
MAIRIE DE LILLE
Service du Contentieux

Mon Cher Collègue,
Je vous serais obligé de vouloir bien 

du Contentieux, qui se tiendra le lundi 24 
Conseil d’Administration.

assister a^W.^'v^i^n;?d^ la Commission 
Octobre à 18'heures ’ 30, salle du

ORDRE DU JOUR
Délibérations concernant le CENTRE HOSPITALIER. REGIONAL DE LILLE
1 - Aliénation à Lille 80, rue des Meuniers
2 - ” 24, rue du Barbier Maes
3 - ” 9, rue des Stations
4 - ” 44 à 54, rue de Flandre
5 - Aliénation à Herlies et Wicres
6 - ” Annappes rue de la Station
7 -5 ” Sepmeries
8 - c” Ronchin Sentier de Lille à Orchies
9 - ” ” rue Charles Saint Venant
10 - Echange de terrains à Saint André
11 - Arrentement 70 à 74, rue Henri Kolb et 44-46, rue des Postes -
Délibérations concernant le BUREAU d’AIDE SOCIALE
12- Aliénation à Lille rue Paul Lafargue, 23
13- ” ” ,cour Sapelier 5 à 7
14- ” ” 5bis, ” 8
15- ” ” 5bis, ” 4
16- 140t142, rue Barthélémy Delespaul
17- ” 4, rue Henri Kolb
18-
19-
20-

” 14, rue de 1!Entrepôt
” . Chemin des Margueritois
” ” , lieu dit ”La Croisette”

21- Legs RENOUARD - Acceptation
22- Reprise des biens et charges de L’Oeuvre des Invalides du travail»
Délibérations, concernant la Ville de Lille
23- Abattoirs - location de locaux
24- Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation
25- ” de terrains communaux - ”
26- Occupation par 1’Electrique Lille-Roubaix et Tourcoing d’un terrain situé 

près de la Porte de Roubaix - Convention
27- Lycée Fénelon Annexe rue Jean sans Peur - Occupation Gaz de France
28- Immeuble 182-1841. rue Gustave Delory et 1, rue .dos Moulins de Garance — 

Renouvellement de bail
29- Presbytère 19, Parvis Saint Maurice - Renouvellement de bail
30- Occupation de 1’Esplanade - Foire de Pâques 1955 et Foire Attractions Août - 

Septembre 1955
31- Occupation d’un terrain militaire Boulevard.de Belfort
32- Occupation d’un terrain lieu dit ”Les Elites Guinguettes” - Redevance
33- Immeuble menaçant ruine 19, rue Halévy - Règlement d’honoraires
34- Immeubles menaçant ruine - Honoraires do H. CORBEAU - Règlement
35- Honoraires do Me BOULANGER - Règlement
36- ” Me PAÏEN - ”
37- ” Me CRUSSAIRE - ”
38- ” Me DEFERT - ”
39- " M. DEBEYRE - ” ! ./.



- 2 -
40- Cession gratuite à la Ville par la Société Civile pour le Développement de 

1»Habitat à Lille de diverses parcelles de -terrain rue du Buisson et Boule
vard Charles Delesalle - Règlement dos honoraires de Me MARTIN

41- Affaire MOREL - Règlement
42- ’’ GIVAUDAN - Règlement
45- Incidents du 1er Mai 1955 - Règlement
44- Immeuble menaçant ruine rue Paul Lafargue, 69 et rue d’Iena, 89 — Autorisation 

d’ester contre Mme DEMAZIER
45- Contraventions zonières - Instances contre divers contrevenants»
46- Accidents d’automobiles - Admission en recette
47- Accidents matériels divers - Admission on recette
48- Dégâts à un appareil do signalisation - Règlement
49- Accidents du travail - Admission en recette
50- Accident LECOMTE François - Admission en recette
51- Sinistre Ecole Littré du 20 Janvier 1955 (-'Admission on recette et Hono

raires de M»M« GALTIER (
52- Sinistre du 7 Octobre 1954 - Immeuble rue Gustave Delory, 167 - Admission en 

recette
55- Jardin d’enfants de la Citadelle - Sinistre du 20 Janvier 1955 - Admission ©n 

recette
56- Théâtre Sébastopol - Assurance contre l’incendie - Avenant de réduction de 

prime
57- Halles aux Sucres - ”
58- Bâtiments Communaux - ”
59- Manufacture des Tabacs - Avenant d’augmentation des capitaux et de réduction 

de prime
60- Bi-centenaire de l’Ecole des Beaux-Arts - Assurance - Règlement de prime
61- Acquisition de terrain grevé de servitude non aedificandi rue du Becquerel 

appartenant aux Consorts DELCOURT - Dispense de purge
62- Aliénation rue Armand Carrel à M, SEGERS - Mainlevée d’inscription d’office 

et abandon de la clause résolutoire»
63- Aliénation Boulevard des Défenseurs de Lille à la Société ”LA RESIDENCE” - 

Renonciation à la clause résolutoire
64- Aliénation d’un terrain rue des Tanneurs à M» LEFLON - Renonciation à la 

clause résolutoire
65- Prêt réparations en faveur de Mme Vve BRECOURT - Cession du droit d’antério

rité
66- « » des Consorts BOUTON-VANDENBERGHE - Mainlevée d’ins

cription hypothécaire
67- Prêt à long terme en faveur de M* CARON - Groupe deJLa rue de Pologne
68- ” “ ” “ ” ” M. Jean CAEMERBEKE, Square du Portugal
69- Legs TENIERE - Achat de rente
70- Legs Vve MARQUESTE aux Musées de Lille - Refus
71- Legs DEHAUDT - Compte liquidatif - Admission en recette
72- Presbytère de 1«Eglise du Sacré-Coeur - Détermination de la limite commune 

avec 1‘Eglise
73- Occupation de locaux de l’Hôtel de Ville par la Radiodiffusion et la Télévi

sion Française - Bail
74- Autorisation d'ester contre BONES dit BORSNAC
75- • ’’ BAUSSART» •

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1955
Le Maire de Lille

Président de la Commission du Contentieux

A» LAURENT.



COMMISSION DU CONTENTIEUX

Réunion du 24 Octobre 1955. 
Procès-verbal.

du Contentieux s’est réunie le 24 Octobre I95§ &>f®^àùrés 50 sous 
le Maire.

Etaient présents :

M.M. COQUART, ROMBAUT, Adjoints au Maire.
Assistaient également.à la réunion î
M. GRANGEON, Secrétaire Général, Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux, 

Mine PLOUY, Chef de bureau.
Avant d'aborder 1*ordre du jour, M. COQUART demande dans quelle mesure les question 

qui vont être examinées par la Commission sont destinées à se traduire par des délibé
rations qui seront présentées au Conseil Municipal le 51 Octobre.

M. le Maire estime qu’il n’y a pas d’inconvénient à ce que ces rapports soient 
transformés en rapport au Conseil Municipal et présentés par lui avec l’ensemble des 
rapports qui ont été soumis au Conseil d'Actahistration.

Il est passé à l’ordre du jour.
Délibérations concernant le Centre Hospitalier Régional de Lille.
Le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur les opérations envisagées 

pour que les établissements : Centre Hospitalier et Bureau d'Aide Sociale sont on 
tutelle.

Autrefois, tous les dossiers étaient soumis à la Commission de l’Urbanisme mais 
il est apparu que l'avis de cette Commission était sans utilité lorsque les opérations 
projetées n'étaientpâs intéressées par les plans de la Ville.

Il suffit d’obtenir des,services de l’urbanisme un certificat d’urbanisme comme 
il en est délivré à tout particulier, attestant que l’immeuble est ou non touché par 
un alignement ou repris dans un îlot insalubre.
\ M. COQUiiRT fait observer que le Centre Hospitalier liquide son patrimoine pour 
couvrir les frais d’achèvement de la Cité Hospitalière. La Ville se trouve devant une 
responsabilité qu’elle n’avait pas autrefois.

Le Centre Hospitalier prend dos délibérations pour aliéner tel ou tel immeuble 
mais il n’est pas permis en l’état actuel do juger de l’ensemble de ces opérations et 
de savoir où l’on va.

Il importerait d’avoir communication de l’ensemble des-biens que le Centre Hospi
talier compte aliéner.

D'autre part, M. COQUART souligne l’imprécision autrefois constatée dans les 
dossiers transmis par cet établissement. La Commission de l’Urbanisme n'était ni docu
mentée, car la délibération du Centre Hospitalier no comportait aucun dossier annexe, 
ni qualifiée pour émettre un avis. 

M. COQUART insiste.sur la nécessité d'une vérification sérieuse de la consistance 
des dossiers. M. le Secrétaire Général donne l’assurance qu’à présent les dossiers 
sont appuyés de tous documents utiles î plans, avis des Domaines ... q , Le cas 
échéant> toutes réserves sont insérées dans.le texte même de la deliberation afin de 
mettre le Centre Hospitalier dans l’obligation de prévenir l'acquéreur des servitudes 
ou affectations éventuelles touchant les biens aliénés,

. ...,/
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Il est encore précisé que, lorsque la propriété mise en vente dépend d’un fonds 
grevé d'une affectation- spéciale, la reconstitution de ce fonds est prévue.

Toutes garanties sont en outre apportées par l'enquête prescrite par la Préfec
ture, enquête au cours do laquelle les particuliers peuvent encore présenter des 
observations.

M. le Maire fait d'ailleurs observer que le Conseil Municipal peut toujours 
émettre un avis défavorable.

Il en serait ainsi, ajoute M. ROMBnUT s'il s’agissait notamment de vendre 
1'Hospice Stappaert ou Comtesse qui intéressent la Ville.

A propos du rapport n2 10 - Echange de terrains à Saint-André, M. COOJLJRT 
demande la situation des terrains échangés. Si l'un d’eux était sur Lille, il
se pourrait que la Ville fût’ intéressée à cette opération.

Il n'en est rien.

Compte tenu de ces observations, la Commission émet un avis favorable aux rapports 
suivants :
1 -Aliénation à Lille, 80, rue des Meuniers
2 - " "24? rue du Barbier Macs
5 - " ”9? nue des Stations
4 - " " 44 à 54, rue de Flandre
5 - Aliénation à Herlics et Wicres
6 - " Annappes rue de la Station
7 - " Sepmeries , ’
8 - " Ronchin Sentier do-Lille à Orchies
9 - ” " rue Charles Saint Venant
10 - Echange do terrains à Saint nndré
II - Arrentement. 70 à 74, rue Henri Kolb et 44-46, rue des Postes -

Délibérations concernant le Bureau d’Aide Sociale -

II s'agit de la vente d'immeubles vétustes, consentie au profit des. locataires, 
par priorité. .  .

Ces opérations témoignent d'une gestion saine, les immeubles n’étant pas rentables 
indique Me ROMBaUT.

21 - Legs REITOUAHD - Acceptation
22 - Reprise des biens et charges de 1'Oeuvre des Invalides du travail.

12 - Aliénation à Lille rue Paul Lafargue, 25
13 - ii h " cour Sapelier 5 à 7
14 - it h " 5 bis, . " 8
15 - ii h " 5 bis, " 4
16 - h il 140-142, rue Barthélémy Delespaul
17 - h h 4, rue Henri Kolb
18 - h H 14, rue de 1'Entrepôt
19 - it li Chemin des Margueritois
20 - h U " , lieu dit "La Croisette"

Cette oeuvre avait été créée pour venir en aide aux ouvriers blessés avant la 
parution de la loi sur les accidents du travail. Cet organisme est à présent à la tête 
d'un capital dont les revenus ont servi à payer les rentes mais l’oeuvre s'amenuise 
par suite du décès des bénéficiaires.

En conséquence, le Conseil d'Administration de cette oeuvre a proposé do remettre 
les biens au Bureau d’Aide Sociale qui, à l’origine, gérait cette affaire.

Les rapports 12 à 22 sont adoptés sans observation. 
Délibérations concernant la Ville de Lille.

25 - Abattoirs - Location de locaux.
Lors d'une récente .réunion dq Conseil Municipal, il'a jét.é. demandé que soit 

examinée la possibilité, de proc à une du taux des loyers.
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Le Directeur des Abattoirs avait été pressenti à cet effet.

Lecture est faite d'une lettre de ce dernier qui estime que l'état des locaux très 
vétustes ne justifie pas une majoration des loyers.

Il est observé qu’une majoration ne pourrait se faire avec effet rétroactif, 
les occupations soumises à l’agrément de la Commission remontant à Janvier 1955 et 
1954.

Sur proposition de M. COQUART, la Commission décide de modifier le rapport en main
tenant les taux anciens pour la régularisation des occupations jusqu’au 31 Décembre 1955 
et en majorant ces taux de 10 à compter ou 1er Janvier 1956.

24 - Occupation temporaire d'immeubles communaux - Homologàtion

25 - Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation

Mo COQUART souligne qu'il est soXnitable qu'à l’avenir, les attribution^* soient 
confirmées par la Commission de 1*Urbanisme.

Les rapports ci-dessus sont adoptés.
26 - Occupation par 1'Electrique Lille - Roubaix et Tourcoing d’un terrain situé près 

de la Porte de Roubaix - Convention
■ Me RÔMBAUT demande si c'est le fait du Prince.

L'occupation est déjà réalisée.

Il est donné lecture de la soumission qui nous est transmise par 1'Electrique 
Lille - Roubaix - Tourcoinge La redevance est normale - Le rapport est adopté.

27 - Lycée Fénelon - Annexe rue Jean sans Peur - Occupation Gaz de France -

Ce dossier a été transmis au Contentieux par le service des Bâtiments.

Sur une observation de ÎL COQUART qui craint que ne soit-abusive l’emprise faite 
par 1*installation du poste, de détente par le Gaz de .France, le dossier’est-renvoyé à ■* 
la Commission dos Batiments pour avis.

28 - Immeubles 182 - 184 rie Gustave Delory et I rue des Moulins de Garance - Renouvel
lement de bail.
Me ROMBAUT demande si lo taux du loyer a été modifié en faisant observer que la 

jurisprudence admet un coefficient de majoration correspondant à 24 fois le taux de 
1939-40.

Dans le cas présent, le loyer a été remanié en raison de la reprise d’une partie 
des locaux.

Le loyer a été fixé par le service de 1'Urbanisme.

Le rapport est accepté.
29 - Presbytère 19 Pajiyis gaint Maurice - Renouvellement de bail

Les majorations légales sont appliquées; donc, pas d'observation.

30 - Occupation de 1'Esplanade - Foire de Pâques 1955 et Foire Attractions Août 
Septembre 1955 -
La redevance réclamée par les Domaines est fixée au même taux que l’année précéden*** 

te.
31 - Occupation d’un terrain militaire Boulevard de Belfort

La redevance est fixée par les Domaines.
32 - Occupation d'un terrain lieu dit "Les ElitesG.-.inguettes" - Redevance -

Il s'agit d'une occupation temporaire avant expropriation, dans les Dondaines, 
expropriation qui n'est pas envisagée dans 1’immédiat. /
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33 - Immeubles menaçant ruine 19, rue Halevy - Règlement d'honoraires
34 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
35 - Honoraires de Me BOULANGER - Règlement
36 - Honoraires de Me PAÏEN - Règlement
37 - Honoraires de Me CRUSSAIRE - Règlement
38 - Honoraires de Me DEFERT - Règlement
39 - Honoraires de Me DEBEYRE - Règlement

Les rapports ci-dessus sont adoptés sans observation.
40 - Cession gratuite à la Ville par la Société Civile pour le Développement de 1'Habitat 

à Lille de diverse_s_ parcelies de terrain rue du Buisson et Boulevard Charles Dele- 
salle - Règlement des Honoraires de Me MARTIN
Les honoraires sont calculés sur la valeur vénale du terrain: Le tarif est normal 

et la note d’honoraires a été taxée par le Juge ,taxateur au Tribunal Civil.
MM. COQUART et ROMBAUT estiment superflue la délibération,mais cette pièce est 

exigée par Mr le Receveur Municipal.
41 - Affaire.MOREL - Règlement

Il s’agit d'une indemnité due par la Ville à la suite de la suppression d'un tronçon 
du canal des Célestines.

M. le Maire demande pourquoi cette affaire n'a pu s'arranger à l'amiable.

L'offre de 280.000 frs étant insuffisante au gré du plaignant, Celui-ci n'a pas 
accepté une transaction.

Le.budget supplémentaire étant établi le crédit nécessaire au règlement de la 
dépense sera prélevée sur un crédit disponible.

42 - A f f ai re CTVA UDAH - P-è^lenient, “
La Ville doit payer pour rupture de contrat une indemnité qui correspond à l’impor

tance des cachets qui auraient été versés à l'artiste.
Notre responsabilité s'est trouvée engagée par la lettre de la Direction des 

Théâtres, laquelle précise qu'elle tient lieu de contrat. Il faut admettre que l'engage
ment des artistes ne peut être reporté-..
43 - Incidents du Ter Mai 1955 - Règlement

La Ville fera l'avance des indemnités' mais obtiendra un remboursement de l'Etat 
jusqu'à concurrence de 80 % - le taux était autrefois de 50 %.

Il convient de noter que la part mise à la charge de la Ville est encore exorbitante 
attendu que le Maire n'a plus la disposition des Services de Police. La loi à supprime 
les moyens d'action mais n'a rien changé en matière de responsabilité.

44 - Immeuble menaçant ruine rue Paul Lafargue, 69 etrue d'Iéna 89 r Autorisation 
d’ester centre Mme DJffl'lZIER.
Dans cette affaire, à la suite d’un arrêté de péril pris par le Maire, un jugement 

a condamné le propriétaire à démolir une cheminée et des dépendances qui menacent ruine. 
Le propriétaire est d’accord mais, le locataire s'y oppose.

45 - Contraventions zonières - Instances contre divers contrevenants
Les procès-verbaux de contravention dont dressés afin de sauvegarder les droits de 

la Ville.
46 - Accidents d'automobiles - Admission en recette
47 - Accidents matopAélr divers. * Unission-en recette



48 — Dégâts à un appareil de signalisation - Règlement
49 -Accidents du travail - Admission en recette
50 * Accident Lecomte • .

Ces rapports sont étaW.a en vertu du principe de récupération du préjudice subi 
par la Ville *
51 - Sinistre Ecole Littré du 20 Janvier 1955 (Admission en recette et honoraires de 

M.M.Galtier) •
52 — Sinistre du 7 octobre 1954 — Immeuble rue Gustave Delory 167 — Admission en rece »
55 - Jardin d’enfants de la Citadelle- Sinistre du 20 Janvier 1955 - Admission en 

recette .
La Vflle récupère la totalité des dommages subis.L’indemnité est payée par 1Ten

semble des Compagnies qui assurent la Ville
56 „ Théâtre Sébastopol - Assurance contre l’incendie è Avenant de réduction de_primg’
57 — Halle aux Sucres — Assurance contre l’incendie — Avenant de réduction ,d^jTçjjre_ »

■ 56 - Bâtiments Communaux - Assurance contre l’incendie - Avenant de réduction de primer 
57 — Manufacture des Tabacs — Avenant d’augmentation des capitaux et de réduction de_

primes •

En rai son d’une convention intervenue entre le Gouvernement et les dirigeants 
des Compagnies d’Assurances une réduction de prime devait être consentie aux assurés 
payant le tarif plein. Ce n’était pas le cas de la Ville qui bénéficie de tarifs de 
faveur ‘inférieurs ào 40 % environ A ce que paient les autres assurés •

Néanmoins après des démarches auprès des Compagnies,notre directeur de r; ~que a 
pu obtenir pour la Ville les réductions demandées.

La Ville en retire un bénéfice appréciable bien que par le jeu de l’augmentation 
des capitaux assurés en ce qui concerne la Manufacture des Tabacs, les Compagnies y 
retrouvent une compensation.

58 - Bi-centenaire de l’Ecole des Beaux-Arts - Assurance -Règlement de prime -
Il s’agit Je la prime payée pour garantir les oeuvres d’art prêtées au Musée de 

Lille pour l’exposition du bi-centenaire de l’Ecole des Beaux-Arts pendant le transpor’ 
tant à l’aller qu’au retour contre le vol et les dégradations qui peuvent survenir.
59 - Acquisition de terrain grevé de servitude non aedificandi,rue du Becquerel?appar

tenant aux Consorts DELCOURT- Dispense de purge •
Cette dispense est prévue par la loi pour les. acquisitions inférieures à 500=000 

francs. La demande ne peut soulever aucune observation.
60 - Aliénation rue Armand-Carrel à IL SEGERS - Mainlevée d’inscription d’office et 

abandon de la clause résolutoire.
61 - Aliénation Bd.des Défenseurs de Lille à la Société ” La Résidence”.Renonciation à 

la clause résolutoire •
62 - Aliénation d’un terrain rue des Tanneurs à M.LEPLON - Renonciation à la clause 

résolutoire • »—l I l.lll . ■■■.■ ■—
Les conditions particulières imposées aux acquéreurs sont considérées comme rem

plies.En conséquence, rien ne s’oppose à la mainlevée de l’inscription hypothécaire 
prise en garantie de l’exécution de ces conditions et à la renonciation à la clause 
résolutoiro î cette formalité doit permettre aux acquéreurs d’obtenir du.Crédit Poncio 
et du Sous-Comptoir des Entrepreneurs le prêt nécessaire à l’achèvement do la cens truc 
tion .



63 - prêt-réparations en faveur de Mine Vve DU»*•URT ««Cession dudrpit d’antériorité.
Une inscription hypothécaire doit être prtae pour garantir un prêt de 90*000 Ers 

que la Ville a consenti à Mue Vve DRECOURT.Or, l’immeuble à hypothéquer a été acquis 
par Mae Vve BRECOURT de Mme Vve DUROT moyennant 200.000 francs payés comptant et une 
rente viagère par acte passé devant notaire transcrit avec inscription d’office à la 
garantie de cette rente»

Plusieurs démarches ont été faites auprès de Mme Vve DUROT pour lui demander de 
consentir à céder son antériorité au profit de l’organisme prêteur les ÏÏ.E.N. avec 
délégation au profit de la Ville *

Mine Vve DUROT ayant refusé,nous demandons au Conseil d’accepter le second rang 
hypothécaire . 

l; ■

64 - Prêt-réparations en faveur des Consorts BOUTON-VxsNDENBERCHE - Mainlevée d’inscri 
tion hypothécaire.
Après cp© toutes les formalités ont été accomplies, les intéressés ont renoncé 

au prêt .
Il convient, en conséquence, de donner mainlevée de l’inscription qui avait été 

prise pour sûreté du remboursement du prêt»
Il est entendu que les frais en résultant sont à la charge des intéressés.

65 - Prêt à long terme en faveur de M.CARON» groupe de la rue de Pologne»
Le dossier a été transmis au Contentieux par le service de L’Habitat en vue du 

transfert au profit de M.CARON du crédit précédemment attribué à M.MOURRIER.
Les rapports ci-dessus sont adoptés »

66 -Prêt à long terme en faveur de M.Jean VAN CAEMERSEKE, Square du Portugal.
Il s’agit également d’une substitution de bénéficiaire.
Lg service de 1’Habitat n’en ayant pas été saisi, la Commission décide de lui 

renvoyer le dossier •
67 - Legs TENIERE - Achat de rente.

Le rapport a pour objet l’emploi d’un reliquat de I.5I3 frs encore disponible 
après l’achat de titres de rente 5% en remploi des fonds provenant du legs TENIERE;
68 - Legs Vve MARQUESTE aux Musées de Lille - Refus »

Aux termes de son testament Mme Vve MaRQUESTE a légué aux Musées de Lille le 
portrait de sa soeur,oeuvre de Carolus Duran,ainsi que le portrait de son père, 
M.Léon BIENVENU, peint par M.Edouard SAIN.

M.le Conservateur des Musées a estimé que ce legs ne présentait aucun intérêt 
pour nos Misées, le Misée de peinture possédant déjà 21 tableaux de Carolus Duran dont 
13 encombrent la réserve, faute de place pour les exposer.

Loutre part, M.SAIN est un artiste bien oublié et l’exposition de son tableau 
ne sera pas possible •

La, Commission décide de renvoyer le dossier à la Commission des Beaux-Arts,les 
tableaux étant susceptibles d’être acceptés pour être exposés dans une écolo ou tout 
autre établissement,
69 -_Legs DEHAUDT - Compte liquidatif — Admission en recette •

Mo. ROMBAUT oxpose que M.DEHAUDT, en son vivant,architecte, Directeur de 1*écolo 
régionale d’Architecture, avait fait un testament très compliqué et dont les termes 
étaient très confus de sorte que les légataires se sont mis d’accord pour établir une 

transaction.
L’acte a été passé régulièrement,la succession a été liquidée .Le compte fait ap

paraître la part revenant à la Ville : 112.888 francs dont 1*admise!on en recette est 
demandée •
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J.O. y Fresbytere de 1_’Ega.i se, du Sacré-Coeur - Détermination, de la limite, commune., 

lj.Ej$iseZ "

Lors de la récente réunion de la Commission mixte, il avait été décidé que cette 
affaire serait résolue par les services compétents du Centre Hospitalier Régional et 
de la Villeo

L’examen des documents relatifs à Covue propriété n’ayant pas permis de définir 
exactement la limite déparant la propriété du Bureau d’Aide Sociale ot du Centre Hospi
talier, de celle de la Ville de Lille, une convention sera passée à l’effet d’arrêter 
cette limite d’un commun accorde

Los rapports ci-dessus sont adoptés*
71 - Occupation de locaux do 1:Hôtel de Ville par la Radiodiffusion-Télévision Françai 

Bail,

Etant donné 1’importance dos travaux, la durée du bail proposé, la redevance de 
principe fixée pour l’occupation dos locaux, la Commission charge M, le Secrétaire 
Général de revoir le dossier,depuis l’origine do l’installation du poste émetteur de 
télévision dans le Beffroi do 1-Hôtel de Ville,et les conditions dans lesquelles l’auto
risation a été consentiee

La Commission est unanime à reconnaître que ces installations compromettent l’es
thétique do notre Beffroi malgré les assurances qui avaient été données et regrette 
que PAdministrât!on do la Radiodiffusion n’ait pas préféré faire l’acquisition d’un 
terrain pour construire un bâtiment spécialement réservé à ses services.»
£2 - Autorisation d’ester c/ BONES dit BOT.SUAC.

Celui-ci s’est introduit sans autorisation dans un immeuble que la Ville doit 
libérer par suite do 13expiration dsun bail emphytéotique consenti par les Hospices, 
bail dont le loyer était hors do proportion d’ailleurs avec les revenus retirés par la 
Ville.
Z2. " Autorisation d’ester c/ BAUSSART^ sapeur-pompier retraité.

Le logement constituant un avantage attaché au contrat de travail, il est normal 
que la Ville cherche, à 1’expiration de ce contrat, à donner satisfaction aux agents 
en activité en vue de ne pas gêner le.service. La question a déjà été débattue lors c 
d'une récente réunion du Conseil-Municipal qui en a accepté le principe.

L’ordre du jour étant épuisé. Me ROMBAUT pose la question de l’exploitation des 
vestiaires des théâtres municipaux^

Le Conseil Municipal s’est prononcé en faveur de la mise en adjudication mais 
Me ROMBAUT se demande s'il y a lieu de persister dans cette voie, la concessionnaire 
actuelle donnant Satisfaction.

Quoi qu’il on soit la saison est ouverte et il importe de maintenir l’exploitation.
La solution suivants est adoptée : la concession sera régularisée dans les 

mêmes conditions que précédemment jusqu’à la fin de la saison théâtrale 1955-1956 et 
une adjudication sera lancée en Mai prochain, pour la saison 1956-1957i

La séance est lovée à 20 h015ô



MAIRIE DE LILLE
Service du Contentieux

Mon Cher Collègue

. ... .. . , . .. . . , , . ■vous serais oblige de vouloir bien assister a la réunion s 10n
. Wnwntieux, qui se tiendra le vendredi 9 Décembre à 18 heureè

\5/^Jÿe^‘ŒREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi, 2èmo étage.

ORDRE DU JOUR
Il - Centre Hospitalier Régional de Lille - Vente d’arbres à Caprycko
2 - Centre Hospitalier Régional de Lille - Aliénation à Verlinghem route départe

mentale n2 57 o
3 - Bureau d’Aide Sociale - Aliénation à Fâches-Thumesnil, angle route nationale 25 

et rue d’Haubourdin.
4 - Bureau d’aide Sociale - Aliénation 102, rue de Flandre
5 - " " 5, rue de Wagram
6 - " ’* à Mons-en-Baroeul, Place Albert 1er
7 - ” ” 20-24 rue Gombert
8 - " Autorisation d'ester c/ Decame
9 - Prêts à la construction - Versement à la Société H.E.N. d'une somme de 4 millions

10 - Prêt-réparations - Versement à la Société H.E.N» d'une somme de 43*650 frs.
11 - Prêts en faveur de M.M. BLEÏS et FEUILLOIS, agents municipaux allocataires.
12 - Prêt complémentaire à la construction - M.M. LEBEAU et PARIS. Délai de rembour

sement.
13 - Prêt à long terme en faveur de M. RHïARD - Groupe de la rue de Pologne.
14 - Prêt à long terme en faveur de M. V*N (L.ERMERBEKE - Groupe d'habitations 

Square du Portugal.
15 - Honoraires de Me VùKDEWxiLLE - Règlement.
16 - Immeubles en ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
17 - Accident TOULON - Admission en recette.
18 - Contravention zonière - Instance c/ Louis DEC^EVELE.
19 - Instance DUMCHT c/ Ville de Lille
20 - Instance BOULET c/ Ville de Lille
21 - Incidents du 1er Février 1955 ~ Manifestation agricole - Règlement d'indemnité
22 - Incidents du 1er Mai 1955 - Règlement d'indemnités
23 ~ Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation
24 - Occupation temporaire d'immeubles communaux - Homologation
25 ~ Abattoirs - Location des cases du frigorifique
26 - Immeuble 5» rue Saint-Sauveur - Cession du droit au bail
27 - Abri provisoire - Groupe scolaire Bracke Desrousseaux - Occupation de terrain 

par l'Etat.
28 - Occupation de locaux par les services de la Radiodiffusion-Télévision Française 

Information".
29 - Immeubles : 182-184 rue Gustave Delory et I rue des Moulins de Garance - Renou

vellement de bail. Information.
30 - Théâtres Municipaux - Exploitation des vestiaires et W.C.
31 - Exploitation d'un train mécanique pour l'amusement des enfants.

Questions diverses
Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1955

Le Président 
adjoint délégué au Contentieux.

A. COQUART



COMMISSION du CONTENTIEUX

Réunion du 9 Décembre 1955

Procès-verbal

ïntieux s'est réunie le 9 décembre 1955 à 18 heures, sous 
la Présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

Etaient présents : M.M. LUSSIEZ, ROMBAUT, Adjoints au Maire.

Excusé : M. WALKER, Adjoint au Maire.

Absents : M.M, COURMONT, MOITHÏ, Conseillers Municipaux.
Assistaient également à la réunion : M. GRANGEON, Secrétaire Général, Mlle GAREMIN, 

Chef du Contentieux, Mme PLOUY, Chef de Bureau.
ORDRE DU JOUR

I.- Centre Hospitalier Régional de Lille - Vente d'arbres à Çaprycke (Belgique).

Avis favorable.
2Centre Hospitalier Régional de Lille - Aliénation à Verlinghem route départe

mentale nS 57.
L’aliénation a lieu au profit de l'Electricité et Gaz de France en vue de l’im

plantation d’un poste de distribution publique d’électricité, moyennant un prix de 
10.000 frs fixé par le Service du Domaine de l’établissement hospitalier.

Il s’agit d’une opération dJutilité publique.

Avis favorable.
3 .- Bureau d’Aide Sociale - Aliénation à Fâches-Thumesnil, angle rue Nationale $5 et 

rue d’Haubourdin.

La vente est réalisée au profit de l’Etat, en vue de l’installation de la C.R.S., 
pour un prix forfaitaire de II.483.784 frs, chiffre arreté suivant l'évaluation faite 
par 1'Administration de 1'Enregistrement«

La C.R.S. pourra ainsi libérer l’immeuble situé Boulevard Montebello, appartenant 
à la Ville.

Etant donné que le terrain, objet de la vente est situé hors du territoire de 
Lille, le service de 1'Urbanisme n’a pas d’observation à formuler*

Avis favorable.
4 •“ Bureau d’Aide Sociale - Aliénation 102, rue de Flandre.

Cet immeuble étant grevé d’une servitude de reculement sur une profondeur d’en
viron quatre mètres, une réserve a été insérée dans le projet de délibération.

Avis favorable,
5 ♦* Bureau d’Aide Sociale - Aliénation, 5 rue de Wagram,

Une réserve a également été faite dans le rapport au Conseil Municipal, l’immeu
ble se trouvant inclus dans un îlot repris comme insalubre au projet d’aménagement 
de la Ville,

Ces opérations sont envisagées on exécution d’une politique suivie par le Bureau 
d’Aide Sociale tendant à la vente do ses immeubles vétustes qui no sont plus renta
bles, la préférence étant accordée aux locataires meme avec facilités de paiement.

Avis favorableo
6 .- Bureau d’Aide Sociale- Aliénation à Mons-en-Baroeul - Place Albert 1er. d’un ter- r n " ■ T ■ ■ ■ .... ..... ’    ... .  -....—--- ----- —'.... ...  .. ..
rain de 8.508 m2, moyennant un prix de 6 millions au profit de la Société ” Les Ha
bitations Economiques du Nord ”.

Il s’agit de favoriser la construction.
Avis favorable
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/ le7» ~ Bureau d’Aide Sociale - Alienation 20 à 24 nie Gombert à la C des Vernis Valen- 

tine, moyennant la somme de 4 millions,

Ladite Compagnie, vraisemblablement, cherchera à assurer le relogement des occu
pants pour démolir cet immeuble vétuste et construire à son emplacement, un immeuble 
qui répondra aux normes d’habitation actuelles, - Avis favorable -

8Bureau d’Aide Sociale de Lille - Autorisation d’ester contre M, DECARNE, oonfeo- 
tionneur, locataire d’un local commercial.

Aucun accord amiable n’ayant pu se faire sur le taux du loyer, le différend sera 
tranché par le Tribunal,

Avis favorable.
Les rapports suivants sont relatifs aux prêts à la construction»

Les dossiers ayarit déjà été examinés par la Commission de l’Habitat, afin de ne 
pas retarder le règlement des prêts, les rapports ont été inscrits à l’ordre du jour 
de la séance du Conseil Municipal du 12 décembre.

Apparemment, la transmission de ces dossiers au Contentieux ne constitue qu’une 
simple formalité.

Toutefois, M. COQUART estime plus régulier que ceux-ci soient groupés au Conten
tieux attendu que les projets de délibération sont établis par ce service.

Il importe aussi de vérifier les conditions de remboursement notamment le délai, 
fonction do l’âge du bénéficiaire.
9 .- Prêt à la construction - Versement à la Société H.E.N. d’une somme do 4 millions.

Le projet ne saurait donner matière à discussion : le versement sera effectué à 
la Société ” H.E.N. ” conformément aux délibérations prises antérieurement par le 
Conseil Municipal,

Avis favorable.

10 - Prêt - réparations - Versement à la Société H.E.N. d’une somme de 45>i»65O frs.
Ce prêt n’est attribué qu’à un seul bénéficiaire, le Comité Lillois de Lutte 

contre le taudis, pour la réparation do l’immeuble sis à LILLE, 40 bis rue de la Jus
tice, 8 Cité Fromont appartenant à M. Joseph ANDRE»

le Comité a obtenu du Fonds National de l’Habitat une subvention do 55^ du mon
tant des travaux. La Ville verso un complément correspondant à la moitié du reste 
à recouvrir.

Avis favorable,
11 *“ Prêts en faveur de BLEYS et FEUILLOIS, Agents Municipaux allocataires.

Il s’agit d’un prêt de 250.000 frs que la Ville consent, sans intérêt, à chacun 
de ses agents, avantage accordé par la Caisse d’allocations familiales à ses ressor
tissants.

A noter que le prêt est octroyé même si la construction est édifiée hors du ter
ritoire do Lille.

Avis favorable.
I2r Prêt complémentaire à la construction à MM+ LEBEjU et PARIS, repris dans la répar

tition de fonds attribuée à la Société ”H.E.N.” par délibération du 8 mars 1954»
Ta. Compagnie ”Le Phénix1’, assureur de la Ville, a refusé, après visite médicale, 

de supporter le risque concernant les intéressés.
Par contre, la Compagnie ”Patcrnelle-vie”, assureur de la Société “H.E.N." solli

citée à cet effet, s’engage à garantir le remboursement des deux prêts en cas de décès 
de MM. LEBEAÜ et PARIS sous réserve que le délai imparti ne soit pas supérieur à 10 
années.

Avis favorable
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13 .- Prêt à long terme en faveur de M. RENARD - Groupe de la rue de Pologne*

La Société H.E.N., a bénéficié d'une attribution de 11*200*000 frs à répartir 
entre bénéficiaires parmi lesquels M* LEVESCOT pour une somme de 500*000 frs.

Celui-ci ayant quitté son logement, la Société a sollicité le transfert du prêt 
au profit de M. RENARD.

Etant donné que dans le cas présent, c’est la société qui prend la responsabilité 
du transfert, il n’y a pas d'objection*
14 * - Prêt à long terme en faveur de ,M» V-1N CxWIERBEKE - .Groupe d’habitations square 

du Portugal.
Le transfert a été provoqué par une lettre personnelle de M. VAN CAEMERBEKE mais 

la société en a été saisie • depuis- et a adressé la demande officielle à la Ville.

M. C0.QUART observe 
entre personnes privées

que la Ville est placée devant le fait accompli, un arrangement 
simplement soumis à sa. ratification.

Il est décidé qu’à l'avenir les demandes de transfert devront être présentées par 
la Société H.E.N.

Question assurance-vie.
A propos des rapports relatifs aux prêts à la^Construction un échange de vue a 

lieu entre les membres de la Commission au sujet de/prise en charge par la Ville du 
montant de la prime d’assurance-vie conformément à une décision antérieure du Conseil 
Municipal.

Cette prise en charge constitue une augmentation du prêt. Bien que les sommes avan
cées à ce titre soient remboursées à la Ville, elles constituent un blocage de fonds 
qui pourraient être affectés à l'attribution d'autres prêts ou à d’autres opérations.

Cette question fera l’objet d’une étude.

15 .- Honoraires de Me V^ATDEWALLE - Règlement.

Le montant des frais réclamés ne peut être contesté étant donné que l’avoué pro
duit un état de frais taxé par le Président du Tribunal.

Avis favorable,
I6 .- Immeubles en ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement.

Dans le cas présent, le mémoire n'a pas le caractère d'un relevé officiel tarifé, 
mais les sommes réclamées paraissent raisonnables. Me ROMBAUT fait remarquer que la 
Ville a toujours la faculté de le faire vérifier par le Président de l'Ordre des Archi
tectes.

Avis favorable.
17 Accident TALLON - admission on recette.

La Ville qui s'était portée partie civile contre Mme JALLEGEAS, responsable de 
l’accident dont fut victime M. TALLON, • professeur au Conservatoire, obtient le rembour
sement dos frais résultant pour elle' de cet accident. Cos frais comprennent : le traite
ment servi a M. T*iLLON pondant son incapacité de travail et les charges correspondantes 
c’est-à-dire, les cotisations patronales aux assurances sociales, versements à la caisse 
des Retraites ot impôts.

Avis favorable .
18 .- Contravention zonièro - Instance c/ Louis DEC^EVELE.

La contravention a été drossée afin do sauvegarder les intérêts de la Ville et 
d éviter, le jour de l'éviction, le paiement d'indemnités, à raison des constructions 
illicites.

Avis favorable.
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19.- Instance DUMONT c/ Ville de Lille.
Au cours do sa réunion du 28 Juin 1955, le Conseil Municipal a décidé de retirer 

de l’ordre du jour, ce rapport proposant de défendre à l’action intentée par M. Ernest 
DUMONT, ex-chef de bureau à la Mairie et demandé d’envisager un règlement amiable de 
cette affaire.

Il apparait que l’affaire n'a pas à être discutée au fond, la requête étant 
frappée de forclusion.

Dans ces conditions, la Commission estime que le rapport peut être soumis au Conseil 
Municipal.

20•- accident BOULET - Autorisation d1 ester.
1

M» BOULET sollicite lo paiement de dommages intérêts en réparation du préjudice 
subi à la suite d'un accident dont il fut victime le 19 Juillet 1955 alors qu'il circu
lait à Lille rue d'Amiens.

La Ville ne saurait être rendue responsable de cet accident.
Il convient d’être autorisé et d'autoriser la Compagnie d’assurances garantissant 

la responsabilité civile do la Ville à défendre à l'action intentée par M. BOULET devant 
le Tribunal Administratif de Lille.

Avis favorable.
21Incidents du 1er Février 1955 - Manifestation agricole - Règlement d’indemnité.

Cette manifestation a pris le caractère d’émeute et la Ville se trouve responsable 
des dommages causés par les manifestants, en vertu de la loi du 16 Avril 1914, l’Etat 
participant jusqu'à concurrence do 80 %, au paiement de l'indemnité.

Cette participation devrait Logiquement être de 100 %, la Ville n’ayant plus à‘sa 
disposition les services de Police. Le besoin d’une décision législative en ce sens se 
fait sentir.

Avis favorable.
22 .- Incidents du 1er Mai 1955 - Règlement d'indemnité.

Lors de sa réunion du 29 Octobre 1955, lo Conseil Municipal a décidé le paiement 
d'une série d'indemnités aux victimes de ces incidents.

Los dossiers présentés à l'appui de ce nouveau rapport constituent^. suite, 
les chiffres des indemnités proposées ayant été arretésaprès vérification par le 

service des Enquêtes Economiques et accord de M. le Préfet du Nord.

Avis favorable.
23 .- Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation.
24 .- Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation.

Ces occupations ont été autorisées par le service de 1'Urbanisme-.

Avis favorable.
25 •- Abattoirs - Location des cases du frigorifique.

11 s’agit d’une ratification, le frigorifique ayant été utilisé pendant 
la période du 15 mai au 31 octobre 1955*

Avis favorable.
26Immeuble 5 rue Saint-Sauveur - Cession du droit au bail.

Le dossier a été retiré pour examen complémentaire.

27.- Abri provisoire - Croupe scolaire Bracke-Desrousseaux. Occupation de terrain par 
l?Etat. Régularisation.

L'Office Départemental des Anciens Combattants ayant mis à notre disposition un 
baraquement provisoire édifié sur un terrain appartenant à la Ville, le Directeur des 
Services Départementaux du MÜLLe nous a soumis une convention tendant uniquement à 
reconnaître le droit de propriété de la Ville sur le dit-terrain.

iivis favorable.- ...
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28 . — Occupation d o 1 oc aux par le s_ services de la Radiodiffusion. Télévision Française.

Devant un projet aussi important la Commission du Contentieux, lors de sa dernière 
réunion, avait estime que cette affaire méritait un examen complementaire. Cet examen 
est en cours.

Le premier point à revoir sera la fixation du loyer qu’il serait anormal de main
tenir à I franc à l’époque où la Ville envisage une révision générale des loyers perçus 
par elle.

Il conviendra de vérifier 1’importance et la situation exactes des locaux occupés 
et de tenir compte des installations et du matériel appartenant à la Ville qui seraient 
mis à la disposition do la Radiodiffusion. Télévision Française.

M. COQUxiRT est d’avis, si la Ville se trouve liée par les engagements antérieurs 
pour certains locaux, de ne consentir qu’une location annuelle pour les nouveaux locaux.

Le projet demande une refonte complète après discussion avec les représentants 
de la Radiodiffusion Télévision.

29 .- Immeubles : 182 - 184 rue Gustave Dolory et I rue des Moulins de Garance - Renou
vellement do bail. Information.

Le Conseil Municipal avait décidé, lors do sa dernière réunion, de retirer ce dos
sier do l’ordre du jour afin d'envisager la possibilité de ne consentir à la Société 
do Prothèse Moderne qu'uno occupation précaire au lieu d’un bail de 9 ans : ce qui per
mettrait d’obtenir, à plus brève échéance, l’évacuation et la démolition de l'immeuble 
pour réaliser la percée d’urbanisme du plus haut interet dans ce secteur où la circu
lation est intense. Dans lo mémo temps, cette démolition libérerait un terrain : 
appartenant à la Ville qui pourrait être mis en vente pour la construction.

Il est fait observer qu'en vertu de La législation en vigueur en matière commer
ciale, la Ville doit, en cas do refus de renouvellement do bail, payer à la Société de 
Prothèse Moderne une indemnité dite d’éviction égale au préjudice causé par ce refus.

Des pourparlers ont été engagés avec la locataire et seront poursuivis à l’effet 
d’aboutir à un arrangement amiable.

Par ailleurs, il sera procédé à une expertise afin de déterminer de façon équi
table, le montant do l'indemnité d’éviction commerciale.

50.- Théâtres Municipaux. Exploitation des vestiaires et W.C.

L’adjudication n’ayant pu avoir lieu avant l'ouverture de la saison théâtrale, le 
projet de rapport présente tond à reporter au 1er Octobre 1956 le point de départ de 
la concession mise on adjudication et à régulariser la situation de Mme Charles, précé
dent concessionnaire qui a continué à assurer l'exploitation.

Avis favorable.

51•~ Exploitation d'un train mécanique pour l’amusement des enfants.

L'intéressé n’ayant pu assurer l'installation de son matériel pour la saison 1955, 
il est proposé de reporter au 1er Avril 1956 le point de départ de la concession.

Avis favorable.

32.- Contre Hospitalier Régional, aliénation à Fâches-Thumesnil. Chemin dc^Margueritois 
au profit de la Ville de Fâches-Thumesnil en vue de la construction de logements dans 
1e cadre de l’accession à la petite propriété, pour des sapeurs-pompiers réunis en un 
groupe de "castors".

La Commission s’inquiète do savoir si les logements seront réservés aux sapeurs- 
pompiers en activité pour suppléer à 1’insuffisance des casernes dans Lille ou s’ils 
seront destines aux sapeurs-pompiers appelés à la retraite.

Elle fait confiance à M, le Secrétaire Général pour compléter le rapport à sou
mettre au Conseil d'Administration, à l’aide des précisions qu’il aura pu recueillir.

55- Lycée Fénelon - Annexe rue Jean sans Pour. Occupation Gaz do Franco. 
dation d’un poste de détente.

pour l’instal-

En fait,1'installation est déjà réalisée. Il convient de régulariser l'occupation



par une convention, la redevance était fixée pour le principe, à un franc en raison 
de l’utilité publique de l’installation.

34 - Prêts à la construction - Assurance-»vie - Modifications pour certains bénéfi- 
35 “ ciaires -

L’âge limite pour le remboursement des prêts étant de 65 ans, les délais prévus 
pour ce remboursement par la délibération du 13 juillet 1954 ont été modifiés en 
conséquence.

A l’avenir, il sera tenu compte d’un laps de temps suffisamment large pour 
l’accomplissement des formalités avant le versement du prêt.

La séance est levée à 20 heures 15.

Le Président, 

A. COQUnRT

La Secrétaire, 

A. GAREIIIÏÏ



MAIRIE DE LILLE
Service du Contentieux

&£ LilU

Mon Cher Collègue;

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la 
Commission du Contentieux, qui se tiendra le Lundi 30 Janvier 1956 à 18 heures, 
bureau de Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage

ORDRE DU JOUR
. 1 - Accidents matériels divers - Admissions en recette
2 - Accidents du travail - Admissions en recette
3 - Incidents du 1er Mai 1955 — Règlement d’indemnités
4 - Aliénation C.HoR* - 76 rue Brûle Maison
5 - ” - 15 à 19 rue de la Digue
6 - tt - 67, rue Meurein
7 - ” - 3Ibis, rue Saint Sebastien
8 - Aliénation B,A«S» - 34 rue Esquermoise
9 - ” ~ Avenue de la République à Marcq-en-Baroeul
10 - ” - Chemin de homme à Quesnoy sur Deûle, à Verl inghem
11 - Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation
12 - " " d’immeubles communaux - Homologation
13 - Ateliers Place Barthélémy Dorez - Assurance contre l’incendie — 

Réduction de prime»
14 - Immeuble menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
15 - Honoraires de Me MEIGNIE - Règlement -
16 - Immeuble 5, rue Saint Sauveur - Cession du droit au bail
17 - Immeuble 223? rue de Paris - Cession du droit au bail
18 - Avance de trésorerie à la Société H.L.M, "Les Habitations Economiques du 

Nord” - Annulation du titre de recette»
19 - Mainlevée de l’inscription d'office prise à l’encontre de M» Florimond 

DELCOURTe
Questions diverses»

Hôtel de Ville, le 2C Janvier 1956

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux

Ao COQU^RT
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COMMISSION DU CONTENTIEUX
Réunion du 30 Janvier 1956

PROCES - VERBAL

cusés

ni ;

UlU

La Commission du Contentieux s'est réunie le 30 Janvier 1956 a"T8“feures, sous 
la Présidence de M, COQU^RT, Adjoint délégué au Contentieux.

Etaient présents ;MM. LUSSIEZ, adjoint au Maire
COURMONTy Conseiller Municipal

MMo ROMBAUT et WALKER, Adjoints au Maire
Me MOITHY, Conseiller Municipal

Lstaient également à la réunion ; Mo GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie
Melle GAREMIN, Chef du Contentieux

, "Mme PLOUY, Chef de Bureau

Le Président souligne que c'est par erreur que M. COURMONT avait été porté 
absent lors de la dernière réuniono En fait, il n'avait pas été saisi de la convocation.

La délibération désignant les membres de la Commission du Contentieux n'ayant pas 
encore reçu l'approbation préfectorale, le service chargé de l'expédition des convo
cations n'avait pas été avisé de la composition nouvelle.

Aucune observation n'étant formulée sur le procès-verbal de la dernière réunion, 
celui-ci est adopté.

ORDRE DU JOUR
I ~ Accidents matériels divers -Admissions en recette'
2 - Accidents de travail - Admissions en recette

Il s’agit de la récupération de frais auprès des compagnies d’assurances des 
auteurs responsables de ces accidents0

Il est décidé qu’à l'avenir, le nom de la compagnie sera seul repris dans la 
délibération, le nom de l'agent d'assurances avec qui ont été poursuivies les trac
tations n'ayant pas à être mentionné.

Avis favorable a

5 —.Incidents du 1er Mai 1955 - Règlement d'indemnités.

Les chiffres des indemnités proposées ont été acceptés par la Préfecture.

Avis favorable.
4 - Aliénation C.H.R. 76, rue Brûle Maison au profit de M. le Docteur DELWAULLE 

moyennant le prix principal de I =>800,000 Ers0
Le Service de 1'Urbanisme n'a soulevé aucune objection. Il se borne à examiner 

si l’immeuble est touché par un plan d'alignement et n'est pas en mesure de vérifier 
l’estimation faite par le service des-Domaines du C.H.R.

Il est signalé que le C.H.R., ne nous communique pas l’estimation de 1 ’Administra
tion des Domaines.

Par ailleurs, le C.H.R. vend par priorité au locataire qui occupe 1’immeuble.
Dans le cas considéré, la Commission se prononce pour l'avis favorable.

5 ~ Aliénation C.H.R. 15 à IQ rue de la Digue au profit de M. Paul DANEL, moyennant 
le prixsprincipal'de 1.344.000 Ers.

Avis favorable.
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6 - Aliénation C.H.R, 67, rue Meurein par adjudication publique sur la mise à prix de' 

5.000,000 Frs.
La vente doit se faire obligatoirement par adjudication publique, en vertu de 

l’article 10 de l'arrêté du 1er Septembre 1955 attendu que la valeur du bien mis en 
vente dépasse 4.000.000 Frs-

Avis favorable.
7 - Aliénation C.H.R. 31 bis rue Saint-Sébastien.

Immeuble d'une superficie de 92 m2 qui, d'après l’expertise, est vétuste,

La vente a lieu à l'amiable au profit de l'occupant, M. Pierre MONTEGNIES.

Avis favorable.
8 - Aliénation B.n.S, 34 rue Esquermoise au profit de l'occupant, M. VANDERBAUWEDE» 

pour un prix fixé à I.95O.OOO Frs, suivant l’estimation faite.par 1’Administrât!on 
des Domaines.
La Commission est unanime à reconnaître que la méthode adoptée par le B.A.S, 

tendant à prendre l'avis des Domaines, préalablement à toute aliénation, est la 
meilleure.

Avis favorable.
9 — Aliénation B.A.S. Avenue de la République à Marcq-en-Baroeul au profit de M. le 

Docteur MATRAU, moyennant un prix principal de 1,900.000 Fr payable 1.600,000 Fr 
comptant et le solde soit 320.000 Fr un an après le 1er versement,

La délibération du B.A.S. mentionne intérêts compris, expression impropre. Ce 
point sera éclairci; le service des Biens du B.A.S, sera interrogé sur ses intentions 
exactes et le projet de délibération sera modifié en conséquence.

10 - Aliénation B.A.S. à Verlinghem, Chemin de Lomme à Quesnoy-sur-Deûle

Avis favorable.
11 - Occupation temporaire de terrains communaux. Homologation.

Il est décidé qu’à l’avenir, les homologations de locations nouvellement consenties 
à la suite d'acquisitions ou d'échanges feront l’objet d’une délibération séparée et 
que les services intéressés devront veiller à ce que la perception des loyers soit 
effectuée aussitôt l’entrée en jouissance par la Ville des biens acquis.

12 — Occupation temporaire d'immeubles communaux. Homologation.
Les autorisations d’occupations ont été données par le service de 1'Urbanisme. Il 

s’agit du rologement de personnes qui occupaient déjà des locaux appartenant à la 
Ville.

Avis favorable.
13 - Ateliers Place Barthélémy Dorez - Assurance contre l’incendie - Réduction, de prime,

M .M. LUSSIEZ et COURRONT signalent que la réduction de la prime est régulière et 
légale. Ils donnent toutes explications sur le jeu des taxes qui viennent modifier le 
taux de la prime.

Avis favorable.
14 -Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU. Règlement

.avis favorable.
15 - Honoraires de Me MEIGNIE - Règlement

Honoraires dûs pour l’affaire BERTIN, Maître de Ballet, qui réclamait à la Ville 
930.000 Fr de dommages-intérêts et qui a été débouté.

Avis favorable.
16 - Immeuble 5 rue St Sauveur - Cession de droit au bail

A l’occasion de cette cession, le loyer a été majoré ainsi que le permet la 
législation en vigueur^

Avis favorable..-, ..../



17 — Immeuble 223 rue de Paris - Cession de droit au bail

Le loyer ayant été majoré en 1955? il ne peut être question d’en mortifier le taux.
18 - Avance de trésorerie à la Société d’H.L.M. "Les Habitations Economiques du Nord11- 

Annulation d’un titre de recette.
Il s’agit d’une opération comptable

Avis favorable e,
19 — Mainlevée de 1*inscription d’office prise à l’encontre de M. Florimond DELCQURT

Avis favorable,
20 - Incidents du 1er Mai. Instance J,, et B, GODRON contre Ville de Lille 

Règlement des frais de référé

Avis favorable.
21 - Prêts à la construction. Versement à la Société "Les Habitations Economiques 

du Nord" d-une somme de 25.830^000 Frc
22 — Prêts à la construction. Versement à la Société "Les habitations Economiques 

du Nord" d’une somme de 4.000.000 Fr
23 — Prêts à la construction. Versement à la Société "Les Habitations Economiques 

du Nord" d’une somme de 2.660.000 Fr
24 - Prêt à long terme en faveur de M» LAMBIN» Groupe "La Petite Chapelle" Avenue 

de Dunkerque.
25 — Prêts en faveur de M.M. DATICHE et RONCHIN, agents municipaux allocataires

Avis favorable.

Des renseignements seront demandés au service de 1’Habitat afin d’apporter, 
dans les délibérations, toutes précisions sur la localisation des constructions.

L’attribution de ces prêts résulte de l’application d’une délibération anté
rieure qu’il serait opportun de réviser, estime M. COQUART, en raison de l’ascension 
permanente des demandes. — La commission approuve cette position^

Il conviendrait d’apporter des mesures restrictives dans les conditions d’at
tribution.

QUESTIONS DIVERSES
Mo GRANGEON évoque la question des contraventions pour occupation irrégulière 

de la voie publique.
Des procès-verbaux de contravention sont établis par les agents du service de la 

Voie Publique puis directement transmis au Ministère Public.

Il demande que, dorénavant, le Contentieux en soit saisi pour suivre,la pro
cédure»

La commission émet le voeu que 1’Administrât!on soit saisie de la question et se 
prononce.

La séance est levée à 20 heures.

La Secrétaire, 

A. GAREMIN*-



MAIRIE DE LILLE
Service du Contentieux

Mon Cher Collègue,

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la'- on de la Commission 
ontentieux qui se tiendra 1c- Vendredi II Mai 1956 à 18 heures, bureau de
GaREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

ORDRE DU JOUR
I - C.H.R, Legs Vve Dclebarro - Refus
2 - ” Mainlevée d’hypothèque - 57 et 59 rue de Douai et rue de Maubeuge.
3 - ” Aliénation II-I3 rue de Boufflers
4 - ” Aliénation d’un immeuble sis à Lille 3~3his 5~5bis rue Masquelier
5 - ” Aliénation d’un immeuble sis à Lille 89 rue Jacquemars Giélée
6 - ” Aliénation 55 rue Jean sans Peur
7 - ” Concession de jouissance d’un terrain dépendant de 1‘Hospice François

Baes
8 - ” Aliénation à La Madeleine rue Pasteur
9 - " Aliénation à Pont à Marcq et Mons en Pévèle

10 - autorisation d’ester c/ Sté Lilloise Immobilière
11 - Autorisation d’ester c/ Lemahieu
12 - Contraventions zonières - Instance c/ Louis Renties et Armandine Mortier
15 - Instance c/ Limoisin - Règlement d’indemnité et honoraires de Me Mcignié
16 - Instance c/ Vve Demazier - Honoraires de Me Lévy - Règlement.
17 - Instance c/ Vve Crépin - Vermersch - Pourvoi en Cassation.
18 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. Corbeau - Règlement.
19 - Accident Totain - Indemnité
20 - Prêt à la construction Herreng-Oger - Mainlevée partielle d’inscription rue 

du Capitaine Ferber.
21 - Prêts à la construction - Versement à la société les H.E.N. d'une somme de 

10.155.000 frs,
22 - Prêts à. la construction - Assurance-vie - Modifications pour certains bénéfi

ciaires.
23 - Concession emphytéotique rue St Sebastien, c»ur Hazard - Renouvellement du bail
24 - Maintien d’une canalisation d’eau sur la passerelle des Bois-Blancs
25 ~ Canalisation d'eau potable à St André rue de Constantin©.
26 - Foire de Pâques 1956 - Occupation do 1’Esplanade
27 - Gymnase Place Sébastopol - Majoration du loyer
28 - Location de terrain à l’E.D.F.
29 - Abattoirs - Location de locaux
30 - Location des cases du frigorifique - Majoration des redevances.
31 ~ Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation.
32 - Exploitation de location de suüAys
33 - Exploitation de la Laiterie du Jardin de la Citadelle
34 - Théâtres Municipaux - Concession du programme
35 ~ Occupation de locaux à l’Hotel de Ville par la Recette Municipale - Indemnité 

d’occupâtiono
36 - Agents Municipaux logés - Fixation des redevances.
37 - agents Municipaux logés pour utilité de service - Fixation des redevances
38 - Etablissement de décomptes de prix de loyer - Honoraires des métreurs
39 - Legs Crépin - Opérations concernant des actions dont la Ville est nue-proprié- 

tairc.
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38 - Accidents d’automobiles - Admission en recette
39 - Incidents du 1er Mai 1955 - Règlement d’indemnités
40 - -Accidents matériels - Admission en recette
41 - Institution Stappaert - Annexe de l’école Jussieu - Règlement des frais 

d’électricité.
42 - Dons d’animaux pour le parc zoologique - Prise en charge en 1955
43 - Lycée Fonelon - Internat - Fournitures diverses - Marchés.
44 - Accident Gheeraert - Règlement.

Questions diverses.

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1956

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux

u. COQUxiRT



COMMISSION du CONTENTIEUX

Réunion du II FIAI 1956, 

Procès-verbal

La Commission du Contentieux s’est réunie le II mai 1956, à 18 heures, sous la 
Présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux,

Etaient présents I M.M. LUSSIEZ, ROMBAUT, Adjoints au Maire, 
COURMONT, MOITHÏ, Conseillers Municipaux

Excusé :

Assistaient également à

M. WALKER, .adjoint au Maire, 

la réunion î
M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie 

Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux
Mme PLOUY, Chef de Bureau

ORDRE du JOUR

I - C.H.R, - Legs Veuve PEÜSBARRE - Refus ~
Les Bornes léguées au C.H.R. étant insuffisantes pour,assurer l'exécution 

des charges imposées, la Commission Administrative de oet établissement a décide 

de refuser la libéralité.

Avis favorable à l’exécution de cette décision,

2 - C.H.R.- Mainlevée d’hypothèque, 57 et 59 rue de Douai et rue de Maubeuge -
L’acquéreur s’étant libéré du prix d’acquisition, il convient de donner 

mainlevée do l’inscription hypothécaire prise pour sûreté du paiement du prix.

Avis favorable.

5 - C.H.R, - Aliénation II-I3 rue de Bouffi ers.
4 - C.H.R, - Aliénation d’un immeuble sis à Lille, 3-3bis - 5-^bis rue Masquelier -
5 - C.H.R, - Aliénation d’un immeuble sis à Lille, 89 rue Jacquemars Giéléo -

Avis favorable.

6 - C.H.R. - Aliénation 55 rue Jean sans Peur -
M. COQUART attire l’attention de la Commission sur la façon de procéder du . 

C.H.R, qui, contrairement à la pratique suivie par le B.A.S. ne requiert pas 1 avis 
do 1’Administration des Domaines avant de prendre une décision, ce, maigre les 
dispositions do l’arrêté interministériel du 1er septembre 1955.

C’est la Préfecture qui, préalablement à l'approbation de la deliberation, 

demande l’avis des Domaines.
Il convient do noter que le C.H.R. possède un service très compétent en la 

matière et que l'estimation do l'Administration dos Domaines est toujours infé
rieure au chiffre arrêté par la Commission Administrative du C.H.R.

N. COQUART propose d’insérer une réserve dans la délibération on soulignant 
que l’avis favorable est donné à la condition que le prix ne soit pas inférieur 

à 1'estimation dos Domaines.

Le rapport sora ainsi complote.
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7 - C.H.R. Concession do .jouissance d’un terrain dépendant do 1'Hospice François Ba.es-

La Commission Administrative du C.H.R. a décidé d’accorder au B,A.S. la jouis
sance d’une partie du jardin de l’Hospice François Baes, on vue de la construction 
d’un groupe do, logements pour vieillards,

M. COQUART apporte l’information suivant laquelle la Cor.1r.1i s s ion dos Financos 
a été appelée à examiner cotto question et a décidé la participation do la Ville 
à cette opération par l’octroi d’un prêt de longue durée au B.A.S*

La concession do jouissance du terrain n’est pas limitée, aux termes do la 
dé-libératiop prise par lo Centre Hospitalier., Cependant, la durée du bail emphytéo
tique no peut légalement excéder 99 ansa

N. COQUART propose do faire une adjonction en co sons au projet de délibéra
tion c.

8 - C.H.R.- Aliénation à La Madeleine, rue Pasteur,

Avis favorable,.
9 - C.H.R.- Aliénation à Pont-à-Marcq et Mons-en-Pévêle -

Avis favorable,
10 - Autorisation d’ester c/ Société Lilloise Immobilière -

Il s’agit du recours forme par la Société Lilloise Immobilière contre la dé
cision de 1’Administration précédente de surseoir à l’autorisation do bâtir,

Avis favorable.

II - Autorisation d'ester contre Lemahieu -
L’instance engagée par M. LElLiHIEU n’est autre que le corollaire do la lutto 

entre le Syndicat des Chauffeurs de taxis et l'Entreprise, celle-ci se. voyant 
désormais refuser l’octroi des autorisations provisoires,,

Avis favorable,
12 — Contraventions zonières - Instance c/ Louis RENTIES et Amandine MORTIER —

Ces contraventions sont dressées afin do sauvegarder les- droits de'la Ville 
lors de l’expropriation dés terrains de zone.

Avis favorable.
15 - Instance c/ Limoisin - Règlement-d’indemnité et honoraires de Me Meignié -

La Ville qui a refusé le renouvellement du bail commercial de 1’immeuble 
sis 218 rue do Paris, a été condamnée à payer à Mae LIMOISIN une-indemnité do 
480.000 frs sur laquelle une provision de 100.000 frs a déjà été versée.

Elle, no peut quo s’incliner et décider le règlement, . .

Avis favorable.
1 .

14- Instance c/ Veuve Domazier - Honoraires de Me Lévy - Règlement; -
Le procès a été gagné pour la Ville mais les honoraires sont dûs»

Avis favorable,
15- Instance c/ Veuve Crépin-Vcrmersch - Pourvoi en cassation -

Mae Veuve CREPIN avait assigr5 la Ville en paiement d'une.indemnité de 
45.700 frs à raison de l'ouverture de son magasin par le Comité•d’action pour la 
Securité du Ravitaillement lillois, en 1940.

Ta Cour d’Appol de Douai a confirmé le jugement du Tribunal Civil do Lille 
déboutant la Ville et la condamnant aux dépens*

Bien quo l’indemnité à régler ne soit pas très importante, il s’agit, pour 
la Ville, d'une question do principo^
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Quatre instances de l’espèce ont été engagées, qui n’ont pas encore reçu de 
solution, notamment l'affaire des Planteurs de Caïffa, pendante devant la Cour 
de Cassation» 2 -

Me Rombaut estime que la Ville n’a pas intérêt à se pourvoir dans l’affaire 
Vve Crépin.attendu que nous ne connaissons pas encore la décision de la Cour de 
Cassation dans la précédente instance, que la Cour d’Amiens devant laquelle celle 
ci a.été renvoyée a sursis à statuer jusqu'à décision du Tribunal Administratif»

La Commission décide d'écrire à Me Defert que la Ville'n’a pas l'intention 
de suivre le pourvoi déposé pour éviter la forclusion»

Le projet de rapport est retiré de l'ordre du jour.,
16 “ Immeubles menaçant ruine. Honoraires de î-L CORBEAU - Réglement»

Avis favorable»
17 - Accident Totain - Indemnité.

L’Administration Municipale avait, en raison des circonstances particulières 
de cet accident, admis le principe du paiement d’une indemnité complémentaire à 
Mme TOTAIN.

La Commission accepte les conclusions du rapport fixant à 175->000 Francs le 
montant de cette indemnité compte tenu de la revalorisation des indemnités dues 
au titre des législations sur les accidents du travail.

18 ~ Fret à la construction Herreng-Ogor_- Mainlevée partielle d'inscription rue du 
Capitaine Ferber.

Une inscription hypothécaire au profit de la Ville a été prise pour sûreté 
du remboursement d’un prêt de 530=986 Francs consenti à M. et Mme HERRENG pour 
la construction de leur immeuble sur un terrain, rue du Capitaine Ferber.

Ceux-ci ayant vendu à l’E.B.F. une parcelle de 8m2 II dm.2, distraite de ce 
terrain pour l’installation d'un poste de distribution; cette société a demandé 
que la Ville donne mainlevée de 1'inscription en tant qu’elle grève cette parcel
le

Etant donné qu'il y a utilité publique, la Ville ne saurait s’y opposer.

Avis favorable»
19 - Frets à la construction - Voisement à la Société H.E.N. d’une somme de 10,155,000 R 

Avis favorable»
20 - Frets à la construction - Assurance-vie - Modification pour certain bénéficiaire.

En raison de lâge des bénéficiaires, il y a lieu de réduire le délai de 
remboursement et d’augmenter en conséquence les mensualités.

Avis favorable.
21 -Concession emphytéotique rue Saint-Sébastien, cour Hazard - Renouvellement de bail. 

Sur ce terrain existent les constructions qui constituent l’Ecole Diderot. 

Après discussion, en considération de l’affectation du terrain, le C.H.R. qui 
manifestait l’intention do majorer la redevance emphytéotique dans de fortes pro
portions, a consenti, à limiter le taux à 12 hl de blé, ce qui correspond à une 
redevance de 50.600 Fran.cs par au,

Avis favorable.
22 - Maintien d’une canalisation d'eau sur la passerelle des Bois Blancs.

Avis favorable.
23 “ Canalisation d'eau potable à Saint-André, rue de Constantine,

■Avis favorable
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24 - Foire de Pâques 1956 - Occupation de 1’Esplanade.
La fixation de la redevance résulte d’une décision unilatérale de L’Adminis

tration des Domaines qui en établit le montant en fonction dos recettes qui res
sortent du compte d’exploitation de l’année précédente.

Il conviendrait de connaître le principe ou le texte sur lequel s’appuie 
cette administration pour la détermination de la redevance d’occupation.

Des précisions seront demandées aux Domaines. 
i

25 - Gymnase Sébastopol - Majoration de loyer.
Il est ici fait observer que la Ville qui a concédé la jouissance de cet 

immeuble à la Fédération des Amicales Laïques, en dispose néanmoins lorsqu’elle 
le désire pour des concours, distribution de prix ou fêtes scolaires.

Avis favorable.,
26 - Location de terrain à l’E.D.F.

Avis favorable.

27 — Abattoirs - Location de locaux*

Avis favorable.
28 - Location des cases du frigorifique - Majoration des redevances.

M. COQUART rappelle que, lors de la dernière réunion du Conseil Municipal 
à propos de la modification du taux des locations de divers locaux aux Abattoirs, 
il a été décidé d’envisager la majoration des redevances réclamées pour l’occu
pation dos cases du frigorifique.

N. CAMELOT avait demandé que cotte majoration fut modérée en raison de la 
vétusté dos locaux*

Les taux proposés dans le rapport soumis à la Commission paraissant raison
nables, celle-ci émet un avis favorable.

29 ~ Occupation temporaire do terrains communaux - Homologation.

Avis favorableo
30 - Exploitation de location de sulkys.

M. THIRY, concessionnaire de l’exploitation a déclaré abandonner l’exploi
tation dans lo square Eonri Ghesquière et sollicité, en conséquence, une diminu
tion de moitié de la redevance de 40.000 Francs versée annuellement.

La Commission propose de maintenir le taux de la redevance étant donné que 
ce taux n’a pas varié depuis 1953-

Etant donné que le montant de la recette ne variera pas, le Conseil Munici
pal ne devra pas être saisi de cette affaire.

31 - Exploitation de la Laiterie du Jardir.de la Citadelle.
L’adjudication a eu lieu le 9 nvril 1956. M. MONPAYS qui a fait l’offre la 

plus avantageuse a été déclaré adjudicataire : la Ville encaissera, pour 1956, 
la somme de 201.110 Francs tandis que la redevance vorsée l'an dernier par 
Mme DUPONT n’était que do 75*000 Francs.

32 - Théâtres Municipaux - Concession du programme.
Le droit d’éditer et do mettre en vente lé programme à l’intérieur des 

Théâtres Municipaux est concédé à M. MhHU depuis 1947, à la suite d’une adjudi
cation publique à laquelle il était seul adjudicataire.

Depuis cette époque, le contrat passé avec M. Mu.HU est renouvelé chaque 
année et le concessionnaire consent à la Ville, au lieu du paiement d’une rede
vance, une ristourne sur le prix de vente de chaque programme.
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La ristourne totale encaissée pour la dernière saison, a été de l’ordre 
de 207 e000 Fr*

La question du renouvellement du contrat, se pose pour la saison théâtrale 
prochaine, trois solutions sont en présence :

accepter les conditions proposées par M. MAÏÏU qui a été contacté par le
• Service du contentieux, conditions qui sont les suivantes :

à L’Opéra,

ristourne de 10 Fr au lieu de 7>Fr sur chaque programme dont le prix passerait 
de 40 à 60 Fr ?

au Théâtre Sébastopol,

ristourne de 5 Fr au lieu de 4 Fr sur chaque programme dont le prix passerait 
de 20 à 30 Fra.

22 reconduire le contrat de M. MAHU en imposant des conditions à déterminer.
3- procéder à une adjudication.

^pres échange de vues, la Commission décide deprocéder à une adjudi
cation-concours étant donné qu’il y aura lieu de tenir compte non seulement 
de l’importance dos ristournes offertes par les concurrents mais aussi do la 
qualité artistique des maquettes présentées.

En conséquence, le dossier no smra pas inscrit à l’ordre du jour du 
prochain Conseil d’Administration.

33 — Occupation de locaux à l’Hôtol de Ville par la Recette Municipale. — Indemnité 
d’occupation,*

Les. chiffres proposés par la Trésorerie Générale correspondent sensiblement 
a la valeur locative toile que nos services l’ont déterminée, la Commission 
omet un avis favorable à leur a.cceptation.

34 — Agents Municipaux logés - Fixation des redevances..

35 — Agç^s_Municijgaux logés pour utilité do service - Fixation dos redevances,.

Les rapports soumis a la Commission se réfèrent à la Délibération, prise 
par le Conseil Municipal le 13 janvier 1956.

La valeur locative des logements a été établie par des métreurs étrangers 
aux services municipaux suivant la méthode dite de la surface corrigée.

Avis favorable -,
36 — Etablxssenpnt de décomptés de prix. de, loyer — Honoraires des mptrours» 

Avis favorable c.
37 ~ dos, actions dont la Ville ogt, nue propriétaire

Ces opérations résultent du regroupement d’actions par les diverses 
sociétés intéressées*

Avis favorable*
38 ~ ^Ç.iée_Hts,dînutcnob5.1os — Admission on recette.»

Avis favorable©
39 — M^i 1.955 — réglp^.pnt d’indemnités*

Avis favorables
40 — 2ù2£idonte_mtérioXs; — Admission on recette*

41 “• ,r Annexe do l’ocolo Jussieu — réglement dos frais
d’électricité*

Avis favorable*
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42 - Dons d’anir.'aux, pour le parc goologique - Prise en charge en 1955*

Avis favorable*
43 — Lycée Fénelon, — Internai — Fournitures diverses — Marchés.»

Avis favorable*
44 — Accident Ghoeraort - Réglenont?

La Ville n'est pas tenue de payer l’amenda qui est pénale nais il y a 
lieu de noter qu’il existe un précédents La Ville a pris en charge l’amende 
infligée à M» Dondeyne à la suite d’un accident.»

M* Grange on signale que Mo Gheeraert n’a jamais eu d’ accident qu’il a, 
par ailleurs? déjà été pénalisé en quelque sorte? par le refus de bonifications 
dans son avancement de classe*

La Commission est unanime pour faire supporter l’amende par la Ville en 
soulignant toutefois qu’il s’agit d’une mesure de bienveillance? tenant compte 
de la façon de servir de cet agent*

45 ~ CJL.R. - Aliénation à Orphies Chopin départemental de. Lille, à Valenciennes, 

Avis favorable *

Questions diverses,

Lçjapnde de réduction ou d’exonération de patentet pour transfert ou créât ion 
d ’ établissements; industriel s.

M* Coquart donne connaissance d’une requête présentée par M* Bertrand-Motte? 
Vice-President du Comité d’Etudes Régionales Economiques et Sociales? tondant à 
obtenir? pour la Société Alsacienne de constructions mécaniques qui se propose 
d’installer à Lille une usine produisant du matériel électronique-, l’exonération 
au moins partielle de la patente,

Il convient? on l’occurrence ?de définir la politique de la Ville en face 
de l’aménagement régionalo

Pour discuter on toute connaissance de cause? il serait utile d’obtenir 
tous les éléments d’information sur le plan local*

II Coquart estime que cette affaire est plutôt du ressort de 1 *Administration 
Municipale que de la Commission du Contentieux*

Il en saisira? en conséquence- 1’Administrâtion
Assurance _yol0

s « . Coqnart rappelle la question jposée par M* le Receveur Municipal tendant 
a faire contracter par la Ville une police d’assurances contre le vol do l’encaisse 
du Receveur pour so garantir de la perte subie dans le cas où le comptable ne 
serait pas susceptible de la supporter intégralement*

La Commiss.mon estime que dans la mesure où la Recette Municipale n’est plus 
un service communal, la responsabilité de la Ville n’est pas engagée, et qu’en 
conséquence, il n’entre pas juridiquement dans les obligations de la Ville de 
contracter une assurance?.

Pgsignfitipn flc^Zlcats^ défense des, interets de la. Ville, .

Me ROMBAUT demande quels sont les avocats habituellement désignés pour 
dépendre les intérêts de la Ville et comment se fait cotte désignation,

M, Coquart répond que cette désignation relève dos prérogatives du Maire et 
est- par conséquent, .actuellement effectuée par l’Adjoint délégué au Contentieux.



Aucune observation n’étant présentée sur le procès-verbal de la réunion du 
30 janvier 1956, ce procès-verbal est adopté»

La séance est levée à 2Ih. 15»

Le Président?
Signé : COQUART

La Secrétaire*
Signé : GAREMIN



bureau de Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 22 étage.

■ ordre DU JOUR
1 - C.H.R. ~ Aliénation 70 à 74, rue Manuel.

2 - " - ” 36, rue de la Digue.

3 - " ” 29 bis et 29 ter, rue Ernest Deconynck
4 - " " à Lille et à Mons-en-Baroeul

5 ” à Wattignies rue Clemenceau
6 - B.xi.S. - Donation Vve Calimé

7 - ” et C.H.R. - Aliénation 57 - 59 rue Solférino
8 - " - Aliénation 81, rue Esquermoise

9 - ” - Aliénation 38, rue du Marché
10 - Aliénation d’une parcelle de terrain sise à Lille rue de la porte d’Ypres - 

Prolongation du délai imparti pour la construction de l’immeuble imposé.
11 - Aliénation de terrain à l’angle des rues de Pologne et de Madagascar - 

Prolongation du délai de construction.
12 - Aliénation d’un terrain sis à Lille rue Armand Carrel - Mainlevée de 

l'inscription d’office.
13 - Mainlevée de l’inscription d’office contre M. et Mme Dubois-Vermaele.

14 - Aliénation du terrain à l’angle des rues Gustave Delory et Paul Duez - 
Renonciation à la clause résolutoire.

15 - Occupation temporaire d’immeubles communaux - homologation.
16 - Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation.

17 - Immeuble 22, rue des Tanneurs - Indemnité d’occupation - Admission en recette.

18 - Immeuble 69 rue Saint-Sauveur - Indemnité d’occupation — Admission en recette.

19 - Poire de Pâques 1956 - Occupation de 1’Esplanade.
20 - Accidents du travail - Admission en recette.
21 - Accidents matériels - Admission en recette.

22 - Accidents d’automobiles - Admission en recette.

23 - Incendie 8, rue du Curé Saint-Sauveur - Admission en recette.
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24 - Incidents du 1er Mai 1955 - Réglements d’indemnités.

25 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU.
26 - Instance contre M. DUMONT - Honoraires de Me Payen — Réglement.

27 - Donation Georges Lefebvre - Acceptation.
28 - Palais des Beaux-Arts et Ecole des Beaux-Arts - Acceptation de dons.
29 - Prêts à la construction - Versement à la Société H.E.N. d'une somme de

I.95O.O OO Fr. '
50 - Prêts aux agents Municipaux allocataires.

Versement à la Société H.E*N. d'une somme de 1.500.000 Fr.

51 - Prêt à la construction en faveur de M. Fernand Montaigne.

52 - Prêt à la construction en faveur de M. Waleckx

55 - Prêt à la construction en faveur de M. Yves Detrez.
'5 4 - Prêt à la construction en faveur de M. et Mme Olivier Dalle - Mainlevée

de l’inscription hypothécaire.
57 - Prêt - Réparations en faveur de Mme Vve Dupire - Mainlevée cl 'inscription 

hypothécaire.
58 - Exploitation du Châlet de nécessité - Place du Général de Gaulle - 

Adjudication.
59 - Théâtres Municipaux - Concession du programme - Adjudication concours - 

cahier des charges.
60 - Théâtres Municipaux - Rideaux réclames - Adjudication concours - cahier 

des charges.
61 - Marché Gentil Muiron - Désaffectation.

62 - Assurance automobile - Augmentation de la prime.
63 - Fêtes de la Pentecôte 1956 - Cortège des 'Géants” - Assurance - Réglement 

de prime.

Questions diverses.

Hôtel de Ville, le 27 juin 1956

le Président,
Adjoint délégué au Contentieux

A. COQUART



COMMISSION du CONTENTIEUX

Réunion du 2 Juillet 1956

Procès-verbal

tission du^^^i^mission du Contentieux s’est réunie le 2 Juillet 1956 à^I^Theures, sous la 
Présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

Etait présent : M. LUSSIEZ, Adjoint au Maire

Excusés : M.M. R'/MBAUT, Adjoint au Maire 
COURMONT, Conseiller Municipal.

Absents î M.M. WALKER, Adjoint au Maire 
MOITHY, Conseiller Municipal.

Assistaient également à la réunion :
M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie 
Mme PLOUY, Chef de Bureau
Mme VANHASBROUCK, sténo-dactylographe.

Avant de passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de la dernière réunion est 
adopté sans observation.

ORDRE DU.JOUR

1 - C.H.R, - Aliénation 70 à 74» rue Manuel
Etant entendu que l’acquéreur devra céder gratuitement à la Ville la partie à incor

porer à la Voie Publique, la Commission émet un avis favorable.
2 - C.H.R. - Aliénation 36, rue de la Digue,

3 - C.H,R. - Aliénation 29 bis et 29 ter, rue Ernest Deconynck
4 “ C.H.R. - Aliénation à Lille^à Mons-en-Baroeul

Avis favorable
5 - C.H.R, - Aliénation à Wattignies rue Clémenceau

Conformément aux dispositions de l'arrêté interministériel du 1er Septembre 1955, 
l’aliénation se fera par adjudication publique, la mise à prix dépassant 4.000.000 de frs

Avis favoreble.
6 - B.A.S, - Donation Veuve CALINE

Bien que la donation soit susceptible de ne plus répondre aux conditions économiques 
dans quelques années, la Commission émet un avis favorable.

7 ~ B»A.S. et C.H.R. - Aliénation 57-59, rue Solférino

L’Association Diocésaine, acquéreur, devant faire son affaire personnelle de la 
convention intervenus le 20 Mars 1956 entre la Ville et ces établissements, la dite conven 
tion sera jointe au dossier.

Avis favorable.
8 - B.A.S, - Aliénation 81, rue Fsquermoise
9 - B.A.S, - Aliénation 38, rue du Marcné

10 - Aliénation d'une parcelle de terrain sise à Lille rue de la Porte d’Ypres. 
Prolongation du délai imparti pour la construction de l’immeuble imposé.

11 - Aliénation de terrain à l’angle des rues de Pologne et de Madagascar - Prolongation 
du délai de construction.

12 - Aliénation d'un terrain sis à Lille, rue Armand Carrel - Mainlevée de l'inscription
d'office.
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: _  F*?- ___15 - Mainlevée, de l'inscription d’office contre M,. et Mme DUBOIS-VERMAELE.

Avis favorable.
16 — Aliénation du terrain à l'angle des rues Gustave Delory et Paul Puez — Renonciation 

à la clause résolutoire.
Le texte du rapport devra être écourté,

17 - Occupation temporaire d'immeubles communaux - Homologation
18 - Occupation temporaire de terrains communaux - Homologation

Avis favorable
19 - Immeuble 22, rue des Tanneurs - Indemnité d'occupation - Admission en recette

Il sera demandé au service de 1'Urbanisme les mesures prévues pour obtenir à bref 
délai l’évacuation totale de l’immeuble et s'il y aura lieu d’user à cet effet de toutes 
voies de droit.
20 - Immeuble 69, rue Saint-Sauveur - Indemnité d'occupation - Admission en recette

Comme dans le casprécédent, il convient de faire préciser par 1’Urbanisme la 
décision qui sera prise concernant cet immeuble.

A noter que cet immeuble situé à l'angle des rues St-Sauveur et du Cure St Sauveur 
est compris dans un îlot d’immeubles vétustes que 1'Administration s'attache a acquérir 
aux fins de démolition pour permettre un dégagenent intéressant vers L'Eglise St-Sauveur.

Avis favorable.
21 - Foire de Pâques 1956 - Occupation de 1'Esplanade.

22 - Accidents du travail - Admission en recette
23 - Accidents matériel - Admission en recette.

24 - Accidents d'automobiles - Admission en recette.

Avis favorable.
25 - Incendie 8, rue du Curé Saint-Sauveur - Admission en recette

A l’occasion de ce sinistre l’attention de la Commission a été attirée sur le fait 
que les Compagnies garantissant la propriété de la Ville de Lille contre l’incendie ont 
exercé un recours contre le locataire qui en fait ne touchera aucune indemnité.

L’immeuble en question, comme tous ceux qui deviennent propriété de la Ville, a 
été intégré, par mesure d’économie, dans la police générale garantissant contre l’incen
die les bâtiments communaux, laquelle comporte un recours contre les locataires non 
f onc t i onnai re s.

Sur la proposition de son Président, la Commission décide qu'une étude devra être 
faite en vue d’obtenir l’exonération de ce recours pour ces locataires qui pour la 
plupart sont des malheureux.
26 - Incidents du 1er Mai 1955 - Réglements d’indemnités

Avis favorable

27 Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU
M. CORBEÏU sera intérreqé à l’effet de connaître sur quel barème ou référence ses 

honoraires sont calculés.

Avis favorable.
28 - Instance contre M. DUMONT - Honoraires de Me Payen - Réglement

Avis favorable

29 - Donation Georges Lefebvre - Acceptation

Avis favorable.
30 - Palais des Beaux-Arts et Ecole des Beaux-Arts - Acceptation de dons.

Avis favorable. ...
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29 ~ Prêts à la construction - Versement à la Société H.E.N» d’une somme de I.95Q»Q00 Frs

30 - Prêts aux agents Municipaux allocataires»
Versement à la Société H.E.N. d'une somme de 1.500.000 frs '

31 - Prêt à la construction en faveur de M. Fernand Montaigne
32 - Prêt à la construction en faveur de M. ¥aleckx
33 - Prêt à la construction en faveur de M. Yves DETREZ.

Ces rapports tendent à obtenir du Conseil Municipal l’autorisation de passer les 
contrats nécessaires à la suite de décisions prises par la Commission de 1'Habitation.

Avis favorable-,
34 - Prêt à la construction en faveur de M. et Mme Olivier Dalle - Mainlevée de l'ins

cription hypothécaire.
35 - Prêt - Réparations en faveur de Mme Vve Dupire - Mainlevée d’inscription hypothé

caire „
Les intéressés ayant effectué le remboursement des sommes prêtées, rien ne s'oppose 

à la radiation de l'inscription hypothécaire prise en garantie de ce remboursement.
Avis favorableo ■

36 - Exploitation du Chalet de nécessité - Place du Général de Gaulle - Adjudication
Suivant la pratique admise pour la concession des vestiaires des théâtres, la Com

mission s'oriente vers la mise en. adjudication.
Le droit d'usage des w.c. sera fixé à 10 frs et l'exploitation sera consentie pour 

une durée de trois ans.
Avis favorable,

37 - Théâtres Municipaux - Concession du programme - Adjudication concours - cahier des 
charges a
Il est ici rappelé que, lors de sa précédente réunion, la Commission du Contentieux 

s'est prononcée en faveur de l’adjudication.
M, MAHU qui sollicitait le renouvellement de son contrat avait offert de verser à 

la Ville une ristourne de 10 frs au lieu de 7 frs sur chaque programme dont le prix 
passerait de 40 à 60 frs à l’Opéra et 5 frs au lieu de 4 frs sur chaque programme dont 
le prix passerait de 20 à 30 frs au Théâtre Sébastopol.

Etant donné la majoration proposée pour le prix des programmes, celle-ci risque
rait de constituer un privilège si satisfaction était accordée à M, MAHU.

La Commission adopte le cahier des charges suivant lequel le prix de vente des 
programmes indiqué par le soumissionnaire ne pourra être supérieur à 60 frs à l’Opéra 
ni à 30 frs au Théâtre Sébastopolo
38 - Théâtres Municipaux - Rideaux réclames - Adjudication concours - cahier des charges-.

La Commission donne son accord sur les conditions du cahier des charges qui lui est 
présenté et décide toutefois de ramener à 2 ans la durée de la concession mise en adju
dication.
39 - Marché Gentil-Muiron - Désaffectation»

Afin de hâter la réalisation du projet de construction d’une nouvelle "Maison des 
Etudiants", il sera adressé, dès maintenant, aux derniers occupants du marché Gentil 
Muiron, une lettre de résiliation de leur droit d’occupation étant entendu que l'on 
insistera sur le caractère précaire et révocable de l’autorisation d’occupation du 
domaine public£.

Avis favorable.
40 - Assurance automobile- Augmentation de la prime
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41 - Fêtes de la Pentecôte 1956 - Cortège des "Géants” - Assurance ^.Règlement^de^riJie

42 — Honoraires de M. DESMAIADES — Metreur — Règlement.

Avis favorable^

Questions diverses :
Garage Béranger

La Cie des Compteurs et matériel d’usine à gaz avait formulé une demande en **évi~ 
sion du loyer pour la dernière période triennale restant à courir du 1er Juin I95r su • 
le bail consenti à la Ville pour les batiments situes à Lille 75? rue d Isly et rue 

Bérangero
Aucun accord n’avait pu intervenir jusqu’à présent.
La dite Cie manifestant son intention d’en terminer, nous confirme ses précédentes 

propositions, soit 754-953 frs par an pour la dernière période triennale.

Par ailleurs3 elle nous laissait le choix entre

- l’évacuation des locaux,
- l'acquisition de son immeuble à un prix de l'ordre de 32.000.000 de frs
- ou le renouvellement du bail moyennant un loyer annuel porté à 2.000.000 de frs

La Commission du Plan, lors de sa réunion du 26 Juin dernier, a décide le.principe 
de l'acquisition et il est permis de penser que les pourparlers pourront aboutir.

Dans ces conditions, la Commission du Contentieux décide de s’en tenir.au chiffre 
proposé par l’expert lors des premiers pourparlers en révision de loyer, soit 640.000 
frs par an pour la dernière période triennale du bail.

Elle se déclare favorable au maintien à titre verbal de la location, aux mêmes 
conditions, jusqu'à la réalisation de l'opération immobilière.

Une lettre en ce sens sera adressée au Directeur de la Cie des Compteurs avant ,1e 
29 Juillet 1956, délai imparti par la loi pour répondre à une signification de congé, 
la Ville ne pouvant, aux termes du bail, invoquer la tacite reconduction.

La Séance est levée à 20 h. 35.

Le Président La Secrétaire

A. COQUART PLCUT



MAIRIE DE LILLE
Service du Contentieux - POUR INFORMATION

Mon Cher Collègue

- serais de vouloir bien assister à la réunion dè^la Commission
du Contentieux qui se tiendra le lundi 8 Octobre 1956 à 18 heures, Bureau de 
Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

ORDRE DU JOUR

12 - C.H.R. Aliénation de valeurs mobilières
22 - ” Aliénation rue de Ratisbonne n2s 66 à 72 et rue Ste Barbe N2s 6 à 12
32 - ” Aliénation 137» rue Gustave Delory
42 - ” Aliénation à Fâches Thumesnil, route Nationale 25
52 ~ ” Aliénation à Capelle-en-Pévèle R.N. 353
62 - " Aliénation à Marcq-en-Baroeul rue de Rouges-Barres et Chemin du Veau

Gras.
Aliénation à Marcq-en-Baroeul Boulevard Clemenceau79 -

82 - " Aliénation d’un terrain à Auchy-les-Orchies
92 - ” Mainlevée d’hypothèque à Fâches Thumesnil

102 - Accidents du travail - Admission en recette
112 - Accidents d’automobiles - Admission en recette
122 - Accidents matériels divers - Admission en recette
132 - Accident MONCHEAUX - Règlement des honoraires de Me LEVY.
I42 - Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation
I52 - Occupation temporaire des terrains communaux - Homologation
162 - Abattoirs - Location de locaux
172 - Location rue des Augustins n2 21 - Immeuble dépendant du legs FIEUW-DURUT
182 - Foire d’automne 1956 - Occupation de 1’Esplanade
I92 - Enlèvement des viandes - Cadavres d’animaux et détritus - Transformation de 

Société.
202 - Autorisation d’ester contre la Société Civile Immobilière "CARNOT JARDINS”
212 - Contravention zonière - Instance contre Mme RUND - HOURIEZ
222 - Autorisation d’ester contre ORANGER
232 - Legs Vve MARQUESTE aux Musées de Lille - Refus
242 - Prêt à la construction en faveur de M.COSYN - Mainlevée d’inscription hypothé

caire,
252 - Prêts à la construction - Assurance vie - Modification pour M. LAMBIN.
262 - Prêt complémentaire à la construction - M. GILIODTS - Délai de remboursement
272 - Prêts à la construction - Versement à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES

DU NORD" d’une somme de 5.5OO.OOO frs.
282 - prêt à la construction en faveur de M. Laurent DAVESNE
292 - Prêt en faveur de M. Auguste LENGAGNE - Agent Municipal allocataire
302 - Prêts réparations- Versement à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD” 

d’une somme de 88.000 frs.
312 - Prêts réparations - Versement à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU 

NORD" d’une somme de 513*500 frs
322 - Prêt à long terme à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD" Avenue 

Emile ^ola (Square de l’Ermitage).
332 - Prêt à long terme à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD" - Rue 

du Chevalier Français (nouveau lotissement)
342 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU.

Questions diverses.
Hôtel de Ville, le 28 Septembre 1956

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux,

A. COQUART,



COMISSION DU CONTENTIEUX»

Réunion du 8 octobre 1956 

Procès-verbal

,La Commission du Contentieux s’est réunie le 8 octobre 1956 à 18 heures, sous 
la Présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

Etait présent : M. COURMONT, Conseiller Municipal;
^œusé : M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie;
^bse^ts, s KM. LUSSIEZ, ROMBAUT, WALKER, Adjoints au Maire - MOITHY, Conseiller 

Municipal;
sistaient également à la réunion : Melle GAREMIK, Directrice du Contentieux

Mme PLOUY, Chef de Bureau

Avant de passer à l'ordre du jour, le procès-verbal de la dernière réunion est 
adopté sans observation.

ORDRE DU JOUR

I — C.H.R. Aliénation de valeurs mobilières

Avis favorable.
2 *» C.H.R. Aliénation rue de Ratisbonne n9 66 à 72 et rue Ste Barbe, nô 6 à 12
terrail6 ,looataire aotæ3 du terrain mis en vente a érigé un garage en empiétant sur le 
terrain a incorporer à la Voie publique.

L’état de la clôture favorise lé dépôt dlimmonuices.

, x , *vis favorable à l’aliénation sous réserve que l’acquéreurs’engage à régulariser cette situation. acquereur 

5 *■ C.H.R. Alienation IJ7? rue Gustave Delory
4 - C.H.R. Aliénation à Fâches-Thumesnil, Route Nationale, 25

5 - C.H.R. Aliénation à Capelle-en-Pévèle R.N. 555
6 - C.H.R. Aliénation à ï>ïarcç.-cn-Barooul. rue de Rougos-Barres et Chemin du Veau Gras.

7 - C.H.R. Aliénation à Maroq-en-Baroeul, Boulevard Clemenceau.
8 - C.H.R. Aliénation d’un terrain à Auchy-lcs-Orchies
9 — C.H.R. Mainlevée d’hypothèques à Faches-Thumesnil.

10 - Accidents du travail - Admission en recette
11 * Accidents d’automobiles - Admission en recette
12 - Accidents matériels divers - Admission en recette

Ces rapports ont été adoptés sans observation,
13 - Accident MONCHEAUX - Règlement des honoraires de Me LEVY

La Commission approuve le rapport-

14 - Occupation temporaire d’immeubles communaux - homologation.

Le Contentieux a fixé le taux des redevances 
agréés par la Commission do l'urbanisme. dues pae chacun des bénéficiaires
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15 - Occupation temporaire do terrains communaux - homologation.

Avis favorable.
16 - Abattoirs - Location de locaux.

Le tarif des locations ayant été arrêté par une délibération antérieure du 
Conseil Municipal, la Commission émet un avis favorable.

17 - Location rue des Augustins, 21 - Immeuble dépendant du legs FIEW-DURUT.
Il s*agit d’une question de renouvellement de bail qui n’a pu être résolue 

qu’après de longs pourparlers en raison de la maladie, puis du décès du locataire.
Un accord a été obtenu après désistement de l’un des deux héritiers
Le service du Contentieux ayant proposé un loyer équitable qui tient compte des di

vers éléments d’appréciation, la Commission émet un avis favorable.

18 - Foire d’automne 1956 - Occupation de l’Esplanade - L’Administration des Domaines 
a maintenu la redevance au taux des années précédentes.

Avis favorable.
19 - Enlèvement des viandes. Cadavres d’animaux et détritus - Transformation de Société

Cette formalité est demandée par M. le Receveur Municipal en raison de la modi
fication survenue dans la société.

Avis favorable.

20 - Autorisation d’ester contre la société civile Immobilière ”Carnot Jardins”
L’action tend à obtenir la rescision do la vente et la reprise du terrain décidées 

par la Commission de 1’Urbanisme.

Avis favorable.
A ce propos, est évoqués la question de l’immeuble inachevé depuis des années 

situé à l’angle de la rue des Arts et du Boulevard Carnot où le propriétaire retire 
plus de bénéfice de la publicité sur palissade que d’une location éventuelle de son 
immeuble.

Il est signale que la Sté COQUET a été mise on demeure de se conformer 
aux règlements en matière d’affichage ; toute la partie de palissade non réglementaire 
a été enlevée.

Par ailleurs, ladite société a vendu l’immeuble à une société civile Immobilière 
”Arts-Carnot'J qui en poursuivra la construction, la Sté COQUET s’étant réservé les droite 
concernant la publicité jusqu’au 1er janvier 1957.

21 - Contravention zonière - Instance contre Mme RUND - HOURIEZ

22 - Autorisation d’ester contre CHANGER
23 - Legs Vvo MARQUESTE aux Musées de Lille - Refus.
24 — Prêt à la construction en faveur de M. COSYN - Mainlevée d’inscription hypothécaire

Avis favorable.
25 - Prêt à la construction - Assurance vie - Modification pour M. LAMBIN.

Le délai de remboursement est réduit afin que le prêt soit remboursé en totalité 
avant l’âge de 65 ans.

Avis favorable.
26 - Prêt complémentaire à la construction - Mo GILLOOTS - Délai de remboursement
27 - Prête à la construction - Versement à la Société ”Les HabitationsEconcffiôques du 

Nord” d’une somme de 50500o000 Fr
28 - Prêt à la construction en faveur de M. Laurent DAVESNE

29 — Prêt en faveur de Mo Auguste LENGAGNE - Agent Municipal allocataire.
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50 — Prêts réparations - Versement à la Société ” LES HABITATIONS ECONCMIQUES DU NORD” 

d’une somme de 88.000 frs.
Avis favorable,

51 - Prêt réparation - Versement à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD* 
d’une somme de 513.500 frs.

Il s’agit d’un prêt complémentaire accordé par la Ville à M. Henri VALLE parce 
que la subvention du Fonds National de l’Habitat dont il bénéficié est insuffisante 
pour l’exécution des travaux de réparations jugés indispensables dans l'immeuble sis 
à Lille 28, rue Mexico.

Il est observé qu’une lettre en date du 20 Janvier 1956, informant 1’intéressé 
de l'octroi de cotte subvention fait obligation à ce dernier de justifier l’exécution 
des travaux avant le 20 Juillet 1956.

La Commission émet un avis favorable au rapport présenté sous réserve de 
s’assurer si les renseignements contenus dans la délibération sont conformes aux faits.

(Après vérification,il apparaît que la justification d’exécution dos travaux 
concernait uniquement ceux entrepris à l’aide de la subvention du Fonds National 
de l’Habitat.)
52 - Prêt à long terme à la Société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD” Avenue 

Emile Zola (square do 1’Ermitage).
55 - Prêt à long terme à la Société "LES HABITATIONS ECONCMIQUES DU NORD” Rue du 

Chevalier Français (nouveau lotissement).

Avis favorable.
56 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU.

Les honorai res étant calculés suivant l'importance des vacations, le taux réclame 
est difficilement contrôlable.

Avis favorable,
57 - Prêt à la construction - Désistement de M, MORVAN.

Avis favorable»
58 - Instance contre Vve CREPIN - Honoraires de Me VANDEWALLE - Règlement.

Cotte instance a déjà été évoquée devant la Commission du Contentieux lorsqu il 
s’est agi de no pas suivre le pourvoi en cassation

Avis favorable.
59 - Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement.

Le rapport est réservé pour Stre complété.
60 - C.H.R. - Vente de valeurs mobilières

Avis favorable.
QUESTIONS DIVERSES

Location des Commissariats de police.
Il est donné connaissance de la lettre du 27 Septembre 1956 par laquelle 

1’Admini stration déclare prendre acte de la notification de résiliation des baux 
en cours et de l’intention de la Ville de renouveler les locations sur de nouvelles 
bases et nous demande nos conditions .

La Commission agréé les propositions qui lui sont soumises et autorise le 
service du Contentieux à traiter sur ces bases.

Eviction 182 - 184 rue Gustave Delory,».
Après avoir évoqué la genèse de l’affaire, la Commission autorise le Contentieux 

à entamer la discussion avec la Société de Prothèse Moderne, locataire, sur les 
bases proposées.

Séance levée à 20 h. 40
Le Président : A, COQUART ha Secrétaire : A* GAREMIN



MAIRIE de LILLE
POUR INFORMATION,

Service du Contentieux

Mon cher Collègue,

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission du 
Contentieux qui se tiendra le lundi 3 décembre 1956, à 18 heures, Bureau de Mlle GAREMIN 
Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

ORDRE du JOUR

1° - C.H.R. Aliénation 9 place St Joseph
2° - C.H.R. Aliénation à Lambersart " La Roseraie ”
3° - Contraventions zonières - Instances contre divers propriétaires
4° - Instance contre DELAPORTE - Honoraires de Me LEVY - Règlement
5° - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
6° - Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement
7° - Honoraires de M. CHEVALIER, métreur - Règlement
8° - Accidents corporels - Admission en recette
9° - Accidents matériels - Admission en recette

10° - Abattoirs - Location de locaux
II0 - Abattoirs - Location des cases du frigorifique
12° - Location 206 rue de Paris - Renouvellement de bail
13° - Location 90 rue Saint-Sauveur - Majoration du loyer
14° - Occupation d’immeubles communaux - Homologation
15° - Occupation de terrains communaux - Homologation
16° - Occupation de terrain rue du Faubourg de Roubaix - Redevance
17° * Occupation de terrain boulevard de Metz - Redevance
18° - Urinoir Place Madeleine Caulier - Majoration de la redevance
19° - Occupation de terrain rue Boucher de Perthes - Redevance
20° - Terrain rue des Arts 7 - Autorisation de cession
21° - Autorisation d'ester contre GREMEAUX
22° - Prêt à la construction - Désistement de M. THIMEL
23° - Prêt à la construction - Désistement de M. VYNCK
24° - Prêt à la construction - Désistement de Mlle MAHIEU
25° - Legs Crépin - Actions du Crédit Foncier de France - Vente de droits de souscription
26° - Legs Crépin - Annulation d’un titre de recette contre les Hospices d'Haubourdin
27° - Occupation de locaux à 1'Hôtel de Ville par la Radiodiffusion-Télévision Française.

Questions diverses.
Hôtel de Ville le 27 NOVEMBRE 1956

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux

A. COQUART



COMMISSION DU CONTENTIEUX

Réunion du 3 décembre 1956

PROCES-VERBAL

présidence!*
Di

mission du Contentieux s’est réunie le 3 décembre 1956 à 18 heures sous la 
.e COQUART, Adjoiht délégué au Contentieux.
!t présents : MM. LUSSIEZ - ROMBAUT, Adjoints au Maire

M. COURMONT, Conseiller Municipal

Excusé

Absent

M. WALKER, Adjoint au Maire

M. MOITHY, Conseiller Municipal

Assistaient également à la réunion : M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie 
Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux 
Mme PLOUY, Chef de Bureau

Avant de passer à l’ordre du jour, le procès—verbal de la dernière réunion est 
adopté sans observation^

ORDRE DU JOUR

1) - C.H.R. Aliénation 9 Place St Joseph
2) - C.H.R. Aliénation à Lambersart ”La Roseraie”
3) - Contraventions zonières - Instance contre divers propriétaires
4) * Instance contre DELAPORTE - Honoraires de Me LEVY - Règlement,
5) - Immeuble menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
6) - Honoraires de M, DESMALADES, métreur - Règlement.

Ces rapports ont été adoptés sans observation.

7) - Honoraires de M. CHEVALIER, métreur — Règlement

Etant donné que la situation des agents municipaux logés doit faire l’objet d’un 
nouvel examen, la formule adoptée pour exposer la nature du travail confié à M, CHEvALTFn? 
sera ainsi modifiée :

” M. Jean CHEVALIER, métreur-export, demeurant 22, Place Alexandre Dumas à Lille, 
“nous a fait parvenir sa note d’honoraires due pour calcul, suivant la méthode de la 
"surface corrigée, du loyer afférent aux logements occupés par divers fonctionnaires 
"municipaux logés".

Avis favorable.

8) - Accidents corporels - Admission en recette
9) - Accidents matériels - Admission en recette

10) - Abattoirs - Location de locaux
11) * Abattoirs «■» Locations des cases du frigorifique.
12) - Location 206, rue de Paris -Renouvelleront de bail,
13) - Location 90» rus Saint Sauveur - Majoration du loyer.

Ces rapports ont été adoptés sans observation.
14) - Occupation d’immeubles communaux - Homologation

Il s’agit,pour la plupart, d’immeubles vétustes dans lesquels il n’a pas été jugé 
utile do faire établir le décompte des surfaces corrigées. Chaque location constitue un 
cas d’espèce qui a été examiné en toute équité.

En outre, les honoraires du métreur seraient hors de proportion avec le montant des 
loyers.

Avis favorable.

15) - Occupation de terrains communaux - Homologation

Le rapport sera complété, à titre indicatif, par le prix du quintal do blé fixé à 
3.450 Fr pour l’année 1956.

Avis favorable



16) — Occupation de terrain rue du Faubourg do Roubaix - Redevance
Avis favorable

17) - Occupation do terrain Boulevard de Metz - Redevance

Avis favorable.
18) - Urinoir Place Madeleine Caulier - Majoration de la redevance.

Avis favorable.
19) ~ Occupation de terrain rue Boucher de Perthes -* Redevance

Avis favorable.
20) - Terrain rue des Arts 7 - Autorisation de cession

Les Consorts DESMAZIERES ont acquis de la Ville une parcelle de terrain de 220m2 
située 'a Lille, 7, rue des Arts en échange d'une parcelle de terrain rue de la Madeleine 
qui a été incorporée à la Voie publique.

Aux termes de l’acte intervenu en 1951, las Consorts DESMAZIERES se sont engagés^ 
reconstruire le mur de clôture de leur propriété au nouvel alignement rue de la Madeleine 
et, par ailleurs à construire,, rue dos Arts, dans un délai de 18 mois, un immeuble 
comportant, on hauteur, le maximum prévu par le Code dos Arrêtés municipaux, les étages 
étant uniquement réservés à des locaux d’habitation.

Le mur a été reconstruit rue de la Madeleine conformement aux engagements pris 
mais le terrain rue des Arts est demeuré en l’état.

Los intéressés ont sollicité l’autorisation de revendre ce terrain arguant do ce 
qu'ils ne disposent pas dos fonds nécessaires pour construire,

La Commission de 1’Urbanisme a émis un avis favorable a cette cession sous reserve 
que les obligations imposées aux Consorts DESMAZIERES soient incluses dans le- contrat 
de vente.

Tout en partageant cet avis, la Commission du Contentieux estime qu il convient 
de stipuler que la revente devra, intervenir dans le délai d’un an, faute de quui l’opé
ration d’échange sera remise en cause.

Le rapport sera complété en conséquence pour ctre soumis au Conseil Municipal* 

2l) - Autorisation d’ester contre GREMEAUX
M. GREMEAUX s’est toujours, maintenu dans le rez-de-chaussée ,dc l'immeuble sis rue 

Gustave Delory n2 3, malgré le congé-qui lui a-, été signifié et l’état de délabrement 
de ce bâtiment dangereux pour la sécurité publique ainsi qu’il a été constaté par 
H, CORBEAU, Architecte-expert.

Il convient de mettre un terme à cette situation qui dure depuis 1958,

Avis favorable,
22) - Prêt à la construction - Désistement de M, THIMEL

Avis favorable,
23) - Prêt à la construction - Désistement do M. VYNÇK

Avis favorable.
24) - Prêt à la construction - Désistement do Mlle MAHIEU

Avis favorable,
25) - Legs CREPIN - Actions du Crédit Foncier de Franco - Vente.. do.„dr oit s.-d^. souscription

Etant donné que la Ville ne dispose pas, au titre do la donation, dos fonds né-^ 
cessaircs à la Souscription d’actions nouvelles, la Commission omet un avis favora le à 
la vente do droits do souscription et à son remploi on rente sur l’Etat 5% perpétuelle.

Il sera précisé dans le rapport que la Ville no dispose pas do fonds "au titro do 
la donation".
26) - Legs CREPIN - Annulation d’un titro de recette contre los Hospices d’Haubourdin

Ce projet de délibération a etc établi a la demande de M. le Receveur Municipalo

Etant donné que ce projet reprend toute la genese du legs CREPIN, cos doux derniers 
rapports seront inversés dans l'ordre du jour du Conseil Municipal,
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27) - Location 16, rue, Desrousscaux - Renouvellement de bail.

L’immeuble a été qquis du Bureau d’Aide Sociale. Il serait opportun de revoir 
l’acte de vente afin de relater succinctement les conditions qui ont présidé à 
l’acquisition par la Ville,

Occupation de loçaux à 1’Hôtel de Ville par la Radiodiffusion .Télévision FrajaçqLffe
Lecture est donnée des observations présentées par 1*Administrâtion Centrale de 

Radiodiffusion Télévision Française sur le projet de bail que nous lui avions soumis 
ainsi que de la lettre en réponse adressée au Directeur de cette Administration le 
9 novembre I95&*

La Commission est d’accord sur les propositions du service : la Ville, en 
acceptant quelques modifications de détail, maintient ses prétentions quant à la durée 
du bail et au prix du loyer déterminé suivant la méthode do la surface corrigée, confor
mément à la pratique admise par 1’Administrâtion des Domaines pour l’occupation d’immeu
bles communaux par dos Services d’Etat.

Le Service du Contentieux prendra contact avec la Direction de la Radiodiffusion 
Télévision Française afin que le Conseil Municipal puisse être saisi do cette affaire 
lors de sa prochaine réunion et que cette occupation soit enfin régularisée»

Séance levée à 20 Heures.

Le Président

A. COQUART

Lo Chc-f du Contentieux

A. GAREHIIN



MAIRIE de LILIÆ

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission du 
Contentieux qui se tiendra le lundi 18 février 1957 a 18 heures, Bureau de Mlle GAREMIÏÏ, 
Chef du Contentieux — Aile du Beffroi 2eme etage.

ORDRE/du JOUR

I - Centre Hospitalier Régional * Arrentement 42 rue Fohtenoy
2 ~ n « ’’ - Arrentement 13 rue du Soleil Levant
5 . h ’’ ” Aliénation 9 rue d’Esqtiermes

ti h ” - Aliénation 13 rue Ernest Lecoriynck
6  »» " »« Echange de terrains à Ronchin et à Loos
7 - Bureau d‘Aide Sociale * Autorisation d’ester contre E.D.Fl
8 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
9 — Honoraires de M. CHEVALIER, Metreur — Reglement

- Honoraires de M. DESMALADES, Metreur — Reglement,
- Incidents du 1er mai 1955 - Règlement d’indemnité
- Sinistre Eglise Saint André - Nuit du 28 au 29 mai 1956 - Admission en recette.
- Sinistre Ecole Jean Bart - Orage du 9 juillet 1956 - Admission en recette

9 
10 
II 
12
13 - Accidents matériels - Admission en recette
14 - Accident d’automobile - Admission en recette
15 - Dégâts à l’ambulance n° 33 AC 59 - Admission en recette
16 - Concession des terrains militaires extérieurs de la Citadelle - Majoration de

la redevance.
17 - Gymnase Place Sébastopol - Renouvellement du bail
18 — Presbytère 15 rue Jeanne d’Arc — Renouvellement du bail
19 - 36 à 44 rue du Croquet - Location DE XANTE
20 - 36 à 44 rue du Croquet - Location à Mme CLAES-RONSSE
21 - Occupation d’immeuble 182-184 rue Gustave Delory - Indemnité d’occupation.
22 — Indemnité d’occupation CHAVAL — Sapeur-Pompier retraite 

- Abattoirs - Location de locaux
- Occupation d’immeubles communaux - Homologation
- Ancienne Recette Municipale — Location
- Occupation par l'E.L.R.T. d’un terrain Porte de Roubaix - Résiliation
- Terrain rues du Faubourg des Postes et Jules Breton prolongée - Occupation FRkHCOlb.

• ™ . Résiliation de la vente.

23
24
25
26
27  -
28 — Terrain angle des rues Benvignat et Ste Marie prolongée —
29 - Terrain avenue Louise Michel - Résiliation de la vente
30 •

■* iüiiaxu czvt;iiu.o jjouxuk/ - --------------------------------- - - , -

- Vente par adjudication publique d’un terrain avenue Louise Michel -Reglement du
prix •

31 - Mainlevée de l’inscription d’office prise à l’encontre de M. SERLET.
32 - Autorisation d’ester contre RENAUX
33 - Autorisation d’ester contre S.N.C.F.
34 - Contraventions zonières - Instances contre BONDU et Mme KUSNIERZ.
35 — Acceptation de dons au Palais des Beaux-Arts
36 - Théâtres Municipaux - Rideaux-réclames - Adjudication ,
37 - Prêt-réparations en faveur de M. CABOCHE - Mainlevée d’inscription hypothécaire.
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38)- Prêt à la construction en faveur de M. CORBEEL - Mainlevée d'inscription hypothécaire.
39)- Prêt à la construction en faveur de Mmes TANGHE et TIETARD.
40)- Prêt à la construction en faveur de Mlle Andrée RAVIER.
4l)~ Prêt à la construction en faveur de Mme HURET.
42)- Prêt à la construction en faveur de M. Charles BORGHESI
43)- Prêt à la construction en faveur de M. Pierre BARBE
44)- Prêt à la construction - Désistement de M. Francis HUMAN
45)- Prêt à la construction - Désistement de M.M. DUTHOIT - MINON - ILICZ.
46)— Prêts à la construction - Versement à la Société "Les Habitations Economiques du 

Nord" d'une somme de 1.935*000 frs.
47)— Prêts à la construction - Versement à la Société "Les Habitations Economiques du

Nord" d’une somme de 55 millions
48)— Prêt—réparations — Versement à la Société "Les Habitations Economiques du Nord 

d'une somme de 47.000 frs.
49)- prêts à la construction en faveur de M.M. MONCHFAUX - HANOT et LACHARRIERE, Agents 

Municipaux allocataires.
50)- Prêt à long terme à la Société "Les Habitations Economiques du Nord” - Rue du Cheva

lier Français - Nouveau lotissement - 2ème tranche.
5l)- Prêt à long terme à la Société "Les Habitations Economiques du Nord" - Groupe 

"Gassendi"
52)- Occupation de locaux à l’Hôtel de Ville par la Radiodiffusion Télévision Française.
53)- Exploitation de la Laiterie du Jardin de la Citadelle
54)- Legs CREPIN - Opérations concernant des actions dont la Ville est nue propriétaire.

- Questions diverses.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1957

Le Président,
Adjoint délégué au Contentieux,

A. COQUART.



COMMISSION DU CONTENTIEUX
Réunion du 18 Février 1957

PROCES-VERBAL

La Commission du Contentieux s’est réunie le 18 Février 1957 à 18 heures, sous 
la présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux0

Etait présent : Me ROMBAUT, Adjoint au Maire
Excusés : MMO LUSSIEZ, ÏALKER, Adjoints au Maire

; MM. COURMONT, MOITHY, ConseillersMunicipaux, 
également à la réunion ;

M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie 
Melle GAREMIN, Directrice du Contentieux
Mme PLOUY, Chef de Bureau

Avant de passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de la dernière réunion est 
adopté sans observation.

ORDRE DU JOUR
1 - Centre Hospitalier Régional - Arrentement 42 rue Fontenoy
2 - ” ” ” - Arrentement 13 rue du Soleil Levant
3 - ” " ” - Aliénation 9 rue d’Esquermes
4 — " " ” - Aliénation 13 rue Ernest Deconynck
5 - " " " — Echange de terrains à Ronchin et à Loos
6 — Bureau d'Aide Sociale « Autorisation d’ester contre E.D.F.

Ces rapports ont été adoptés sans observations

7 — Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M, CORBEAU - Règlement,

Avis favorable.
Il conviendra toutefois de rechercher comment s’est faite la désignation de 

Mo CORBEAU pour les expertises d’immeubles menaçant ruine et d’envisager pour l’avenir 
une répartition des travaux entre plusieurs experts,

A cet effet, M. le Secrétaire Général demandera la liste des Architectes-experts 
près les tribunaux,

8 - Honoraires de M, CHEVALIER - métreur - Règlementn
Ces honoraires seront, par la suite, récupérés sur les occupants, bénéficiaires 

de réquisition d’immeublee .

Avis favorable.
9 - Honoraires de M, DESMALADES - Métreur - Règlement
10 - Incidents du 1er Mai 1955 - Règlement d’indemnité
II - Sinistre Eglise St André - Nuit du 28 au 29 Mai 1956 - Admission en recette
12 - Sinistre école Jean Bart - Orage du 9 Juillet 1956 - Admission en recette
13 - Accidents matériels - Admission c.i recette
14 - Accident d’automobile - Admission en recette
15 - Dégâts à l'ambulance n2 33 AC 59 - Admission en recette

Ces rapports ont été adoptés sans observation,
16 - Concession des terrains militaires extérieurs de la Citadelle.

Majoration de la redevance.
Une vérification sera faite à l’effet de connaître quelle est actuellement la 

consistance exacte des terrains dont la concession temporaire remonte à 1912.

Avis favorablep
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17 - Gymnase Sébastopol - Renouvellement du bail.

Avis favorable*
18 - Presbytère 15 rue Jeanne d’Arc - Renouvellement du bail.

L’Administration Municipale ayant admis le régime du forfait pour les presbytères, 
la Commission émet un avis favorable bien que le décompte de la surface corrigée 
aboutisse à une valeur locative supérieure.
19 - 36 à 44 rue du Croquet - Location DE XANTE

Avis favorable*
20 - 36 à 44 rue du Croquet - Location à Mme CLAES-RONSSE

Avis favorable.
21 - Occupation d’immeuble 182-184 rue Gustave Delory -Indemnité d'occupation.

Avis favorable.
22 - Indemnité d'occupation CHAVAL - Sapeur pompier retraité.

Avis favorableo

23 - Abattoirs - Location de locaux.

Avis favorable.
24 - Occupation d’immeubles communaux - Homologation.

Il sera annexé au dossier un tableau récapitulatif indiquant pour chacune des 
occupations le mode de détermination de la redevance : surface corrigée ou forfait.

Avis favorable.
25 - Ancienne Recette Municipale - Location

Avis favorable.
26 - Occupation par l’E.L.R.T. d’un terrain Porte de Roubaix - Résiliation.

Avis favorable.
27 - Terrain rues du Faubourg des Postes et Jules. Breton prolongée. Occupation FR^kNCOIS

Le texte de la délibération sera remanié et fera apparaître pour les années 
écoulées, le chiffre de la redevance calculée suivant le cours du blé.

Avis favorable*
28 - Terrain angle des rues Benvignat et Ste Marie prolongée. ■■

Résiliation de la vente.
La Commission regrette que la question de rétrocession n'ait pas été soulevée 

plus tôt et qu’un long silence se soit écoulé pendant tout le temps où la Société 
n’a pas rempli ses engagements. Elle souhaite pour l'avenir qu’en pareil cas l'acquéreur 
qui n'aura pas rempli son engagement soit mis plus tôt en demeure d'avoir à restituer 
le terraino .

Avis favorable,
29 - Terrain Avenue Louise Michel - Résiliation de la vente.

Avis favorable.
30 - Vente par adjudication publique d-’un terrain Avenue Louise Michel - Règlement 

du prix..
Il s'agit d'une simple formalité de donner la quittance exigée par les règles 

de la comptabilité publique.

Avis favorable.



31 - Mainlevée de l’inscription d’office prise à l'encontre de M. SERLET.
32 - Autorisation d’ester contre RENAUX. ■
33 - Autorisation d’ester contre S.N.C.F,
34 - Contraventions zonières - Instance contre BONDU et Éne KUSNIERZ*
35 ~ Acceptation de dons au Palais des Beaux-Arts^

Ces rapports ont été adoptés sans observation»
36 ~ Théâtres Municipaux — Rideaux-réclames - Adjudication,

< Le Président annonce son intention de procéder à l'adjudication-concours vers 
fin Avril pour permettre au concessionnaire de disposer du temps matériel nécessaire 
pour procéder à ses travaux avant 11 ouverture’de la saison théâtrale.

Avis, favorable. 
37 - Prêt-réparations en faveur de M, CABOCHE - Mainlevée d’inscription hypothécaire.

.Avis favorable.

38 - Prêt à la construction en faveur de M. CORBEEL - Mainlevée d’inscription hypothé- 
caire.
Avis favorable. 

39 ~ Prêt à la construction en faveur de Mmes TANCHE et TIETARD.
La Commission regrette que les dossiers médicaux ne puissent être'établis avant 

l’attribution des prêts afin d’éviter le transfert au nom des femmes dont le mari ne 
peut être couvert .par l’assurance en raison de son état de santé.

Avis favorable.
40 - Prêt à la construction en faveur de Mlle Andrée FA VIER, 

Avis favorable. ’ ' ’’ * •
41 Prêt à la construction en faveur de Mme HURET,
J ' Avis favorable. "

42 - Prêt à la construction en faveur de M, Charles BORGHESI.
Le Président observe que, dans le cas de transfert, il ne semble pas qu'un 

contrôle municipal puis&e-êtr-e-exercé. -
Avis favorable. ’

43 - Prêt à la construction en faveur de M. B^RBE, ■ -
Avis favorable,

44 ~ Prêt-.à la construction - Désistement de M, Francis HUMAN.
45 - Prêts à la construction - Désistement de MM., DUTHOIT, MINON, ILICZ

Le Président estime, qu’il est fâcheux qu’il soit demandé au: Conseil Municipal de  prendre 2 délibérations : une pour le désistement et une deuxième pour le remplacement 
du bénéficiaire.

Il conviendrait à l'avenir de ne faire qu'une délibération.
Avis favorable.

.4 6. - Prêts’à .la construction Versement à- la Société "Les Habitations Economiques, du 
Nord" d’unebsomme de I.935.000 frs*

47 - Prêts à la construction - Versement à la Société "Les Habitations Economiques du 
Nord" d’une somme de 55 millions.

48 Prêt-réparations,-: Versement,à la Société "Les Habitations Economiques du Nord" 
d’une somme de 47*000 frs, ’ " 7 .

49 ~ Prêts à ïa: construction en faveur de MM. MONCHEAUX - HANOT et LACHARRIERÈ, 
■ ... Agents Municipaux Allocataires.

50 - Prêt à long terme à la Société "Les Habitations Economiques du Nord " - Rue du 
Chevalier Français - Nouveau lotissement - 2ème tranche.
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51 - Prêt à long terme à la Société "Les Habitations Economiques du Nord" - Groupe

Cassondi
Ces rapports ont été adoptés sans observation.

' / Y*.-: '

52 - Occupation de locaux à l’Hôtel de Ville par la Radiodiffusion Télévision Française.,
.Télévision

La Commission décide de réserver la question du bail' de la Radiodiffusion/Française 
étant entendu que si un. accord complet est obtenu avant la prochaine réunion du Conseil 
Municipal, le projet de. bail sera soumis au Conseil'après mise au point définitive par 
M. 1‘Adjoint délégué au Contentieux, M. le Secrétaire Général et le Service du Contentieux.

Un exemplaire du bail sera soumis à Me ROMBAUT. r ,
53 - Exploitation de la Laiterie du Jardin de la Citadelle.

Compte tenu de ce que deux soumissionnaires’ Seulement se sont présentes lors de 
l’adjudication de l’an dernier et que l’écart entre leurs propositions était très faible, 
la Commission émet un avis favorable.

Toutefois, le Service des Jardins sera pressenti à l’effet de connaître si l'exploi
tation a donné satisfaction.
54 - Legs CREPIN - Opérations concernant des actions dont la Ville est nue propriétaire.

La Ville est tenue de faire l’emploi du produit der.la vente de part et rompus en 
valeurs d’Etat,

La question sera examinée pour l’avenir à savoir si, comme pour les mineurs, la 
Ville ne peut être autorisée, au cas particulier de ce legs, a faire le remploi en valeurs 
indexées, titres EDF par exemple, qui seraient plus productifs de revenus.

Avis favorable. _•
Les dossiers ci-après, parvenus trop tardivement au Service du Contentieux pour 

être inscrits à l’ordre du jour arrêté le 8 Février 1957$ sont ensuite examinés :

- Location 90, rue Saint Sauveur - Majoration du loyer "
- Immeuble 52, rue du Marché - Révision du loyer
- Concession de l’emplacement d’un Cirque - Renouvellement de la convention.
- C.H.R. - Mainlevée de 1 ’inscription d’office à 1’encontre de"’M. Ludovic DUPUIS.
- C.H.R. - Echange de terrains: à Lille et à Loos. . ' ■
- C.H.R. - Aliénation 39bis - 39ter rue Meurein

Ces rapports ont été adoptés sans observation.

Séance levée à 20 heures 30.

Le Président, 

A. COQUART

Le. Chef, du Contentieux

A, GAREMIN



Contentieux

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission 
du Contentieux qui se tiendra le Mardi 30 Avril 1957 à 18 heures, Bureau de 
Melle GaREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

ORDRE DU JOUR
1) - C.H.R. - Aliénation I et 3 rue d'Esquerj.es
2) - C.H.R0 - Aliénation rue Charles Sander prolongée
3) - C.h.R. - Arrentement 32bis rue de la Plaine
4) - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
5) ~ Honoraires de M. CHEVALIER, métreur - Règlement
6) - Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement
7) - Honoraires de M. LaNCEL, métreur - Règlement
8) - Accidents corporels - Admission en recette
9) - Accidents matériels - Admission en recette
I0) - Immeuble 16 rue Desrousseaux - Renouvellement de bail
II) - Immeuble 25 rue des Robleds - Résiliation de bail
12) - Occupation d'immeubles communaux - Homologation
13) - Occupation de terrains communaux - Homologation
14) - Location de terrains à Saint-André - Régularisation
15) - Terrain rue Armand Carrel - Renouvellement de bail
16) - Abattoirs - Résiliation du bail de M. CAULIER
17)- Foire de Pâques 1957 - Occupation de l’Esplanade
18) - Prêt réparation en faveur de M. ÏOLF - Mainlevée d’inscription hypothécaire
19) - Prêt réparation en faveur de M. & Mme DESCAMPS - Mainlevée d’inscription 

hypothécaire.
20) - Mainlevée definitive de l'inscription d'office prise à l'encontre de 

M. Florimond DELCOURT
21) - Théâtres Municipaux - Concession des vestiaires et W.C. - Adjudication!
22) - Legs CREPIN - Actions du Crédit du Nord - Vente de droits de souscription
23) — Dons d'animaux pour le Parc Zoologique en 1956 — Prise en charge

Questions diverses

Hôtel de Ville, le 23 Avril 1957
Le Président,

Adjoint délégué au Contentieux,
A. COQUaRT.
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(XL MISSION DU CONTENTIEUX

Réunion du 30 avril I957

PROCES-VERBAL

La Commission du Contentieux s’est réunie le 30 avril 
présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

Etaient, présents : MM. LUSSIEZ, Adjoint au Maire
COURMONT, Co nse i11er Muni c ipal 

MM* ROMiBAUT et WALKER, Adjoints au 

M. MOÏTïïï, Conseiller Municipal 

taient également à la réunion :

1957 à 18 heures sous la

Avant de passer 
1957 est adoptée sans

M. le Président 
pour cette dernière réunion

2) -
3) -
4) -
5) -
6) -
7) -

Maire

M. GRANGEON, Secrétaire Général de 
1411e GAREMIN, Directrice du Contentieux 
Mme PLOUï, Chef de Bureau.

à 1 ordre du jour, le procès-verbal de la réunion du 18 
observation.

la Mairie

f évrier

donne acte de la déclaration de M. COURMONT qui s’était

ORDRE DU JOUR
C.H.R.
C.H.R.
C.H.R. - Arrentement 32 bis rue de la Plaine
Immeubles menaçant ruine - honoraires de M. CORBEAU - règlement
Honoraires de Tr ——
Honoraires de 
Honoraires de

- Aliénation I et 3 rue
— Alienation rue Charles Sander prolongée

d’Esquermes

M. CHEVALIER, metreur — règlement 
h. DESÏjALàDES, métreur — règlement 
M. LANCEL, métreur - 

ont été adoptés sans
8) - Accidents corporels - Admission en

Ces rapports
règlement 

observation.

recette
Dans deux cas particuliers (DELCOURT et MAZINGUE), 

aux auteurs responsables de l’accident sur le montant de 
situation pécuniaire du responsable et des circonstances

La Commission émet un avis favorable.
9) - Accidents matériels — Admission en recette

excusé

des réductions ont ete accordées 
leur dette en raison de la 
de l’accident.

Avis favorable
IC) - ^Beulle-Jii^ueDesrousseaux - Renouvellement de bail

M. le Président rappelle la décision de 1‘Administration Municipale de ne pas 
d^!oXr rec°U™ont dQS loyers tant que n’aura pas été homologué le nouveau projet 
d assainissement du quartier Saint-Sauveur. d

Avis favorable.
Il) - Immeuble ^E^ jnie des Robleds -? Résiliation du bail

Avis favorable

12) -

13) -

14) -

Occupation d’ immeubles communaux - Homologation

Avis favorable

^2ÇUDâ.tion.de terrains communaux - Homologation

Avis favorable

Location do terrains à Saint-André - Régularisation

Avis favorable
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15) ~ Terrain rue Armand Carrai - Renouvellement do bail

Il y aurait lieu, de mentionner l’importance en espèces du fermage réclamée 
Avis favorableo

16) ~ Abattoirs - Résiliation du bail de M. CAULIER 
Avis favorable,,

17) Foire de Pâques 1957 - Occupation de 1'Esplanade

Le rapport sera complété afin de préciser qu’il s’agit d’une autorisation d’occu
pation accordée on sus dos terrains do 1’Esplanade de la Citadelle concédés par le 
procès-verbal du 29 juin 1912.,

Avis favorable.
IS)“ en faveur do K» WOLF - Mainlevée d’inscription hypothécaire

Avis favorable „ ' ■■
19) - QP_IgyottF_. be. ïn et Mne LESC^lîPS - mainlevée d’inscription hypothécaire

Il sera envisagé, dans la mesure du possible, à l’avenir, de bloquer dans un 
tableau les questions do meme ordre.-. 

Avis favorable.20) - Mainlevée définitive, de 1■inscription d’office prise à l’encontre de M. Florimond 
IELCOURT
Avis favorable.

21) - .'Mléâtrcsjjunicipaux -, Concession dos vestiaires et W,C. - Adjudication

La Commission estime que l’adjudication pourra etre passée pour une durée de trois 
ans aux memes conditions que celles reprises au cahier des charges qui a été établi 
pour la saison 1956-1957.

Afin d éviter des tirages trop importants, on vertu de la décision do 1 ’Admini«sirntion 
Municipale prise a co sujet, il est entendu que le cahier des charges fixant les conditions 
de l’adjudication sera effectivement préparé mais lors de l’envoi des documents à 
Mi. les Conseillers Municipaux, le cahier des charges no sera pas joint à la délibération.

Une note annexe mentionnera simplement que Js cahier des charges a déjà été sonmig 
au Conseil Municipal lors de la réunion du Ip janvier 1956,

Avis favorablec
22) — I^gs_^R^PIN - Actions du Crédit du Nord - Vente de droits de souscription.

Appelée à omettre un avis sur dus operations semblables au cours de sa réunion 
du 18 février 1957? la Commission du Contentieux avait demandé que soit examinée la 
question de savoir si la Ville no peut être autorisée, au cas particulier du ce legs, à 
faire le remploi en valeurs indexées -• titres E.L.F. par exemple qui seraient plus° 
productifs do revenus.

Me DELEHELLE, notaire? a e^e interroge^ Les stipulations do l’acte de liquidation- 
partage des biens de la succession CREj-'iN dont la Ville n'est que nue—propriétaire, ne 
permettent pas le remploi en do telles valeurs.

Par ailleurs, la fondation ne dispose pas do fonds pour la souscription d?actions 
nouvelles.
23) — .Dons d animaux pour le parc z0ologique en I960 — Prise en charpeo

La Commission s’étonne que le dossier ne comporte pas de documents complémentaires 
comprenant l’etat do la réponse consécutive à la prise on charge dos animaux : frais de 
transport, entretien, gardiennage, ni procès-verbal do la Commission des Jardins, ni 
décision^de 1’Administraiion Municipale portant acceptation desdits animaux, après 
examen vétérinaire, le cas échéant.

La Commission accepte le projet de délibération sous réserve qu’à l’avenir un 
rapport soit établi au préalable par la Direction des Promenades et Jardins et soumis 
à la Commission intéressée.

Elle souhaite que las pièces complémentaires soient annexées au dossier pour la 
prochaine réunion de L’Administration Municipaleo



QUESTIONS DIVERSES
1

Les questions ci-après inscrites sur un ordre du jour complémentaire, sont ensuite 
examinées•

de locaux, à.l’Hôtel de Ville par la Radiodiffusion Télévision Française - Bail

Beux points restaient en litige î
12) le montant de la redevance
22) La durée du 'bail

Les chiffres offerts par 1’Administration de la R.T.F. correspondent sensiblement 
à nos propositions.

Quant à la durée du bail, elle est de 12 années à compter du 1er janvier 1950 • 
La Ville reprend donc ses droits à l’expiration de la période considérée, c’est-à-dire 
dès 1962.

La Commission émet un avis favorable au rapport qui lui cst soumis. Elle décide de 
donner accord par un échange de lettres à 1’Administration de la R.T.F. Celle-ci sera 
informée do la présentation du document au Conseil Municipal le 20 mai.

Il conviendra toutefois de faire préciser, on demandant confirmation par retour 
du courrier, que la réduction de la redevance prévue à compter du 1er juillet 1957 est 
subordonnée à la libération des locaux occupés à titre temporaire.

C .H.R, - Arrontement 93 à 105 rue d’Iona et 40? rue Paul Lafargue
- .■Aliénation 13 à. 19 rue do Douai - Mainlevée d’hypothèque

Prêt à la construction en faveur de M« MENU - Mainlevée d’inscription hypothécaire

Prêt à la construction en faveur de K, Henri BEUGIN - Transfert

Ces rapport ont été adoptés sans observation.
Aliénation dp terrain à l’angle des rues de Pologne et de Madagascar - Prorogation du 
déjai de construction.

La décision de la Commission de 1’Urbanisme tondant à prolonger jusqu’au 24 février 
1959 paraît restrictive. La Commission du Contentieux estime qu’il serait préférable 
d’accorder un délai do deux ans à partir du jour de la nouvelle cession pour terniner 
la construction, et ce, pour faciliter la vente du terrain.

Gardes-jardins - Port d’armes
M. le Président informe la Commission d’une demande dont il a été saisi par le 

Directeur des Promenades et Jardins en vue do solliciter l’autorisation du port d’armes 
pour quatre gardes-jardins.

La Commission estime préférable de les faire assermonter.

Toutefois, elle insiste sur le fait qu’il appartient à 11Administrâtion Municipale 
do statuer.

Séance levée à 20 heures.

Le Président 
A. COQUART

Le Chef du Contentieux 
A. GAREIZN



MAIRIE DE LILLE

Mon Cher Collègue

Contentieux

du Contentieux qui se tiendra le lundi 17 Juin 1957 à 18 heures 
Mlle

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission 
3 Bureau de

GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

ORDRE DU JOUR

1) - C.H.R. - Aliénation 76-78, rue d’Arras
2) - C.H.R* * Aliénation 15-15, rue Boucher de Perthes et 27 à 59, rue de la Fontaine

Del Saux
5) ~ C.H.R. - Aliénation 58-40, rue de Fontenoy
4) - C.H.R. - Aliénation 75, rue Henri Kolb et 58-40, rue des Postes
5) - C.H.R. - Aliénation 159, rue du Molinel et 17, rue Jeanne MaiHotte
6) - C.H.R. - Aliénation 19 à 25, rue Jeanne Maillotte
7) ~ C.H.R. - Aliénation à Auchy-les-Orchies
8) - C.H.R. - Aliénation à Hellemmes rue Ledru Rollin
9) - C.HcR. - Aliénation à Marcq-en-Baroeul rue Fouquet Lelong

10) - C.H.R- - Echange de terrains rue Jeanne Maillotte
11) - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
12) - Contravention zonière - Instance contre M. Arthur BONDU
15) - Incidents du 1er Mai - Règlement d’indemnité,
16) - Honoraires de M. DESMALADES, Métreur - Règlement
17) - Accidents matériels - Admission en recette
18) - Instance contre LIMOISIN - Réglement
19) - Instance contre LEUTERITZ - Réglement
20) - Instance contre M. MARTIN et Mlle DUFOUR -Honoraires de M. CARY,Expert - 

Réglement.
21) - Instance contre Mme Vve CREPIN - Réglement
22) - Expropriation de terrains - Honoraires de Me PAÏEN
23) - Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation
24) - Terrain à La Madeleine - Occupation HOEMAN
25) - Location de terrains à l'E.D.F.
26) - Halle aux Sucres - Location de terrain à l’E.D.F.
27) - Abattoirs - Location de locaux - Modification
28) - Mainlevée de l’inscription d’office prise a l’encontre de M. VANDAELE
29) - Mainlevée de l’inscription d’office prise à l’encontre de Mme Vve DEMICHEZ
30) - Aliénation de terrain à l’angle de 1'Avenue Adolphe Max et de la rue de la 

Porte d’Ypres - Renonciation à la clause résolutoire.
31) - Don d’une indemnité de dommages de guerre par la Chambre Syndicale de

l‘Ameublement - Xicceptation,
50) - Prêts à la construction - Assurance-vie.

Questions diverses

Hôtel de Ville, le 29 Mai 1957
Le Président

Adjoint délégué au Contentieux

A. COQUART



OOmSoION JJLgONTENTJEUX

Réunion du 17 Juin 1957
—------------ - ■ <

PROfiSS...- -VERBAL

la Commission du Contentieux s’est réunie le 17 -Juin 1957 
d,e M.-.CO QUART, Adjoint délégué auà 18 Heures sous la présidence 

Contentieux*
le 17 -Juin 1957

Etaient présents : H.il.

absents : H.M.

Assistaient également à

LU8SIES et ROMBAUT,.Adjoints au 
Maire

OOURMOHT, Conseiller Municipal 
UALKER, Adjoint au Maire 
MOITHY, Conseiller Municipal 
la réunion :

t.t -, J1’ ®A1IG0ON> Secrétaire Général de la Mairie 
Melle GaREMIH, Directrice du Contentieux
Mme B1OUY, Chef* de Bureau

-Avant de.passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de 
a reunion du 50 Avril I957 est adopté sans observation.

OKI®3 .DU JOUR

I}- G.H.R.
2)- C.H.R.

rue de 
C.H.R. 
C.H.R.
C.H.R.
Maillotte 
C.H.R.
C.H.R..
C.H.R. 
C.H.R.
C.H.R.

■ 5)-
4)-

7)- 
8)-

10)- 
II)-

12)- 
15)- 
14)- 
15)-

-Alienation 76-78 rue.d’Arras
- Alienation 13-15 rue Boucher de Perthes et 27 à 3Q 
la Fontaine Bel Baux
- Alienation
- Alienation
- Alienation

38-40 rue de Fontenoy ; <
75 rue Henri- Kolb et" 38-40 rue des Postes
159 .rue du Molinel et 17 rue Jeanne

- Alienation 
- Alienation 
- Alienation 
- Alienation 
- Echange de

19 à 23 rue Jeanne Maillotte 
a Auchy-les-Orchies
a Hellemmes rue Lodru Rollin
à Marcçj-en-Baroeul rue Fou..;uet Lelong 

t- ■terrains rue Jeanne Maillotte
Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEaU - 
Reglement ' ' - - 4 ,
?2n^îV!nt^QnTZOÏliëre “Instance contre; 11*1 Arthur bonbu 
Incidents du 1er Mai - Règlement d’indemnité 
Honoraires de M. ÜE3HALADËS, Métreur -Règlement 
Accidents materiels --Admission en recette

Ces rapports ont été adoptes sans observation.



16)- Instan ce 'contre ' L II 1.01S IN - Rè. .lement
Il s’a..,i.i du règlement des condamnations mises à la charge 

de la Ville, notamment des frais d’avoués dans une instance en 
renouvellement 'de bail.

' Avis favorable

17)- Instance .c o_n.tr e_ LEUTERITZ_- Règlement
L’expert commis par le Tribunal ayant-reconnu 1’immutabi

lité dos dommages "subis par ri. LEUTERITZ à l’execution des" travaux 
par la Ville, nous ne pouvons i-ue nous incliner.

.Le r precedent que.constitue le cas de M. IEUTERITZ no sera 
..plus à craindre lorsque les travaux entrepris sur le collecteur 
seront terminés.

•' Avis favorable

18)- Instance contre M.. MARTIN et Melle DUFOUR -, Honoraires de
_M,.t CARY^ Expert^ - R élément

Avis favorable
19 )- Instance contre lime Vve OREIIH,_~_Re. jument de frais.

Avis favorable
20)- ‘Expro/.riatipn de_ .terrains Honoraires^ de M0. PAÏEN

Avis favorable
21)- Occupation temporaire d’immeubles communaux _- Homo 1 o; Ation

La Commission de 1’Urbanisme ayant autorisé lus occupa
tions, il appartient à la Commission du Contentieux'de-fixer le 
montant des redevances

. •. •. Suivant le principe primitivement adopté, la. méthode dite 
de la surface corrigée est appliquée sauf pour les locaux de fai
ble importance, situes dans des- immeubles vétustes, lesquels sont 
alors soumis au régime du forfait.

Avis favorable
22)- Terrain à La Madeleine - Occupation HOFMAN
25)- Location.de terrains à l’E.D.F.'
24)- Huile aux Sucres - Location de terrain à l’E.D.F.
25)- Abattoirs Location de locaux - Modification
26)- Mainlevée de l’inscription d’office •ÿrise à 1’ encontre.. de

MP VANDAELE <>- ■'   " / ‘ Ù
27)- Mainlevée de 1 ’ inscription d ’ of fi c'a prise à l’encontre de

Mme Vve LEÏIICHLZ



28)- Alienation de terrain à l'angle dé l'avenue Adolphe Max 
et de la rue de la Porte d’Ypres - Renonciation à la clause 
résolutoire.

29)- Don d’une indemnité .de dommages do v,uerro. par la Chambre 
Syndicale de l’ameublement - Acceptation

Ces rapports ont ete adoptés sans observation.

30)- Prêts, à. 1 . a_ construction - Assurance-vie

En vue de faciliter la'construction, le Conseil Municipal 
a décidé 1’attribution- d’un.prêt complementaire-aux personnes 
bénéficiant du reyime des prêts .du (Crédit Immobilier ou do tout 
autre organisme fonctionnant dans les conditions de la législa
tion ’relative à la petite propriété.

Cé’prêt, consenti sans intérêt, est _aranti par l’ins-* 
cription d’une hypothèque et par la souscription d’une assurance 
sur la vie.

Par deliberations des 21 Mars et 26 Juillet 1951, le 
Conseil Municipal a décidé de souscrire une assurance-groupe 
auprès de- la compagnie "LE PHENIX" qui nous avait fait la propo
sition la plus intéressante (prime unique au tarif collectif de 
3,50^, réduit depuis do IO/û) et de faire l’avance do la primo,., 
celle-ci -étant remboursable 'par les intéressés dans les mômes 
délais et conditions qu.„ le prêt. "

La compagnie s’est cn^ayee à garantir à la Ville le paie
ment du capital correspondant aux annuités qui lui sont ducs par 
L’emprunteur on cas de décès et on cas d’invalidité permanente et 
totale avant l’âye do. 60 ans..

-- * - A partir du 1er Juin 1953, le bénéfice du contrat d'assu
rance a été transféré a la société "Les, Habitations Economiques 
du Nord" qui- reçoit le montant -des prêts depuis que les instruc
tions ministerielles ont interdit aux communes de prêter direc
tement aux particulierse

M. le Directeur do la Caisse' des Dépôts et Consignations 
ayant fait dos propositions plus intéressantes, tant pour la 
Ville que pour les emprunteurs, que celles de la compagnie "LE 
PHENIX"> la Commission du Contentieux a émis un avis favorable 
à la résiliation du contrat passe avec la dite compagnie et la 
souscription par.la société "Les Habitations Economiques du Nord" 
d'un contrat'avec la Caisse Nationale d'Assurance sur la vie pour 
garantir le remboursement des prêts a la construction, la Ville 
intervenant au contrat.



Les questions inscrites sur un ordre du jour complemen
taire sont ensuite examinées »

î'h le Président donne connaissance des propositions do
la Commission do 1’Habitation»

Les rapports ci-après, reprenant cos propositions, sont 
adoptes sans observation^

. - Prêt à lpno terme à la société "LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU 
’HORD” G-roupc Gassendi, 2ème tranche

- Prêt aux agents municipaux', allocataires - Versement à la société
: H.a.N. d’une somme.de 7c.000.000, Fr .
- Prêts à la construction - Versement à la société H.E.N. d’une 

somme do 1.500.000 Fr
- Prêt à la construction en faveur de M. BRIATTE
• - Prêt à la construction en faveur de M. DELG-RANGE
- Prêt-à la construction on faveur de M. Mohamed BOUASSA
- Prêt à la construction en faveur do M. G-oorpos HECHT
- Prêt à la construction on faveur de M.' PEDE

5;t Prêt à la construction en faveur de M.: Pierre HENRY
- Prêt à la construction en faveur de M. GAÏiBLIN ■

■ - Prêt à lon._. terme à la société "LES HABITATIONS ■ ECONOMIQUES DU 
/NORD” rue dit Chevalier Français (nouveau lotissement) 3ème

•’ tranche
- Prêt à lon^ terme à la société "LpS'HABITATIONS ECONOMIQUES DU
\ NORD" ' Avenue-, Emile Zola (Square de l’Ermitage)
- Prêt à la construction - Versement à la société... "LES HABITATIONS 

ECONOMIQUES DU «NORD" d’une somme- de 2.855 >000/Fr
. - Prêt à Ion,.; terme- à la SQÇieté "LES • HABITATIONS ECONOMIQUES DU

. ' . NORD” lieu dit "La Petite'Chapelle".
- Prêt-réparations en faveur de Mme Vvo VIENNE

.j- Prêt-réparations en faveur de Mme We PAÏEN
./- A- a x ' ' x .-

' . ■ x. ' • '' . ■■■ :

La Commission .examine enfin les rapports suivants /:
—Terrain rue Francisco Ferrer - Résiliation de la vente à M.

‘ Bailliez - /:'
- ! ' . . ' • . :......... ■

Avis favorable



- Terrain rue Francisco Ferrer - Résiliation de la vente à
M. MIMEZ

Avis favorable

- Indemnité d’occupation par M. DE CALIFES - admission en recette
Avis favorable

L’ordre du ;our étant épuisé» H. le President saisit la 
Commission d’une question relative au loyer de M. le Secrétaire 
Général, question dont M. le Maire, à la suite d'une interven
tion du Receveur Municipal, demande l’examen par la Commission.

M. GR^RGEOE ayant demande l’autorisation de se retirer, 
M. le President donne lecture d’une lettre par laquelle H. le 
Secrétaire Général expose la situation résultant pour lui de 
l’application do 1’arreté ministériel en date du 14 Décembre 1954.

M. le Secrétaire Général est loyé à 1'Hôtel do Ville 
depuis I94Ô, suivant acte administratif lui accordant la conces
sion, à titre personnel, moyennant paiement d’une redevance d’oc
cupation; les frais de chauffage, d’eclairaye et de consommation 
d’eau étant à la charge do la Ville, avantages accordés aux prece
dents secrétaires généraux.

La redevance d’occupation a subi les majorations forfai
taires prévues par la Loi du 1er Septembre 1948 r^,lant les 
rapports entre bailleurs et locataires.

En execution de 1’arrête ministeriel du 14 Décembre 1954, 
le Conseil Municipal a, par délibération du 13 Janvier 1956, 
classe M. le secrétaire General sur la liste des fonctionnaires 
lo.,és par ^çe_ssjpbe_^^^er^çe et H. le M-ire a pris un arrêts 
en date du 12 Avril 1957 reconnaissant aux agents loyés par néces
site de service le bénéfice de la gratuite du logement, du chauf
fage, du gaz, de l’électricité et de l’eau à compter du 1er Jan
vier 1956.

La position do M. le Secrétaire Général vis-à-vis de
1'Administration Municipale, de contractuelle pu’elle ^tait, est 
devenue reglementaire. Sur le plan théorique, des avantages nou
veaux paraissent lui être concédés.

Or, la situation est toute differente.
En effet, on vertu de deux arretés ministériels des 1er 

Août et 21 Septembre 1951, ainsi Uue d'une circulaire du 28 Fé
vrier 1952 qui ont interdit le cumul total du bénéfice de la gra
tuite du logement et de celui d’indemnités forfaitaires pour



heures supplémentaires, les bénéficiaires des dites indemnités 
peuvent seulement percevoir une indemnité réduits de la valeur 
locative du logement qu’ils occupent.

Une deliberation devant obligatoirement intervenir, ainsi 
que l’a rappelé le Receveur Municipal, il y a donc lieu de fixer 
la valeur locative, ce qui est strictement du rassort de la 
Commission.

La fixation sur les bases de la surface corrigée, de la 
valeur du logement occupe par M. le Secrétaire (rendrai aurait 
pour conséquence de le placer dans une situation nettement infé
rieure à celle qui lui était faite avant le 1er Janvier 1956.

H. le President fait observer que l’article 95 de la Loi 
du 28 Avril 1952, accorde aux fonctionnaires le^bénéfice des 
droits acquis dans tous les cas où ceux-ci confèrent, pour le 
meme objet, des avantages supérieurs à ceux qui résultent des 
dispositions nouvelles.

Par dérogation au principe general adopte par l’Adminis- 
tration, H. le President se déclare favorable au maintien du 
calcul forfaitaire qui était appliqué depuis la parution de la 
Loi du 1er Septembre 1948.

La Comnission se prononce unanimement en ce sens.
Le Service du Contentieux est chargé de préparer un projet 

do deliberation pour la prochaine seance du Conseil Municipal.
H. l’Adjoint délégué au Personnel sera informe de la solu

tion adoptée.

Séance levée à 19 Heures 50

La Président 
À. COQUnRT

Le Chef du Contentieux,



CONTENTIEUX - Pour information -

Mon cher Collègue,

Je vous serais obligé de vouloir bien assister a la réunion de la Commission 
du Contentieux qui se tiendra le Vendredi II Octobre 1957? à 18 heures, Bureau 
de Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

- Ordre du Jour -

1) - G.H.R. - Arrentement 23 rue du Soleil Levant
2) — Braderie — Pourvoi devant le Conseil d’Etat — Reglement de frais et honoraires.

3) - Autorisation d’ester contre Mme Veuve MALLENGIER.

4) - Autorisation d'ester contre M. DUMORTIER.

5) - Accidents corporels - Admission en recette.

6) - Accidents matériels - Admission en recette.
7) - Accidents d’automobiles - Admission en recette.

8) - Affaire LEUTERITZ - Règlement de frais.
9) - Occupation anticipée d'un terrain lieudit "Le Moulin des Alouettes” - 

Règlement d'indemnité*
10) - Immeubles menaçant ruine - Honoraires Me CORBEAU - Règlement.

11) - Honoraires M. DESMALADES, métreur - Règlement.
12) - Occupation par l’Etat d'un terrain Boulevard d’Alsace - Redevance.
13) — Occupation d'un terrain par l’E.D.F. quartier des Bois-Blancs — Redevance.

14) - Immeuble 22, rue Desrousseaux - Indemnité d'occupation.

15) - Abattoirs - Location de l'ancien atelier du frigorifique.
16) — Occupation temporaire d’immeubles communaux — Homologation.

17) - Modification de loyer pour certains immeubles communaux.
18) - Immeuble 251 rue du Faubourg de Roubaix - Occupation DE BRUYER.
19) - Occupation de 1'Esplanade - Foire d'Attractions Août-Septembre 1957.

20) - Aliénation d’immeuble 78 rue d’Isly
21) — Autorisation d’ester contre la Société de Traitement des résidus urbains - 

transports automobiles.

Questions diverses.
Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1957

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux,

COQUART.



COMMISSE ON DU CONTENTIEUX

Réunion ' du II -octbbré":I957

PROCES- VERBAL -

La Commission du Contentieux s’est réunie le IIoctobre 1957,à la
présidence de IJ, COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

Etaient présents : MM. LUSSIEZ et ROMBAUT,- Adjoints au Maire 
• ■ ■ -COURRONT,-- Conseiller'Municipal. ■

absents : MM. WALKER, Adjoint au Maire
-’-'MOITHÏ, Conseiller Municipal 

nt également à la réunion :
M. .GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie 
Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux 
Mme PLOUY, Chef de Bureau

Avant de passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de la réunion du 17 juin 1957 
est adopté sans observation.

ORDRE DU JOUR

I - C*H.R. Arrentement 25« rue du Soleil Levant
; Rapport adopté sans observation.

2 - Braderie - Pourvoi devant le conseil d’Etat - Règlement des frais et honoraires

M. le Président expose qu’en engageant le pourvoi au Conseil d’Etat,!’Administrât ion 
voulu manifester l’intention de la Ville de prendre la défense des commerçants sédentaires et, 

à cet égard, épuiser tous les moyens de procédure.

Avis favorable.

3 - Autorisation d’ester contre M, l'AELLENGIER.
La Caisse Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales, tenant 

compte de l’avis émis par la Commission Départementale, de Réforme a refusé, en l’état du 
dossier, de reconnaître l’imputabilité au service du décès de M. MALLENGIER, survenu à 
la suite d’un accident du travail. '

LwluiLENGIER subit de ce fait, un préjudice annuel de RO.OOOFr, montant de la 
pension d’invalidité à laquelle elle aurait pu prétendre à raison de. cet accident.

Seule, la pension de reversion de 224*100 Fr lui est servie.
Le règlement de la Caisse Nationale dbs Retraites no permet pas à la Ville de • 

modifier cette décision.
Le rapport tendant à demander la mise hors de cause de la Ville est adopté

4 - Autorisation d’ester contre M. DUM0RTI3R, sapeur-pompier retraité.

Avis favorable.
Faisant une relation- avec cette occupation, M. ROIiBAUT évoque celle de Mlle BECAR 

au Musée Commercial, rue du Lombard dont le local, s’il était libéré, serait apte à 
recevoir diverses collections qui ne peuvent être exposées faute de place.

La législation actuelle autorisant le maintien- dans' lés lieux, la solution 
susceptible d’etre envisagée serait le transfert de Mlle BECAR dans un autre local.

5 - Accidents corporels - Admission en recette ....

Avis favorable. .
6 - Accidents matériels - Admission’en recette ' ► •

Avis favorable
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7 - Accidents d’automobiles - Admission en recette
Lorsqu’il s’agit d’accidents d’automobiles appartenant à la Ville, les titres de 

recette sont généralement établis à l’encontre de M. DUFOSSEZ, car la Ville est assurée 
en défense par la compagnie "La I^fonse Automobile et Sportive" qu’il représenté..

Avis favorable.
8 - Affaire LEUTERITZ Règlement de frais. 
9  Occupation anticipée d’un terrain lioudit" "Le .Moulin.des ,.Alouettes” - Règlement 

d’indemnité
10 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de n, CORBE^xU.-- Règlement

Ces rapports sont adoptés sans observation.

11 — Honoraires de I-i. DESILJujDES, métreur - Règlement
Il est fait observer qu’en matière de réquisition d’immeubles, ces frais sont 

récupérés sur les bénéficiaires des réquisitions au même titre que^les frais do constat 
et do crochetage des portes. Les intéressés s’en acquittent régulièrement.

Avis favorable.
12 - Occupation par l’Etat d’un terrain. bouljyArAJlÉâsSCQ ~ Red££Lnco 
15 - Occupafion^â^un*terrain par l’E.D.F. quartiqr__dos_Bois. Blancs - Redevance,.

Avis favorable.
16 ~ Immeuble 22, rue Dosrousseaix. Indemnité d’occupât ioiu

Etant donné le plan de remaniement du quartier Saint-Sauveur, la Ville n’a pas 
intérêt à signifier congé dès maintenant, .

Il appgrfnmfrHà 1 ’Office d’H.L.M. d’indemniser le locataire lors de 1 éviction.

Avis favorable.
17 - Abattoirs - Location do l’ancien atelier du frigorifique

Avis favorable.
18 - Occupation temporaire d’immeubles communaux - homologation

Avis favorable.
19  riodification de loyer pour certains immeubles communaux

Il s’agit d’immeubles communaux occupés par dos fonctionnaires,, locataires do droit 
commun. Il est inéluctable que le loyer soit fixé suivant la j.iethode do la surface 
corrigée, conformément au principe admis pour toutes les locations consenties par la 
Ville.

N. lo Président demande l’accord do la Commission,...étant entendu que les nouveaux 
loyers seront appliqués à compter du lor janvier 1958 pour respecter lo délai imposé par 
la loi du 1er septembre 1948*.

En ce qui concerne lo Directeur de l’Entrepôt, précédemment logé par nécessité de 
service, la fermeture do cet établissement étant devenue définitive à la date du 50 sep
tembre 1957, le loyer sera réclamé à compter du lor octobre 1957.'

O. JESUPRET devant être muté à l’Ecole d’Architecture, il convient de supprimer 
ce poste dans lo texte du .projet de délibération.

Avis favorable.
20 - Immeuble 251, rue du Faubourg do Roubaix - Occupation IE._BRUïNE

La Commission décide que la mesure do bienveillance dont bénéficiait II. DnBRUYHE 
ne peut être maintenue. Un délai do six mois lui sera accorde pour rechercher un autre 
local, Après expiration do ce'délai,.si l'intéressé est toujours dans les lieux, la 
Commission sera appelée à examiner s’il y a liou de poursuivre l’expulsion.

En l’état actuel, cette affaire n’a pas à être soumise. au Conseil Municipal
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19 - Occupation de l’Bsplanade - Foire Attraction Août septembre 1937 

..vis favorable,
20 - Aliénation d’imeublo 78, rue d’Isly

La Comission so prononce :
12 - pour la résiliation do la location en raison do 1’inexécution des obligations du 

locataire,
22 - pour l’aliénation de cet immeuble qui n’est plus d’aucune utilité pour la Ville.

23 - autorisation d’ester contre la Société de Traitement dos résidus urbains - transports 
automobiles, -r J
La Société T.R.U. nous a avisé qu’elle allait déposer un mémoire introductif 

d’instance,en raison du rejet opposé per le Secrétariat d’Etat aux Affaires Economiques, 
à sa réclamation en vue d'obtenir la révision du montant des redevances mensuelles à 
elle versées pour les opérations de transports effectuées par certains véhicules non 
affectés exclusivement à l’enlèvement des ordures ménagères.

Dans le môme temps, elle entend mettre la Ville de Lille, partie prenante au marché, 
en cause par mesure conservatoire.

La Comission donne son accord de principe : le rapport sera soumis au Conseil 
Municipal si nous sommes saisis do la notification du dépôt du mémoire avant la réunion 
du Conseil Municipal.

Les questions inscrites sur un ordre du jour complémentaire sont ensuite examinées :

M. le Président regrette au passage que la nouvelle convention avec la compagnie des 
tramways ne soit pas encore établie. Il craint que le service ne puisse disposer du temps 
nécessaire pour une étude juridique approfondie.

Affaire CREPIN — Honoraires do Me NEIGNIB - Règlement

Avis favorable.
Commissariat Central, 2 boulevard du Maréchal Vaillant - Renouvellement du bail

Commissariat do Police - Renouvellement des baux.
Lors do sa réunion du 8 octobre 1956, la Comission du Contentieux avait arrêté les 

conditions de ronouvellement des baux.
L’Administration des Domaines ayant accepté nos propositions, le Conseil Municipal 

sera appelé à ratifier le montant dos loyers.

Cos doux dossiers seront bloqués on un rapport unique.
Prêt à la construction - Cité du Buisson - Transfert du prêt do M. CLEPOINT à M. COHEN

Los conditions de cotte substitution do débiteur ont été fixées après une étude do 
la question avec H. le Receveur Hunicipal, H. CLEPOINT supportera les frais do la prime 
d’assurance et les frais d’actes.

Avis favorable.
Mainlevée partielle de l’inscription hypothécaire prisa a 1’encontre do 1’Office d’H.L.M.

Etant donné qu’en vertu de l’article 2 do la loi du 15 avril 1955, l’inscription hypo
thécaire en matière do garantie d’emprunt n’est plus obligatoire on ce qui concerne les 
Offices Publics et les Sociétés Coopératives d’H.L.M., la Commission émet un avis favorable 
à la mainlevée de l’inscription en tant qu’elle grève un terrain cédé par l’Office d’H.L.M 
à l’Office Départemental d’H.L.M.

■Séance levée à 19 heures 45»

Le President, Le Chef du Contentieux,

A. COQUART GAREMIN



Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion dé’'la^Commission 
du Contentieux: qui se tiendra le mardi 3 décembre 1957 à 18 heures, bureau de 
Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ène étage..

* - Ordre du jour -

12 - C.H.R. - Aliénation- à Lambcrsart Avenue' Henri Delecaux.
2.2 ■- C.H.R. - Demande d'autorisation d'ester contre ADRIENS.
J2 - Autorisation d'ester contre H. DUGAUQUIER. .. . - -
42 - Accidents matériels - Admission en recette.
5- - Incidents du 1er février 1955 - Règlement d'indemnités.
62 - Honoraires de II. DESMALADES - Règlement.
7S - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement,
82 - Contraventions zonières - Instance contre René BEAUVOIS, Entreprise RATEAU.
9- - Abattoirs - Location de cases du frigorifique.
102 -Commissariat Central de Police - Surélévation de l’aile Nord Convention»
112 -Occupation temporaire d'immeubles communaux - Homologation,
122 -Abattoirs - Location de locaux. ....
13- -Immeubles 65, Boulevard Montébello et 66 bis, rue d’Iéna - Indemnité d’occupation — 

Admission en recette. . ' l"
I42 —Esplanade de la Citadelle - Fosses de W.C. - Convention.
I5Ç -Occupation d'un terrain par l’E.D.F. rue Henri Régnault - Annulation du bail.
162 -Prêt à la Société Immobilière du Stade Henri Jooris - Mainlevée d’inscription.
172 -Prêt à la construction en faveur de H. DELEDICQ - Mainlevée d’inscription 

hypothécaire.
182 -Prêt à la construction -.Versement à la Société H.E.N. d’une somme de 2.300.000 Fr.
z92 “ ” ” 1.050.000 Fr.
202 -prêt à la construction - Modification au Groupe des Margueritois.
2I2 - - Versement à la Société H.E.ÏÏ. d’une somme de X.75O.OOO Fr.
222 -Prêt à long terme à la société H.E.N. - Groupe Gassendi - 3ème tranche

" - Groupe du Chevalier Français - 4ème tranche.
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242 - Prêt à la construction en faveur-de M.. Armand WAHL .
25g , .. . Pierre LEMAIRE

252 ” ” Wojciech MATUSZEWICZ

27o  ’< : « Efrîle DELIESSCHE

282 - ” ” Victor DESCAMPS

. 292 — prêts a la construction — Modification au Groupe du Chevalier Français

'•^qo _ ” ’ ” ” Gassendi

5je - Prêt-réparations en faveur de M. Henri WALLAERT
^22 ~ ” du Comité Lillois de Lutte contre lo Taudis

532 - Prêt-réparation ‘en faveur de M. Augustin VxxNDEKERCHOVE
540  ” André DUELOT

552 - ’’ n Edmond CASIER

562 - Prêts aux Agents Municipaux Allocataires - Versement à la Société H.E.N. d’une 
soixie de 2.550.000 frs.

572 - prêts à la construction - Square du Portugal - Transfert du prêt de M. BILLIET 
à M. DESTCMBES.

5$S Prêt à la construction en faveur de Mac LEBIGRE.
392  prêt à la construction en faveur de M. DEPRAETER - Annulation du prêt en 

raison du décès de l’intéressé.
402 - Lycée Fénelon - Internat - Fournitures diverses - Marchés.

Infomations et affaires diverses.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1957

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux.

• ' A. COQUART



COIL'HSSION DU CQimiTIEUX .■
REUNION DU 3. DEGEiIBRE 1957 

• PROCES-VERBAL-.

La Commission du Contentieux s’est réunie le 3 Décembre 1957, à 18 heures, sous 
la présidence de M» COQUART, Adjoint délégué au Contentieux»

Etaient présents ? ML LUSSIEZ et ROMBAUT, Adjoints au Maire;"' 
COLICHE et GOURMONT, Conseillers Mon

Absent : M. MOITHY, Conseiller' Municipal?
Assistaient également à. la réunion 3

SRANGEON, Secrétaire Général, 
,. Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux, 

- Mine PLOUY, Chef de Bureaue

M» lé President souhaite la bienvenue à M. COLICHE, désigné en remplacement de 
M« WAIKER en indiquant qu'il sera demandé au Conseil Municipal d’assurer sa nomination 
définitive au sein de la Commission.

Avant de passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de la réuni on du 11 Octobre 
1957 est adopté sans observation» ' -

ORDRE DU JOUR
Les rapports ci-après sont adoptés ;

1° - C.H.R* - Aliénation à Lambersart, Avenue Henri Delécaux*
2° - C,H.R« - Demande d’autorisation d'ester contre ADRIENS»
3° - Autorisation d’ester contre M, DUGAUQUIER.
4° - Accidents matériels - Admission en recette,
5° - Incidents du 1er Février 1955 — Règlement d’indemnités»
6° - Honoraires de M, DESMaLADES - Règlement*
7° - Immeubles' menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement*
8° - Contraventions zonières - Instance contre-René BEAUVOIS, Entreprise RATEAU.
9° — Abattoirs — Location de cases du frigorifique.
10 - Commissariat Central de Police - Surélévation de l’Aile Nord - Convention -

Le Commissariat Central étant trop exigu, l’Etat a effectué des travaux de surélé
vation d’une aide du bâtiment avec l'accord et sous la surveillance du Service Municipal 
des batiments.

Il avait, au début des pourparlers, été prévu que la Ville prendrait en charge ces 
locaux,supplémentaires dont elle assurerait l’entretien* Eh compensation, le C.A.T.I. 
paierait le loyer scientifique afférent à ces locaux, - ....

T0,i dernièrement, le C.A.T.I. a fait savoir qu’il ne serait pas concevable que la 
ville reolane des loyers pour des locaux ayant -coûté 7 millions à l’Etat et qui ne se- 

par les Services qu’une.dizaine.d’années, le Comissariat Central devant 
Sauveurbere lorS®;e 1 Hotel de^olice sera construit sur le terrain de 1’Hôpital Saint- 

C^io°nPte?anLdt°eS “^sidérations,- de la rnjovation do loyer déjà imposée pour le 
onnissaviat Central pour les logeur anciens et du fait que les charges ne seront guère 

e*®es Pour ™ batinent neuf, la Cornaission propose d’exonérer le C.A.T.I. du paienent 
CSS 1°oaux,suPPléHentaires pendant une durée linitée à 6 ans susceptible 

du nouveî MÜ?" p\Sm-te a 9 '™S 3i Un retard devait être apporté à l’édification 
au nouvel hôtel de.Police»

Toutefois, il sera procédé dès maintenant à la détemination du loyer scientifique* 
Le C«A.T*I» sera informé de cette décision»

• coaPlètenent au point, il est décidé de ne. .pas inviter
1 Administration Municipale,a statuer, lors de sa prochaine réunion.
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~ Occupation temporaire d’j^eubles_cqœunngr — Homologation —
.La Commission.de l'Urbanisme ayant décidé des attributions de logements, le 

Service du Contentieux est chargé de la fixation des loyers suivant la méthode de la 
surface corrigée ou le régime du forfait lorsqu’il s’agit de locaux vétustes»

Avis favorable»
12 - Abattoirs - Location de locaux — . .
13 " ^gHbles.65 boulevard Montébello_et_66J^Brue d'Iéna - Indennité d'occupation 

Admission en recette -
14 *"> Esplanade de la citadelle — Fosses de W\C, — Convention —•

“ QcÇUPalion d’pp terrain par l’Ee.D^F» rue Henri Régnai!t - Annulation du bai l - 
16 ~ là.Société Immobilière du Stade Henri Joorts - Mainlevée d’inscription -

Ces rapports ont été adoptés sans observation <>
 frr . "Pî Commission examine ensuite une série de dossiers émanant de la Conmi ssi on de

M. le Président donne lecture du procès-verbal de la dite connission qui résune 
ÿoutes les operations l II s'agit de prêts pour constructions individuelles, logenents 
groupes édifiés par la Maison des Travailleurs, Chenin des Margueritois et 103 rue 
Princesse, de constructions groupées rue du Chevalier Français et rue Gassendi, de 
ransferts de prêts, de prêts conplénentaires pour réparations d'inneubles entreprises 

àla constat ™erB St P’i 16 C°nlt® Lill0i3 de Lutte oontee 10 æaudis, enfin dhide 
a la construction aux agents municipaux allocataires*
T. QUf °°noeriJe trols ténéficiaires, enployés à la Caisse de Sécurité Sociale,
JT 0™Ué iv î P°See’ a SOTOir 31 163 int&ess&; ne pouvaient obtenir une aide 
du Comité d’Entrepnse de la dite Caisse* ■ -m.
dPn™^YTei8nenînt! refueillis- 11 ressort Que le Comté n'a été saisi d'aucune 

de leur part et qu'il ne serait pas en nesure d'y satisfaire faute de crédits.
de LutteI'oonÜ1PrTt i 4-204;000 frs consenti à la Sté H.E.N. pour le’Conité lillois 
de -Lutte contre le Taudis, gestionnaire des inneubles 1 à 5 rue Massillon et 26 à 34
S ois V i décidé qu'à l'avenir, la Ville exigera,
Comité P la produotlon des aotes intervenus entre les propriétaires et le dit

Les rapports ci-après sont adoptés ?
170 " caire!’ °0nstrUction en faveur de «• æLEDICQ - Mainlevée d’inscription hypothé-

18° - Prêt à la construction - Versement à la Société H.E.W. d'une sonne de 2.300,000 frs 
'19° - n „

" 1.050,000 frs
20»  Prêt à la construction - Modification au Groupe des Margueritois. 

0

— Versement à la Société d’une somme, de 1,750,000 frs
22° - Prêt à long terne à la Société H.E.ÎM -, Groupe ^sc:adi •^^èn’o traùqha -
25° — »i h n

" GrouPe du Chevalier Français - 4ène tranche*
24° - Prêt à la construction en faveur de M, Armand ¥AHLe 
25° n ” Pierre LEMIRE, .

29» - Prêts à la construction Modification au groupe du Chevalier Français.
3°°" , " " " Gassendi.' .
31° - Prêt-réparations - Versement à la Sté H.E.ST. d’une sonne de 4.204.000 frs.
3 - en faveur du Conité Lillois de Lutte contre le Taudis,
33° - Pret-reparation en faveur de M. Augustin VAHBEIŒRCHOVE.

26° ~ . H - M Wojcieoh MTUSWHCZV ! ”
27° - n n Emile PEI-IESSCHE*
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34 e - Prêt-réparation en faveur de M. ïindré DUFLOT

35 e- ..." ” M. Edmond CASIER
J6 2 - Prêts aux agents Municipaux Allocataires- Versement à la Société H.E.N, d'une 

somme de 2.350.000 frs.
37- — Prêts à la construction - Square du Portugal - Transfert du prêt de M. BILLIET

■ \ à M. DESTOMBES-.

Le rapport n2 28. Prêt à la construction en faveur de M. Victor DESCAMPS a été 
retiré de l'ordre du jour. - ■ 7 ”
382 - Prêt à la construction en faveur de Mme LEBIGRE. -•

La Commission surseoit à statuer pour complément d'information sur les ressources 
personnelles de l'intéressée.
39e - Prêt à la construction en faveur de M. DEPRAETER - Annulation du prêt en raison 

du décès de l’intéressé - . Avis favorable.

402 - Lycée Fénelon - Internat - Fournitures diverses - Marché»

Des précisions seront demandées à Mlle CnUDMONT sur les prévisions de marchés de 
1.050.000 frs et I.100.000 frs - Avis favorable.

Les trois rapports ci-après inscrits sur un ordre du jour complémentaire sont 
ensuite adoptés :

- Expropriations Faubourg de Béthune - Honoraires de-Me-PAÏEN.
- C.H.R; Aliénation à SEPMERIES. . '
- Droits d'auteurs - Traité avec la Sté des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de 

Musi que.

A titre’ documentaire, l'état des redevances versées pendant les 2 années écoulées 
sera annexé au dossier. Par ailleurs, une enquête sera faite auprès de plusieurs villes 
du département.

L'ordre du jour étant épuisé, le Président apporte diverses informations sur 
lesquelles il tient à consulter la Commission.

*■ • ■ . ■. . . ‘ ■ < . ■

Affaires S.L.I. et Cour des-Comptes
■’ Le Président fait connaître à la Commission comment se présente la question de la 

reprise par la Ville du terrain acquis en 1951, Kulevard d'Alsace, par la Société S.L.I.

Il signale, à ce propos, que M. GAIFIE,.,ancien maire, a fait appel de l'arrêt de la 
Cour des Comptes, en date du 29 Février 1956, l'ayant déclaré comptable de fait des 
deniers communaux. L?affaire est pendante devant le Conseil d'Etat. D'après des rensei
gnements reçus récemment, cette haute juridiction ne se prononcera vraisembTablomonf. 
pas avant un an et demi, 1

La Commission prend acte de ces i nforma11ons.

ixffaire. Carnot - Jardins
Le Président consulte ensuite la Commission sur l'affaire Carnot-Jardins. La Ville, 

sur la proposition de la Commission de 1'Urbanisme, avait décidé de reprendre possession 
du terrain de 448 m2 situé boulevard Carnot et rue des Jardins, la Société "Carnot - 
Jaruins n'ayant pas construit dans les delais. Devant le Tribunal de 1ère Instance la 
Ville vient d'être déboutés et condamnée aux dépens. Convient—il de faire appel ?

Apres un échangé de vues, le President donne mandat au service du Contentieux pour 
entreprendre des démarches aogprès de la Société et de M. QUIQUEMPOIS, Architecte afin 
de faire préciser leurs intentions quant au délai de construction de logements envi
sages et d'établir un rapport qui sera soumis à M. le Secrétaire Général.

Par,ai. Heurs, une enquete sera faite sur la question du permis de construire. et 
sur la légalité de l'affichage publicitaire dont 2a Société tire un revenu indiscutable.



Ces divers éléments d’information, permettront d’arrêter une conclusion qui sera 
soumise à la prochaine réunion de la Commission du Contentieux, avant l’expiration des 
délais d’appel.

Affaire RQNDELEZ
A 'Cette occasion est évoquée la reprise de trois parcelles de terrain rue Fran

cisco Ferrer* L’un de Ces cas (terrain ROIWELEZ) soulève des objections* L’acquéreur, 
qui a demandé instamment un sursis, en offrant de faire toute diligence pour se mettre 
en règle, a un intérêt évident à rester propriétaire de ce terrain, qui est contigu à 
son immeuble. La Commission estime que la question se présente d’une manière telle 
qu’il n’est pas indiqué de risquer une procédure et qu’il convient d’accorder un délai 
à M. ROIWELEZ. .. ;

Rideaux-réclames des théâtres municipaux
Le Président informe la Commission qu’à la suite de l’adjudication infructueuse 

de cette concession pour la saison 1957 - 1958, les agences ont été pressenties en vue 
de la conclusion d’un traité de gré à gré.

Elles ont déclaré se désintéresser de la question. En conséquence, les rideaux- 
réclames ont été supprimés cette année.

La Commission, prend acte de cette information et émet l’avis d’abandonner défini
tivement la question.

Exploitation des vestiaires et W.C. des Théâtres municipaux.

La concessionnaire a sollicité l’autorisation de majorer le tarif pour les depots 
aux vestiaires et insisté pour obtenir Application stricte des dispositions relatives 
à l’interdiction d’entrer dans les salles de théâtres avec des parapluies et chapeaux.

La Commission se réserve de reconsidérer ultérieurement le problème de l’augmen
tation des tarifs des dépôts mais donne son accord pour qu’il soit recommandé aux 
dames de déposer leur chapeau.

Recette Municipale
Le Président lappelle qu’en 1956 la Ville a rajusté le loyer du par la Trésorerie 

Générale pour l’occupation de locaux à 1’Hôtel de Ville par la Recette Municipale, 
mai s a réservé sa décision quant à la conclusion d’un bail administratif.

M. Le Trésorier Payeur Général insiste à nouveau pour obtenir un bail.
La Commission, après étude, juge préférable de maintenir, la situation actuelle.
Une lettre courtoise sera adressée à M. le Trésorier Payeur Général en lui indi

quant que les plans définitifs de l’Hotel de Ville n’étant pas arrêtés, il n’est pas 
possible,quant à présent, de lui donner satisfaction.

Toutefois, assurance lui sera donnée qu’au cas où un transfert devrait être envi
sagé, la Recette-Perception'ne serait pas privée de locaux.

Séance levée à 21 H. 05»

Le Président, Le Chef du Contentieux,

A. COQUART. A. GnREMIH.



Contentieux

Mon Cher Collègue,

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission du
Contentieux qui se tiendra le vendredi 14 février 1958 à 18 heures 
Mlle GAREMIN, Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage

Ordre du Jour

12 - C.H.R. - Vente d’arbres à Bourghelles

22 - Accidents d’automobiles - Admission en recette
32 - Accidents matériels - Admission en recette

de Me VÂNDEWXLIE42 - Instance contre J. et B. Godron - Réglèrent des honorai

52 - Honoraires de Ne PAYENT, Avocat - Règlement

62 - Honoraires de DESEALADES, métreur - règlementK V

72 - Honoraires de i . CHEVALIER, métreur - Règlement

82 - Instance contre BORSNAC - Honoraires de Me VANDEWALIE Règlement

92 - Honoraires de lie CRU3SAIRE, avocat - Règlement.

102- Autorisation d’ester contre gaz de France.

112- Autorisation d’ester contre Mme Vve COLSENET
122- Legs CR1PIN - Opérations concernant des actions dont la Ville est nue-propriétaire.

I32- Immeuble, 67, rue Gustave Delory - Résiliation de la location.

I42- Immeuble, 90, rue Saint-Sauveur - Résiliation du bail.

I52- Location, 21, rue Gustave Belory.
162 - Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation.

172- Abattoirs - Location de locaux.
182- Modification de loyer pour certains immeubles communaux.

192- Palais des Beaux-Arts - Occupation E.D.F.
202- Terrain, rue la Fontaine - Location à l’E.D.F.

212- Location à la Ville, Place Madeleine Caulier.
222- Prêt à la construction, rue de Pologne - Transfert du prêt de M. CARON à M. Victor 

DESCAIPS.
223- Prêt à la construction en faveur de K. BUSEYNE - Mainlevée d’inscription 

hypothécaire►
224- Prêt à la construction en faveur de M. BAILLON - Mainlevée d’inscription 

hypothécaire.
225- Immeuble menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement.

262- Dons d’animaux pour le parc zoologique en 1957 - Prise en charge.
272- Contraventions zonières - Instances contre divers.

282- Affaire Carnot - Jardins
Informations et Affaires diverses.

Hôtel de Ville, le 4 février 1958 
Le Président,

Adjoint délégué au Contentieux, 

A.COQUART.
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PROCES - VERBAL

COMMISSION LU CONTENTIEUX
Réunion du 14 Février 1958

PCX 2.362

La Commission du Contentieux s’est réunie le 14 Février 1958, à 18 heures, sous 
la présidence de M. COjUART, Adjoint'délégue au Contentieux.

Etaient présents : MM. LUSSIEZ et ROMBAUT, Adjoints au Maire, 
COLICHE et COURMONT, Conseille^Municipaux.

nt î M. MOITHY, Conseiller Municipal,
Estaient également a la réunion : M. GRANGEON, Secrétaire General,

Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux, 
Mme PLOUï, Chef de Bureau.

Avant de passer à l’ordre du jour, le proces-verbal de la reunion du 5 Décembre 1957 
est adopté sans observation.

ORDRE DU JOUR

Les rapports ci-après sont adoptés :

I .- C.H.R. - Vente d’arbres à Bourghelles
2 .- Accidents d’automobiles - Admission en recette
3 .— Accidents matériels - Admission en recette
4 .— Instance contre J. et B, Goo.ron — Reglement des honoraires de Mo VANDEWALLE

5 .— Honoraires de Me PAÏEN, Avocat — Règlement
6 .— Honoraires de M. DESMALADES, métreur — Reglement
7 «— Honoraires de M. CHEVALIER, métreur — Reglement
8 .- Instance contre BORSNAC - Honoraires de Me VANDEWALLE, avoué - Règlement

9 .— Honoraires de Me CRUSSAIRE, avocat — Règlement
10 .- Autorisation d’ester contre Gaz de France
II .- Autorisation d’ester contre Mme Vve COLSENET.
12 .- Legs Crépin - Opérations concernant des actions dont la Ville est nue-propriétaire

Il s’agit d’une augmentation de capital par le "Créait du Nord* par incorporation 
de réserves, par création d’actions gratuites et par l'émission d’actions nouvelles a 
souscrire en numéraire.

La Ville bénéficie de l’attribution gratuite de 13 actions.
La Fondation ne disposant pas de fonds pour la souscription d’actions nouvelles, 

la Ville ne peut que procéder à la cession de droits dont le remploi sera effectué en 
valeurs d’Etat, conformément aux stipulations de l’acte de liquidation-partage des 
biens de la succession Crépin dont la Ville est nue-propriétaire.

Avis favorable.

13Immeuble 67 rue Gustave Delory — Résiliation de la location
Avis favorable.

14 .- Immeuble 90 rue Saint Sauveur - Résiliation de bail
Avis favorable.

15 .- Location 21 rue Gustave Delory
Avis favorable.

16 ®- Occupation temporaire d'immeubles communaux - Homologation.
M. le Président rappelle que les attributions de logements sont décidées par la 

Commission de l’Urbanisme — Le loyer est fixe par le Service du Contentieux, suivant 
la méthode de la surface corrigée ou le régime du forfait pour les locaux.vétustes.
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17 .- Abattoirs - Location de locaux
Avis favorable

18 .- Modification de loyer pour certains immeubles communaux
Avis favorable.

19 .- Palais des Beaux-Arts - Occupation E.D.F.
20 .--Terrain rue La Fontaine - Location à l’E.D.F.

La question de responsabilité en cas de sinistre est évoquée.
L’installation d’un transformateur de l’E.D.F. peut aggraver le risque pour la 

Ville. Inversement si des dommages étaient subis par l’E.D.F. pour une cause inhérente 
au bâtiment communal,, cette Administration pourrait exercer un recours.

Le cas échéant, une lettre de l'E.D.F. dégageant la Ville de toute responsabilité, 
nous donnerait tous apaisements.

Une étude sera faite sur la question, en considération des clauses de notre police 
d’assurances et en reprenant l’ensemble des postes de transformation existants.

Ces deux rapports sont adoptés.
2I «- Location à la Ville - Place Madeleine Caulier.

Les pourparlers entrepris aux fins d’acquisition du local à usage de bureau, 
affecté au service des Marchés, place Madeleine Caulier n’ont pu aboutir en raison des 
prétentions des propriétaires. Ces derniers ont fait savoir qu’ils consentiraient a 
accorder à la Ville une location verbale en fixant pour l’année 1958 le montant du loyer 
à 32.000 frs.

La Commission autorise le service du Contentieux à négocier en vue du renouvelle
ment de la location pour une dernière année.

M. le Président interviendra auprès de son collègue, M. BERTRAND pour rechercher 
la possibilité d’aménager ou de construire un local sur la place Madeleine Caulier.

Avis favorable.
22 .- Prêt à la construction, .rue de Pologne - Transfert du prêt de M. CARON à M. Victor 

DESCAMPS.
Avis favorable

23 .- Prêt à la construction en faveur de M. BUSEYNE - Mainlevée d’inscription hypothé-
Avis favorable

24 .— Prêt a la construction en feveur de BAILLON — Mainlevée d’inscription hypothé—
Avis favorable*

25 .- Immeuble menaçant ruine. - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
Avis favorable

26 .- Dons d’animaux pour le parc zoolqgjque_en 1957. - J^.ise_en_charge_
Une note reprenant l’importance des frais de transport et d’entretien des animaux 

sera annexée au dossier.
Avis favorable €

27 .- Contraventions zonières - In.stance_.contre_divers
Avis favorable

28 - Affaire Carnot-Jardins
M. le Président se reporte d’abord au procès-verbal de la dernière réunion.
Après avoir fait l’exposé de la situation et des démarches effectuées, M. le Prési

dent estime qu’en l'état actuel, les éléments d’information ne sont pas tels qu’une 
conclusion définitive s’impose immédiatement.

De jugement n’ayant pas été signifié, l’appel peut être différé.
Des documents communiqués il ressort que la Société Carnot-Jardins a fermement 

l’intention de construire dans le délai de deux ans, du jour de l’autorisation de bâtir : 
l’immeuble sera uniquement à usage d’habitation et comportera 22 appartements et 
7 studios.
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L’architecte de la société fait, valoir que les constructions vont exiger des 
capitaux élevés au départ, en raison des fondations importantes.

Par ailleurs, les appartements seront vendus sur plans. Le prix ne pourra en être 
arrêté qu’après avoir connaissance de l'importance de la participation des organismes 
de crédit. Or, le Crédit Foncier n’accorde de prêts que sur des terrains libres de 
toute inscription hypothécaire.

En conséquence, la Société demande l’abandon par la Ville de la clause résolutoire 
ayant donné lieu à l’inscription d'office.

La Commission émet un préjugé favorable à l’hypothèse d’un accord amiable à la 
condition de maintenir le maximum de garanties pour la Ville.

Mandat est donné à M. GRANGEON de recevoir, en compagnie de Mlle GAREMIN, le 
notaire de la Société à l'effet de rechercher les garanties qui pourraient être accordées 
en compensation de la levée de la clause résolutoire et insérées dans un acte à inter
venir entre la Tille et la Société Carnot-Jardins.

Les rapports ci-après inscrits sur un ordre du jour complémentaire sont ensuite 
examinés :
C.H.R. - Aliénation II, rue de la Halloterie.
C.H.R. - Autorisation d’ester c/ Lebrun-Leray.
Instance c/ M. Martin - Règlement.
Instance c/ Mme Dufour - Règlement.
Instance c/ Mme Vve Crépin - Règlement de frais.
Occupation Limoisin 218, rue de Paris - Admission en recette.

Ces rapports sont adoptés sans observation.

QUESTIONS DIVERSES :
Presbytères 123, rue Royale et 23, rue du Pont Neuf - Renouvellement des baux.

La Commission donne son accord sur le principe d'une majoration de loyer.
Le décompte de la surface corrigée faisant apparaître un chiffre relativement 

élevé comparativement au loyer actuel, la Commission se déclare favorable à une atténua
tion de la majoration.

Mlle GAREMIN est chargée d’entamer les pourparlers en vue d’un accord raisonnable.
Commissariat Central - Information

M. le Président donne lecture de la réponse du C.A.T.I. à la proposition adoptée 
lors de la dernière réunion quant à la détermination du loyer scientifique des locaux 
aménagés dans la partie surélevée de l’immeuble communal occupé par le Commissariat 
Central de Police.

Le décompte du loyer sera transmis au C.A.T.I. qui fera établir, par l‘Administration 
des Domaines, une convention qui tiendra compte des chiffres ainsi arrêtés en 1958, et 
des conditions d’exonération accordées.
Convention avec la Sté des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique.

N. le Président communique à la Commission les propositions de la Société des 
Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique, pour le renouvellement du contrat arrivé 
à expiration le 31 Décembre 1957, propositions qui comportent une majoration du forfait 
de 137.140 frs.

Il informe la Commission des résultats de l’enquête menée auprès de différentes 
villes à ce sujet.

La Commission est d’avis de discuter le chiffre.
Laiterie du Jardin de la Citadelle»

O. MONPAYS, concessionnaire de l’exploitation de la Laiterie du Jardin de la 
Citadelle, ayant sollicité le renouvellement de la concession dans les mêmes conditions, 
la Commission émet un avis favorable.
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Circulation des ânes, Jardin de la Citadelle.
La redevance versée annuellement par M. CASTELIN, concessionnaire, n ayant pas 

variée depuis 1954, la Commission charge le service du Contentieux d’entrer en discussion 
avec l’intéressé afin d’obtenir une majoration.

Le taux,qui actuellement est de 20.000 frs, pourrait etre porté entre 25.000 et 
30.000 frs.
Affaire Delgrange.

M. le Président saisit ensuite la Commission d’une requête de M. DELGRANGE,.demeu
rant à Lille, 21 > Boulevard Vauban, qui se voit réclamer, par A. le Receveur Municipal, 
la somme de 491.596 frs montant des frais de déchirage d’une péniche abandonnée dans le 
bassin du Wault. Celle-ci, en se désagrégeant, compromettait la sécurité publique et 
risquait d’obstruer une importante vanne du réseau d’égouts. La Ville a dû se substituer 
au propriétaire pour supprimer le danger.

Eu égard la situation difficile dans laquelle se trouve actuellement cette famille 
de bateliers, la Commission se déclare favorable à une mesure d’exemption.

M. le Receveur Municipal sera prié de surseoir aux poursuites.

Séance levée à 21 h.05

Le Président, 

signé : A. COQUART.

Le Chef du Contentieux, 

signé ; A. GAREMIN.



. TOLE DE LILLE

CONTENTIEUX

Mon Cher Collègue,

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission 
du Con

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1958

se tiendra le lundi 12 Mai 1958 à 18 heures, bureau de Melle GAREMIN
- Aile du Beffroi - 2ème' étage.

Le Président, 
Adjoint délégué au Contentieux

A. COQUART.

ORDRE DU JOUR

12 - C.H.R. Aliénation 3 rue Ernest Deconynck
29 - C.H.R. Arrentement 57-59 rue de la Plaine
3e — C.H.R. Aliénation 12 à 18 rue de Thumesnil
4- - C.H.R. Aliénation 27, Bd. Jean Baptiste Lebas
52 — C.H.R. Aliénation à Hallennes-lez-Haubourdin
62 - Garage Béranger - Règlement des loyers
72 - Location à la Ville Place Madeleine Caulier
89 — Circulation des ânes pour la promenade des enfants Jardin de la Citadelle — 

Majoration de la Redevance
92 - Affaire DUMORTIER - Honoraires de Me LEVY - Règlement
109- Affaire MARTIN - Honoraires de Me BOYER-CHAMMARD - Règlement
115- Affaire Braderie - Honoraires de Me PAÏEN - Règlement
122- Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement
139- Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
142- Affaire DEBISSCHOP - Honoraires de Me CROMBET - Règlement
152- Contraventions zonières - Instances contre divers contrevenants
162- Affaire BIEBUYCK - Autorisation d’ester
172- Affaire MEURICE - Autorisation d’ester
189- Affaire S.L.I. Autorisation d’ester
192- Déchirage de la péniche ” Le Lillos ” - Règlement
209- Accidents matériels - Admission en recette
212- Accidents corporels - Admission en recette
229- Accidents d’automobiles - Admission en recette
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232 - Sinistre Collège Jean Macé - Admission en recette
242 — Sinistre 14 rue Desrousseaux - Admission en recette
252 — Halle aux Sucres - Assurance contre l’incendie - Avenant
262 — Rue de la Marbrerie - Location de terrain à l’EoDoF*
272 — Halles centrales - Occupation E.D.Fo
282 — Feime d’Hollebecke à Marquette - Renouvellement du bail
292 — Concession de la 2ème enceinte de la Citadelle
502 -* prêts à la construction - Versement à la Société HoEoN. d’une somme de Ift25O»OOO Fr 
312 - Prêts à la construction - Versement à la Société HÆ.N, d'une somme de 2o500.000 Fr 
322 — Prêts aux agents municipaux allocataires - Versement à la société H.E.N» d’une 

somme de 750.000 frs.
352 - prêt à la construction - Square du Portugal - Transfert du prêt de M.VANDENTORREN 

à M. René DELMAR
342 - prêt à la construction - Square du Portugal - Transfert du prêt de M. Jacques 

DELFOSSE à M. Michel PAVY
352 prêt à la construction en faveur de M. Léon BETTAN
362 — Prêt à la construction en faveur de M. André CHERON - Délai de remboursement
372 — Prêt à la construction en faveur de Mme Vve DERYCKE-DAMIENS — Délai de

remboursement
382 — Prêts aux agents municipaux allocataires - Annulation des prêts consentis a 

MM. MASSE-BULLETEAU-MUSELET et IKxUTELARD, sapeurs pompiers
390 Prêt-réparation en faveur de Mlle Marie Antoinette BERTE
402 - Affaire BÆS-DARTOIS - Mainlevée de l’inscription d’office et abandon de la 

clause résolutoire
412 - Affaire BAZELIS-GOBERT - Abandon de la clause résolutoire
422 - Affaire CARNOT-JïiRDINS - Mainlevée de l’inscription d’office

432 - Affaire CARNOT-ATARDINS - Convention
442 — Presbytères, 123 nie Royale et 23 nue du Pont Neuf — Renouvellement des baux

Affaires diverses



.VILLE DE LILLE

CONTENTIEUX

Mon Cher Collègue

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission 
du Contentieux qui se tiendra le lundi 12 Mai 1958 à 18 heures, bureau de Melle GAREMIN, 
Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2eme' étagen

Hôtel de Ville, le 5 Mai 1958

Le Président, 
Adjoint délégué au Contentieux

A. COQUART.

ORDRE DU JOUR

12 - C.H.R. Aliénation 5 rue Ernest Deconynck
2e - C.H.R. Arrentement 57-59 rue de la Plaine
52 - C.H.R. Aliénation 12 à 18 rue de Thumesnil
42 - C.H.R. Aliénation 27, Bd. Jean Baptiste Lebas
52 - C.H.R. Aliénation à Ïïallennes-Iez-Haubourdin
69 - Garage Béranger - Règlement des loyers
70 - Location à la Ville Place Madeleine Caulier
82 — Circulation des ânes pour la promenade des enfants Jardin de la Citadelle 

Majoration de la Redevance
99 ~ Affaire DUMORTIER - Honoraires de Me LEVY - Règlement
109- Affaire MARTIN - Honoraires de Me BOYER-CWYMMARD - Règlement
II9* Affaire Braderie - Honoraires de Me PAÏEN - Règlement
122- Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement
I52- Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
142- Affaire DEBISSCHOP - Honoraires de Me CROMBET - Règlement
I52— Contraventions zonières - Instances contre divers contrevenants

162- Affaire BIEBUYCK - Autorisation d’ester
172- Affaire MEURICE - Autorisation d’ester
182- Affaire S.L.I. Autorisation d’ester
192— Déchirage de la péniche " Le Lillos ” - Règlement

209— Accidents matériels - Admission en recette
212- Accidents corporels - Admission en recette
222— Accidents d’automobiles - Admission en recette
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23s - Sinistre Collège Jean Macé - Admission en recette

24- — Sinistre 14 rue Desrousseaux - Admission en recette
25S — Halle aux Sucres - Assurance contre l’incendie - Avenant
262 — Rue de la Marbrerie - Location de terrain à l’EoDoF,.

272 - Halles centrales - Occupation E.D.Fo
282 — Ferme diHollebecke à Marquette - Renouvellement du bail

292 — Concession de la 2ème enceinte de la Citadelle
302 — Frets à la construction - Versement à la Société H.E.N. d’une somme de 1-250.000 Fr 
31e — Prêts à la construction - Versement à la Société HOE.N, d’une somme de 2-500.000 Fr 
322 — Prêts aux agents municipaux allocataires - Versement à la société H.E.N® d’une 

somme de 750.000 frs.
332 — prêt à la construction - Square du Portugal - Transfert du prêt de MoVANDENTORREN 

à M. René DELMAR
542 — Prêt à la construction - Square du Portugal - Transfert du prêt de M. Jacques 

DELFOSSE à M. Michel PAVY
352 — Prêt à la construction en faveur de M. Léon BETTAN
362 — Prêt à la construction en faveur de M. André CHEROR - Délai de remboursement
372 — Prêt à la construction en faveur de Mme Vve DERYCKE-DAMIENS — Délai de

remboursement
382 — Prêts aux agents municipaux allocataires - Annulation des prêts consentis à 

MM. MASSE-BULLETEAU-MUSELET et ÏLJJTELARD, sapeurs pompiers
392 — Prêt-réparation en faveur de Mlle Marie Antoinette BERTE
402 - Affaire BAES-DARTOIS - Mainlevée de l’inscription d’office et abandon de la 

clause résolutoire
412 — Affaire BAZELIS-GOBERT - Abandon de la clause résolutoire

42s — Affaire CARNOT-JiïRDINS - Mainlevée de l’inscription d’office

432 - Affaire CARNOT-JARDINS - Convention
442 — Presbytères, 123 rue Royale et 23 rue du Pont Neuf - Renouvellement des baux 

Affaires diverses.



COMMISSION DU CONTENTIEUX 
Réunion du 12 Mai 1958

PROCES-VERBAL

C.A. S.G/4

La Connission du Contentieux s’est réunie le 12 Mai 1958, à 18 heures, sous le prési
dence de M. COQUART,'Adjoint délégué au Contentieux.

Etaient présents : MM. LUSSIEZ & ROMBAUT, Adjoints au Maire 
COLICHE& COURMONT, Conseillers Municipal

Absent : M. MOITHY, Conseiller Municipal.
Assistaient également à la réunion :

M. GRANGEON, Secrétaire Général, 
Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux, 
Mme PLOUY, Chef de Bureau.

asser à 1.’ orrlre du jour, le proces-verbal de la precedente reunion est 
ervation.

ORDRE DU JOUR

Les rapports ci-après, concernant le C.H.R., sont adoptés:

1° - Ç.ÏÏ.R. Aliénation 5, rue Ernest Deconynck ',
2° — C.H.R.. Arrentement 57—59 rue de la Plaine. ’ . ’
5” - C.ÏÏ.R. Aliénation 12 à 18 rue de Thumesnil
4° - C.ÏÏ.R. Aliénation 27, Bd. Jean Baptiste Lebas ; '
5° - C.ÏÏ.R. Aliénation à ïïallennes-lez-ïïaubourdin
6° — Garage Béranger - Règlement des loyers .

L’acte de vente à la Ville de la propriété sise a Lille rues d’Isly, Fulton et 
Béranger abritant le garage Béranger étant intervenu, il s’agit de régler les loyers 
restant dus par la Ville jusqu’au jour du paiement du prix de vente,

Avis favorable.

7° - Location à la Ville - Place Madeleine Caulier
Implicitement, la Comnission en avait déjà décidé, lors de sa derniers reunion, en 

autorisant le Service du Contentieux à négocier en vue du renouvellement de la location 
pour une dernière année, moyennant un loyer de 32.000 frs demande par les proprietaires.

M. le Président saisit l’occasion pour rappeler la question d’aménagement ou de 
construction d’un local sur la Place Madeleine Caulier.

Avis favorable.

8° — chrculation des ânes pour la promenade des enfants, Jardin de la Citadelle — Majora
tion de la Redevance. .

9° - Affaire DUMORTIER - Honoraires de Me LEVY - Règlement.
10° - Affaire POTIN - Honoraires de Me BOYER-CHWIARD - Règlement.
II0 - Affaire Braderie - Honoraires de Me PAÏEN - Règlement
12° - Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement
13° - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M."CORBEAU - Règlement
14° - Affaire DEBISSCHOP - Honoraires de Me CROMBET - Règlement
15° - Contraventions zonières- Instances contre divers contrevenants
16° - Affaire BIEBUYCK - Autorisation d’ester
17° -‘Affaire MEURICE - Autorisation d’ester
18° - Affaire S.L.I. Autorisation d’ester

Ces rapports sont adoptés.

19° - Déchirage de la péniche ”Le Lillos” - Règlement
Lors de sa réunion du 14 février 1958, la Commission s’était prononcée dans un sens 

favorable à une mesure d’exemption du paiement des frais de déchirage de la péniche 
abandonnée dans le bassin du Wault.

Le projet de délibération actuellement soumis a.fcour but l’annulation du titre de 
recette établi au nom de M. DELGRANGE, propriétaire du bateau.

Avis favorable
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20° — Accidents materiels — Admission en recette
21° - Accidents corporels - Admission en recette
22° — Accidents d’automobiles — Admission en recette
23° - Sinistre College Jean Macé - Admission en recette
24° - Sinistre 14 rue Desrousseaux - Admission en recette

Ces rapports sont adoptés.
25° ~ Halles aux Sucres - Assurance contre l’incendie - Avenant.
_ L’entrepôt des Douanes étant supprimé définitivement et la totalité des locaux de 
la Halle aux Sucres étant utilisée corme atelier et remise de décors des théâtres, il 
convenait de négocier avec la Compagnie Apéritrice de nouvelles conditions de tarifica
tion et de revalorisation des capitaux assurés.

Avis favorable
26° - Rue de la Marbrerie - Location de terrain à l’E.D.F.

Avis favorable. / • .
27° - Halles Centrales - Occupation E.D.F.
x La Commission s’était préoccupée de la question de responsabilité en cas de sinistre, 
a raison des autorisations d’occupation consenties à l’E.D.F.

La Ville a toutes garanties attendu que les contrats passés avec l’E.D.F. contiennent 
une clause de renonciation à tout recours contre la Ville et ses assureurs et que, par 
ailleurs, l’E.D.F. déclare avoir pris les garanties suffisantes pour couvrir sa responsa
bilité Civile. ■ • JT

Il ne résulte aucune surprime pour la Ville. • • • . ■
ïï°tre Compagnie apéritrice sera néanmoins avisée de l’installation des postes de 

l’E.D.F. dans les différents bâtiments communaux.

28° - Ferme d’Hollebecke à Marquette - Renouvellement du bail.
, , ^uâSp?Sltlons du sJatut du femage ne permettent pas de refuser le renouvellement 

, f? ie suggéré la Préfecture, une réserve sera faite pour le cas où la
iberation de l’immeuble s’imposerait pour la construction de la station d’épuration.

Avis favorable.
■ 29°- Concession de la 2ème enceinte de la Citadelle. Avis favorable

Les dossiers qui suivent, émanant du Service de l’Habitat, ont trait aux prêts à la 
construction a des particuliers, prêts à divers agents municipaux que la Ville accorde au 
même titre que les avantages consentis par la Caisse d‘Allocations Familiales à ses 
ressortissants, transferts dè prêts en cas de désistement des bénéficiaires, prêts répa- 

annulé^ BUL™U^ ®ELET et HAUTELARD, sapeurs-pompiers sont
, i-î’ ™edlate des nouvelles constructions étant incompatible avec les

modalites d attribution des prêts par la Ville. Les intéressés actuellement en activité 
n occuperaient on effet leur maison respective qu’à leur mise à la retraite, 
delai de 12 a 20 ans. 9

— Versement a la Société H.E.N. d’une somme de 1.250.000 frs 
Versement à la Société H.E.N. d’une somme de 2.500.000 frs

la Société H.E.N. d’une somme de 750.000frs
- Transfert du prêt de M. VANDENTORREN

- Transfert du prêt de M. Jacques

BETTAN

dans un

30°
31°
32°
33°

- Prêts
- Prêts à la construction - a
- Prêts aux agents oJH dentaires — Versement à
- Prêt à la construction - Square du Portugal 
à M. René DELMAR.

3 4° - Prêt à la construction - Square du Portugal

- Prêt à la
- Prêt à la _____  __ __ x-uuoourBenen
' à la c°nstruction en faveur de fce Vve DEdYCKE-BAHIENS ABâlaFte^renboAsenent
- .Frets aux agents municipaux allocataires •
BULLETEAU - MUSELET et HAUTELARD, sapeurs-pompiers.
Pret-réparation en faveur de Mlle Mafrie Antoinette BERTE

Avis favorable
- résoluto^S“WT0IS ~ r4ainlovce de l‘inscription d’office et abandon de la clause

à la construction

35° 
36°
37°

39°

4Qo

DELFOSSE à M* Michel PAVY.
construction en faveur de M. Léon

6n {aveur de M. André CHERON - Délai de remboursement.

~ Annulation des prêts consentis à MM* NASSE-
- MUoELET et HAUTELARD, sapeurs-pompiers.
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41° - Affaire BASELIS-GOBERT - Abandon de la clause résolutoire.

Les intéressés ayant satisfait à leurs obligations, rien ne s*oppose à la mainle
vée de l’inscription prise pour sûreté du paiement du prix et à l'abandon de la clause 
résolutoire.

Ces rapports sont adoptés.
42° - Affaire Carnot-Jardins - Mainlevée de l'inscription d’office.

La Commission propose d’inscrire ce rapport à la suite du rapport relatif à la 
convention.
45° — Affaire Carnot-Jardins - Convention.

Lors de sa dernière réunion, la Commission du Contentieux avait admis le principe 
d’un- règlement amiable de l’affaire Carnot-Jardins et chargé M. GRANGEON de rechercher 
les bases d’un accord qui donnerait à la Ville le maximum de garanties.
celui-8ï®s PourPQrlers avec notaire et le représentant de la Société Carnot-Jardins, 
en compensation de l’abandon de la clause résolutoire, nous soumet une promesse de 
vente du terrain et des bâtiments qui y seraient•érigés aux conditions ci-après ;
1°) cession, aux frais de la Ville, du terrain moyennant un prix égal à celui pour 

lequel il a été adjugé, c'est-à-dire 2.329.600 francs.
2°) remboursement de la valeur des constructions suivant les mémoires des entrepreneurs 

et, en cas de contestation, arbitrage amiable par l’architecte vérificateur habi
tuel, pour la Ville de Lille, du Crédit Foncier;

3°) paiement, dans les six mois de la levée de l’option, avec intérêts au taux de 5 °/° 
du jour de cette option.
Toutefois, il est précisé que la Ville ne pourra user du droit de levée de l'op

tion que passé un délai de quatre ans après accomplissement de toutes formalités et si, 
à cette époque, les travaux de mise hors d’eau ne sont pas terminés.

D’ores et déjà, nous avons la certitude que la Société renoncera à la clause de 
paiement dans le délai de 6 mois ainsi qu'aux intérêts.

M. le Président, soucieux de rechercher la voie qui permettra de retarder De. moins la 
construction, propose de poursuivre les discussions. La Commission se prononce en ce 
sens à l’unanimité.

Mandat est donné à M. GRANGEON de tenter d'obtenir, après quelques amendements, 
un compromis substantiel pour la Ville.

Une délibération sera soumise au prochain Conseil Municipal.
44° - Presbytères - 123 rue Royale et 23 rue du Pont Neuf - Renouvellement dos baux.

Dans un esprit de conciliation, la Commission avait préâédenment accepté de fixer 
le loyer sur une base intermédiaire entre le régime forfaitaire et la surface corrigée, 
soit 90.000 francs par an pour chacun de ces immeubles.

L’Association Diocésaine a demandé un sursis pour répondre à notre proposition.
La Commission subordonne le maintien de sa décision de compromis à l’acceptation 

à bref délai, par l’Association Diocésaine.
Au cas où aucune réponse ne nous parviendrait dans les délais voulus, le Conseil 

Municipal serait appelé à décider l’application de la surface corrigée.
Les affaires ci-après, inscrites sur un ordre du jour complémentaire, sont ensui- 

tes examinées :
- Autorisation d’ester contre GïxZ DE FRANCE

Avis favorable
- Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation. 

Avis favorable
- Occupation de terrains communaux - Homologation 

Avis favorable
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- Abattoirs - Location de locaux.

Avis favorable
- Société Civile - Dissolution

Monsieur le Président invite Mlle GAREW à se mettre en rapport avec M. THIBAUT, 
Chef de la 3ème Division, qui détient tous les éléments sur la situation financière 
de la Société et charge le Contentieux de la rédaction du rapport d’ensemble, qui 
sera transmis à M* GIuïNGEON* .

Un exemplaire sera également remis pour avis à M. ROMBAUT, Président Trésorier 
de la Société Civile.
- Droits d’auteurs - Traité avec la Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de

Musique.
Renvoyé à la prochaine réunion de la Commission du Contentieux

Séance levée à 20 heures

Le Président

signés COQUART

Le Chef du Contentieux

signé $ GARBMIN



Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la commission du 
Contentieux qui se tiendra le jeudi 26 Juin 1958, à 18 heures, bureau de Mlle GAREMIN, 
Chef du Contentieux - Aile du Beffroi - 2ème étage.

Hôtel de Ville, le 21 Juin 1958

Le président 
Adjoint délégué au Contentieux,

A. COQUART

ORDRE DU JOUR

19 — C.H.R, Aliénation à Annappes lieu dit ” La Chapelle ’’
22 — C.H.R, Autorisation d'ester contre M. le préfet du Nord
32 - B.A.S. Autorisation d’ester
49 - Expropriation Moulin d’Argent - Honoraires de Me PAÏEN - Règlement
52 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
69 — Contraventions zonières - Instance contre CALLAERTHEïAUTENS
72 - Acceptation de dons au palais des Beaux-Arts
89 — Exploitation d’un train mécanique pour l’amusement des enfants - Redevance
92 — pose d’un câble souterrain de télécommunication par les P,T.T. - Convention
102- Abattoirs - Location de locaux
II§- Occupation temporaire d’immeubles communaux - Homologation
129- Occupation de terrain par 1‘Automobile Club du Nord de la France
I52- Foire de Pâques 1958 - Occupation de 1'Esplanade
I42- presbytères 123 rue Royale et 23 rue du Pont Neuf - Renouvellement de baux
I52 - Honoraires de M. DESMALADES, métreur - Règlement
162- Honoraires de M. CHEVALIER, métreur - Règlement
172- Accidents matériels - Admission en recette
189- Accidents d’automobiles - Admission en recette
199- Bâtiments communaux - Assurance contre l’incendie - Rajustement des capitaux
209— Police Défense automobile sportive - Augmentation de la prime

Affaires diverses.



prqçes-verbal

La Commission du Contentieux s*est réunie le 
Adjoint délégué au Contentieux,

MM. LUSSIEZ 
COLICHE

présidence de M. COQUART 

Etaient présents :

COMMISSION HJ CONTENTIEUX 

Réunion du 26 «juin. 1958

OaÙ S.o/59

26 juin 195'87 8 heures, sous la

et ROMBAUT, Adjoints au Maire 
et COURMONT, Conseiller Municipaux

Conseiller Municipal.Absent :

sistaient également à la réunion :

M. GRANGEON, Secrétaire Général, 
Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux; 
Mine P-LOUï, Chef de Bureau»

M. MOITHÏ,

Avant de passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de la précédente réunion est 
adopté sans observation*

ORDRE du JOUR

L - C.H.R. Aliénation à Annappes, lieudit ”La Chapelle”

Cette aliénation permettra la réalisation d’un projet de construction de 248 
logements avec édifices publics tels que Centre Social, école, etc...

Avis favorable.

2 - C.H.R. Autorisation d’ester contre M. le .Préfet du Mord,

Il s’agit d’un recours en annulation d’un arrêté préfectoral pris en exécution 
d*instructions ministérielles relatives au blocage des prix.

Le mode de fixation et de révision des prix de journées dans les hôpitaux, objet 
du litige, étant fixé par la loi, le C.H.R. estime entaché d’excès .de pouvoir, l’arrôté 
préfectoral dont l’application se traduirait pour lui par un déficit dé 318 millions.

Avis favorable.

3 - B.A.S. Autorisation d’ester

Afin d’éviter un ralentissement de la procédure, le B.A.S. sollicite une autorisati 
générale pour traduire en justice ses locataires défaillants.

Avis favorable.

4 - Expropriation “Moulin d’Argent” - Honoraires de Mo PAÏEN - Règlement

Avis favorable.

5 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement

Avis favorable.

6 * Contravention zonière - Instance contra &ÆLAERT LAÜTENS

Avis favorable•

7 - Acceptation de dons au Palais des Beaux-Arts

Avis favorable.
AM

8 * -Exploitation d’un train mécanique pour l’amusement des enfants - Redevance

M. THIRT souhaitait obtenir une réduction de la redevance annuelle de 40.000 Fr 
qui lui est réclamée pour son installation,dans l’allée qui longe le jardin d’enfants 
de la Citadelle, d’un petit train mécanique.

La Commission pense qu’il n’est pas possible do réduire la redevance nais elle est 
d’accord pour maintenir le taux de 40#000 Fr pendant trois ans pour aider M. THIRY à 
l’amortissement de son matériel.
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Etant donne qu’il s’agit dtune concession accordée par lo Conseil Municipal,* lors 
de sa réunion du 15 janvier 1956 (Délibération 667), pour une année renouvelable par 
tacite reconduction, il n’y aura pas lieu de .soumettre à nouveau cette affaire au Conseil 
Municipal.-
9 — Pose d’un câble souterrain do télécommunication par les P.T.T. - Convention

Avis favorable. ....
10 — Abattoirs - Location de locaux ■

Avis favorable* v ‘
11 - Occupation temporaire d’immeubles communaux — Homologation

En raison dé l’état de vétusté des locaux' loués, la redevance mensuelle a été fixée 
suivent le régime du forfait.

Avis favorable.
12 — Occupation de terrain par l’Autonobile Club du Nord de la France.

Avis favorable. , { .
15 — Foire de Pâques 1958 - Occupation de.1’Esplanade.
: Avis favorable.
14 — Presbytères 125, rue Royale et. 25 rue du Pont Neuf — Renouvellement des baux

M. le Président.ayant reçu mandat d’engager les pourparlers afin d’aboutir à un 
accord sur le taux des loyers., ’Tê chiffre de 65*000 Fr par an, correspondant à 50 % du 
loyer scientifique a été accepté.

Avis favorable.
15 - Honoraires do H. DESMùLADES, métreur. Règlement

Avis favorable. ' "
16 - Honoraires de E, CHEVALIER, métreur - Règlement

Avis favorable.
17 — Accidents matériels - admission en recette

Avis favorable.
18 - Accidents d’automobiles - Admission en recette

Avis favorable.
19 - Bâtiments communaux - Assurance contre 1’incendie - Rajustement des capitaux

La majoration des capitaux consécutive au jeu de l’indice du coût de la construction 
étant normale, la Commission émet un avis favorable.
20 — Police Défense Automobile Sportive - Augmentation de la prime

La Commission donne accord sur cette majoration de prime.
Il est observé, jar ailleurs, que la Ville étant assurée à la Compagnie Générale 

d’assurances pour les accidents causés aux tiers par ses véhicules automobiles, la dua
lité no semble pas s’imposer.

Une étude sera faite sur la question.
Los affaires ci-après, inscrites sur un ordre du jour complémentaire, sont ensuite 

examinées : "" —
C .H.R. Alienation 165 - 167, rue d’Arras et 8, rue de ïa Plaine.

Avis favorable.
Droits d.’Autours - Traité avec la Société dos Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique

Los discussions tendant à -obtenir une réduction de la redevance ayant échoué, la 
Commission se rallie aux propositions, de la Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs 
de Musique.
Instance contre M1RCINIAK — Autorisation d’Estcr

Avis favorable.
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Legs CREPIR,-. Opérations concernant dos valeurs dont la Ville est nue proprietaire
Avis favorable.

Questions diverses,
La question d’avance de trésorerie au Lille Olympique Sporting Club est ensuite 

évoquée, sur question de il. COUCHE.

Le Conseil Municipal a décidé d’accorder au Lille Olympique Sporting Club, une avance 
de trésorerie de 5*000*000 do francs.

Considérant que le L.O,S.C. ne dispose pas de propriétés immobilières susceptibles 
d’être couvertes par un hypothèque, la Ville avait accepté, en. garantie du romboursenent 
du prêt, les cautions personnelles de cinq membres du Comité de direction du L.O.S.C.

La délibération du Conseil Municipal a reçu l’approbation préfectorale sous réserve 
"que le contrat à intervenir prévoie la nature des garanties offertes en vue de la prise 
d’une inscription hypothécaire au profit de la Villel’

En conséquence, M. le Receveur Municipal, revenant sur l’avis précédemment émis, 
se refuse à accepter les cautions solidaires que nous lui avions présentées et toutes 
démarches faites : a) auprès de M. le Préfet en vue de la modification de la mention 
d’approbation, b) auprès du notaire en vue d’obtenir l’autorisation par les cautions de 

.prendre inscription hypothécaire sur leurs biens sont demeurées vaines-jusqu’ici.
M. 1’Adjoint

au .Coûtentioûxconfie le soin àg, GRANGEON de tenter une nouvelle démarche auprès de la 
Préfecture afin d’aplanir ces difficultés^ si la chose est possible.

Séance levée à 19 heures 30.

Le président, le Chef du Contentieux,

GARE HT



CONTENTIEUX

Mon Cher Collègue,

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la 
Commission du Contentieux qui se tiendra le Mardi 14 Octobre 195® à 18 heures 
Bureau de Melle GAREMIN, Chef du Contentieux, Aîle du Beffroi - 2ème étage.

Hôtel de Ville, le 8 Octobre 1958

Le Président
Adjoint délégué au Contentieux,

A. COQUART.

ORDRE DU JOUR

12 — C.H.R. Aliénation à Fâches-Thumesnil,rue Edouard Vaillant

22 - C.H.R. Aliénation à Hellemmes,rue Dordin
32 - C.H.R. Aliénation à Saint-André, rues de Lille et Sadi Carnot

42 — C.H.R. Aliénation, 13 rue de la Digue à Lille
52 — C.H.R. Aliénation, 69-71 rue Masséna à Lille
6e — C.H.R. Aliénation d’une parcelle de terrain à Ronchin

72 - C.H.R. Aliénation d’une parcelle de terrain à La Madeleine
82 B.A.S. Autorisation d'ester contre M. PANIEN

9e — Occupation d'immeubles communaux - Homologation

102 — Occupation de terrains communaux - Homologation
IIe — ABATTOIRS - Location de locaux
122 — Bail à ferme - Terres à Wormhout

132 - Immeuble 52 rue du Marché - Cession du droit au bail
142 - Accidents corporels - Admission en recette
152 - Accidents matériels - Admission en recette
162 -. Accidents d’automobiles - Admission en recette

172 - Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement

182 - Affaires MARTIN et DUFOUR - Honoraires de Me VANDEWALLE et Me GOMBERT, 
Avoués - Règlement

I92 — Expropriations - Honoraires de Me PAÏEN - Règlement

202 — Affaire GRaNGER - Honoraires de Me SPRIET - Règlement
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212 - Honoraires de M, DESMALADES, Métreur - Règlement

22- — Honoraires de M, CHEVALIER, Métreur - Reglement
252 — Avance de trésorerie a la Société " LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD” 

Mainlevée de l’inscription hypothécaire prise sur le groupe de la rue 
de Pologne

242 — Avance de trésorerie à la Société ” LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD” 
Mainlevée de l’inscription hypothécaire prise sur les groupes des 
rues du Chevalier Français et Gassendi

25- — Avance de trésorerie à la Société ’’ LES HABITATIONS ECONOMIQUES DU NORD” 
Mainlevée de l’inscription hypothécaire prise sur le groupe de la
rue du Buisson

262 — Prêts complémentaires pour constructions individuelles
272 - Transferts de prêts - Groupe des Margueritois édifié par " LA MAISON 

DES TRAVAILLEURS ”
282 Aide à la construction aux Agents Municipaux allocataires
29- — Prêt à la construction en faveur de M. Pierre DELATTRE - Cession 

d’antériorité

Affaires diverses



COmSSION DU CONTENTIEUX
Réunion du 14 Octobre 1958

PROCES-VERBAL

4^ . o b . &

La Commission du Contentieux s’est réunie le 14 Octobre 1958, à 18 heures, sous
la présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

Etaient présents : MM. LUSSIEZ, Adjoint au Maire* 
COLICHE, Conseiller Municipal

Excusés : MM. ROMBAUT, Adjoint au Maire. "■
COURMONT, Conseiller’ Municipal.

: M. MOITiïY; Conseiller Municipal. 

dataient également à la réunion :
M, GRANGEON, Secrétaire Général
Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux 
Mme PLOUÏ, Chef

sent

de Bureau

Avant de passer à 1-ordre du jour, 
1958 est adopté sans ..observation*

le procès-verbal de la- réunion du 26 Juin

ORDRE DU JOUR
19 - C.H.R. Aliénation,à Fâches-Thumesnii, rue Edouard Vaillant.

22 - C.H,R. Aliénation à Hellemmes? rue Dordin. -,
— C.H.R. Aliénation à Saint-André, rues de Lille et Sadi-Camot.

42 - C.H.R. Aliénation. IJ rue de la Digue à Lillei

52 - C.H.R. Aliénation, 69-71 rue Masséna à Lille.
62 - C.H.R. Aliénation d’une parcelle de terrain à Ronchin.

72 - C.H.R. Aliénation d’une parcelle de terrain à La Madeleine.
Pour toutes ces opérations qui n’ont donné lieu à aucune observation de la part 

de 1’Urbanisme, la Commission émet un avis favorable»

82 — B Ai.S. Autorisation d’ester contre M. PANIER. "

Avis favorable. ( . :
92 - Occupation d’immeubles communaux - Homologation

Il s’agit notamment de la prise en charge des locataires occupant les immeubles 
sis à Lille, 5 Place Déliot, acquis par la Ville en vue de l’agrandissement de la 
crèche Déliot et 7 rue Gustave Dolory, acquis en vue de la réalisation des nouveaux 
alignements de la rue Gustave Delory.

Les conditions de locations faites par les précédents propriétaires ont été 
maintenues : redevance fixe déterminée à l’amiable ou forfait subissant la majoration 
semestrielle de 55

Avis favorable.
102 - Occupation de terrains communaux - Homologation

Il sera annexé au dossier une note mentionnant le prix du blé qui doit servir 
au calcul des fermages.

Avis favorable.

II2 - Abattoirs - Location de locaux
La comm-i sgi on émet un avis favorable. Elle observe toutefois que le taux des lo

cations n’est pas très élevé.
Cette question de majoration dos tarifs des abattoirs a déjà été évoquée. Elle 

a suscité antérieurement l’hostilité de M. le Directeur des Abattoirs et provoqué 
des récriminations car les locaux sont vétustes et dépourvus de tout confort, .



122 - Bail à ferme - Terres à Wormhoudt

Les conditions fixées pour le renouvellement du bail sont raisonnables.

Avis favorable.
Les rapports ci-après sont ensuite adoptés sans observation :

I52 - Immeuble 52 rue du Marché — Cession du droit au bail.

I4Ô — Accidents corporels - Admission en recette.

15- - Accidents matériels - Admission en recette.

162 - Accidents d’automobiles - Admission en recette.

I72 - Immeubles menaçant ruine - Homologation do M. CORBEAU - Règlement.

182 - Affaires MARTIN et DUFOUR - Honoraires do Me VANWAiLLE et Me GOMBERT,-Avoués • .. 
Règlement.

I9S - Expropriations - Honoraires do Me PAÏEN - Règlement.

202. - Affaire GRANGER - Honoraires de Me SPRIET - Règlement.
212 - Honoraires de M. DESWkLADES, Métreur - Règlement.

222 - Honoraires de M. CHEVALIER, Métreur - Règlement.

M. CHEVALIER a été appelé à établir le décompte du loyer de 1*immeuble sis à Lille, 
45 rue Gustave Dolory. ...

Des précisions sur les .circonstances qui ont motivé l’établissement de ce décompte : 
expiration du bail, fixation de la valeur locative, seront données dans une note qui sera 
jointe au dossier. —.

Avis favorable.
232 - Avance de trésorerie à la Société "Les Habitations Economiques du Nord". Mainlevée 

de l’inscription hypothécaire prise sur le groupe de la rue de Pologne.

242 ~ Avance de trésorerie à la Société "Les Habitations Economiques du Nord". Mainlevée 
de 1Tinscription hypothécaire prise sur les groupes des rues du Chevalier Français 
et’ Gassendi.

252 - Avance de trésorerie à la Société "Les Habitations Economiques du Nord". Mainlevée 
de l’inscription hypothécaire prise sur le groupe de la rue du Buisson.

Les prêts ayant été remboursés, rien ne s’oppose à la mainlevée des inscriptions 
hypothécaires.

Avis favorable.
262 - Prêts complémentaires pour constructions individuelles.

Les attributions ont été décidées par la Commission de l’Habitation qui a fixé le 
montant des prêts en tenant compte des besoins de chacun des intéressés.

' Avis favorable.
272 - Transferts de prêts - Groupe des Marguoritois, édifié par "la Maison des Travail

leurs" .

Avis favorableo
282 — Aide à la construction aux agents municipaux allocataires.

En faveur do ses agents, la Commue peut ainsi intervenir à la fois en sa qualité d’em
ployeur pour accorder les mêmes avantages que ceux consentis par les Caisses d‘Allocations 
Familiales aux ressortissants et au titre de Ville de Lillo^

Avis favorable.
292 - Prêt à la construction en faveur do M. Pierre DELATTRE - Cession d’antériorités

Avis favorable.
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Les affaires ci-après, inscrites sur un ordre du jour complémentaire, sont inscrite 
ensuite examinées,

12 - Autorisation d’ester contre M. PRIN.
Bien que résidant effectivement à Metz, M. PRIN se refuse à libérer deux pièces 

au premier étage de l’immeuble sis à Lille, 7 rue Gustave Delory qu’il a vendu à la 
Ville avec les Consorts PRIN.

Seule, une décision judiciaire parviendra à l'y contraindre.

Avis favorable.
22 - C.H.R. Aliénation d'un terrain à Marcq-en-Baroeul.

L'opération avait déjà été autorisée par arrêté ministériel datant de 1955, mais 
le délai de deux ans imparti pour sa réalisation étant expiré,il convient de solliciter 
à nouveau l’autorisation de 1‘Autorité Supérieure.

Les conditions de cette vente étant normales la Commission omet un avis favorable.
3 2 - Travaux au Lycée Fénelon - Règlement,

Les difficultés ayant surgi lors du réglement des travaux effectués dans les loge
ments occupes par l’intendante et le Censeur du Lycée Fénelon, M. le Receveur Municipal 
exige la production d'une délibération du Conseil Municipal à l'appui du mandat de paie
ment.

La Commission donne son accord sur les termes du rapport établi à cet effet.
42 - Sinistre 7, 9, Place Louise de Bettignios - Honoraires de M, DELETANG, Architecte - 

Règlement.

Avis favorable.

52 - Recours au Conseil d’Etat par Mno Vve BEUDAERT - Autorisation d‘ester.

Mme Vve BEUDAERT a fermé un pourvoi au Conseil d’Etat contre un jugement du Tribunal 
Administratif de Lille en date du 6 Février 1958 ln condamnant à une amende et à la 
démolition cies constructions édifiées 6, rue du Faubourg de Roubaix à Lille, dans la 
zone grevée de la servitude non aedificandi.

Cette action revêtant une importance particulière au moment où la Ville exproprie 
les terrains pour la réalisation d’espaces verts, il y a intérêt à défendre à cette action

Avis favorable.

62 - Expropriation PAREIN - Transaction.

M. PxREIN,- débitant de tabacs, rue du Faubourg de Roubaix, a fait appel devant 
le Tribunal Civil de la decision de la Commission Arbitrale d'Evaluation fixant le 
montant de 1 indemnité susceptible de lui etre due pour éviction commerciale,

. Le Tribunal Civil a fixé une indemnité hypothétique de 4.500.000 frs.

O. P..1REIN propose, par l’intermediaire de son avocat, une transaction pour la sornTTC— 
do 5.000.000 frs. '

Etant donné le caractère litigieux des constructions édifiées dans la zone grevée 
de la servitude non aedificandi, dans lesquelles M. PAREIN exploite son fonds de commerce, 
la Commission se rallie à la. proposition du Service du Contentieux tendant à opposer un 
refus a l’offre do transaction.

Il n'y a pas lieu de soumettre cette question au Conseil Muni ci pal,
72 - Réalisation du pl ,n d’aménagement de la Ville - Vente par voie judiciaire d’un 

immeuble situe 164 rue du Faubourg des Postes.

Cet immeuble étant compris dans le plan d’alignement du chemin Départemental n2 147, 
rue au Faubourg des Postes et destiné à être démoli pour permettre le dégagoment d’un 
immeu le a usage collectif édifié par 1’Office Municipal d’H.L.M., la Villo a intérêt 
a on 'aire 1 acquisition dans la limite du prix indiqué par 1‘Administration des Domaines.

Avis favorable.



- Assurance des véhicules des Sapeurs-Pompiers - Augmentation de la prime.

La Mutuelle Générale Française ayant demandé une majoration de prime pour 1‘éché
ance du 25 Novembre 1958, la Commission reconnaît que cette majoration répond au taux 
normal appliqué à Vheure actuelle et propose d’appeler le Conseil Municipal à en 
décider le paiement.

Séance levée à 20 H. 15*

Le Président,

A. COQUÂRT.

Le Chef du Contentieux,

À. GAREMIN.



CONTENTIEUX

Mon Cher Collègue

Je vous serais obligé de vouloir bien assister à la réunion de la Commission 
du Contentieux qui se tiendra le Lundi 22 Décembre 1958 à 18 heures, Bureau de 
Melle GAREMIN, Chef du Contentieux, Aile du Beffroi - 2ème étage.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1958

ORDRE DU JOUR

C .H.R. - Aliénation 47, rue Basse
22- C.H.R. - Aliénation 5-5 bis zue Ernest Deconynck
52- C.H.R. - Aliénation 59’ bis - 59 ter, rue meurein
53- C.H.R. - Aliénation à Wattignies
54- C.H.R. - Aliénation à Saint André rue Victor Hugo
62- C.H.R. - Echange de terrains à Lille et à Loos
72- Foire - Attractions Automne 1958 - Occupation de l’Esplanade
82- Gymnase 7, Place Sébastopol - Majoration du loyer
92- Immeuble 97» Boulevard de la Liberté - Règlement du loyer
102- Institut Denis Diderot - Concession de logement - Résiliation
112- Terrain rue Armand Carrel - Résiliation du bail
122- Occupation d’immeubles communaux - Homologation
123- Abattoirs - Location de locaux
142- Clôture 1-5 et 5, rue Louis Niquet - Affichage
152- Palais Rameau - Occupation par l’E.D.F.
162- Accidents matériels - Admission en recette
163- Accidents corporels - Admission en recette
182- Accidents d’automobiles - Admission en recette
192- Sinistre rue des Poissonceaux 12, cour des Trépassés - Admission en recette
202- Sinistre 257, rue de Paris - Admission en recette
212- Immeubles menaçant ruine - Honoraires de M. CORBEAU - Règlement
213- Honoraires de M. DESMALADES, Métreur - Règlement
232- Honoraires de M2 BOULANGER - Règlement
242- Honoraires de M2 LEVY - Règlement
243- Honoraires de M. CHRETIEN - Règlement



- 2 -

26 °- Instance contre LIMOISIN - Honoraires de M° PAÏEN - Règlement
27 °- Instance contre PAREIN - Autorisation d'ester
289- Instance contre CARDON - Autorisation d’ester
290- Instance contre S.A.R.L. "EXOTIC" - Autorisation d'ester
291- Pourvoi de M. WERQUIN devant le Conseil d'Etat - Autorisation d’ester
JI°- Prêts complémentaires pour constructions individuelles
292- Transferts de prêts concernant des logements de la Société H.E.N.

Prêt à la construction - Transfert de prêt de M. CUINGNET à frime CUINGNET
293- Aide à la construction aux Agents frlunicipaux allocataires
294- Remboursement du prêt à la construction en faveur de M. Raymond HOCQUEZ
295- Lycée Fénelon - Internat - Fournitures diverses - Marchés

Accident de travail BOS — Mesures à prendre
296- Accident DIDELOT - Demande d’indemnisation
59° — Accident de scooter BLOfrmlAERS — Recouvrement des frais
298- Société T.R.U. et ses filiales - Remboursement d’une partie de 11 impôt 

des patentes pour les exercices 1957 et 1958
299- SOCIETE CIVILE - Dissolution - Cession des biens à la Ville.

Affaires diverses.



COMMISSION DU CONTENTIEUX

Réunion du 22 Décembre 1958

PROCES-VERBAL

du Contentieux s’est réunie le 22 Décembre 1958 à 18 heurés, sous 
présidence de M. COQUART, Adjoint délégué au Contentieux.

la

Etait présent : M. ROMBAUT, Adjoint au Maire

Excusés ; MM. COLICHE, Conseiller Municipal 
LUSSIEZ, Adjoint au Maire 
COURMONT, Conseiller Municipal

Absent : M. MOITHY, Conseiller Municipal
Assistaient également à la réunion : M. GRANGEON, Secrétaire Général

Mlle GAREMIN, Directrice du Contentieux.
Avant de passer à l’ordre du jour, le procès-verbal de la réunion du 14 Octobre 

1958 est adopté sans observation.

 - ORDRE DU JOUR
I2 - C.H.R, - Aliénation 47, rue Basse
2- - C.H.R. - Aliénation 5-5 bis, rue Ernest Deconynck
3 2 ~ C.H.R» - Aliénation 39 bis - 39 ter, rue Meurein
42 - C.H.R. - Aliénation à Wattignies
5 2 - C.H.R. - Aliénation à Saint. André rue Victor Hugo
62 - C.H.R. - Echange de terrains à Lille et à Loos

Il s’agit d’opérations immobilières avantageuses qui permettront au C.H.R. d’assu
rer le financement de travaux de construction envisagée à la Cité Hospitalière.

Avis favorable.

7 2 - Foire-Attractions - Automne 1938 - Occupation de 1’Esplanade

La redevance de 225.000 francs qui est réclamée a été fixée par les Domaines à ti
tre provisoire., cette Administration se réservant d’en majorer le taux après avoir eu 
connaissance de l’état des recettes encaissées par la Ville.

8° ~ Gymnase 7, place Sébastopol - Majoration de loyer
Après avoir signifié congé pour le 31 Mars 1959, les propriétaires ont consenti au 

renouvellement du bail moyennant un loyer annuel porté à 400.000 Fr.
Cet immeuble est utilisé par la Ville pour ses besoins administratifs, scolaires et 

post scolaires. En outre, il est mis à la disposition de la Fédération des Amicales 
Laïques qui paye annuellement une redevance symbolique de un franc.

Compte tenu de l’affectation de l’immeuble, la Commission estime qu’il y a lieu de 
renouveler le bail et d'accepter les conditions proposées qu’elle juge raisonnables.

92 - Immeuble 97, boulevard de la Liberté - Règlement du loyer
Cet immeuble dans lequel sont installées les classes de l’école Sophie Germain 

était tenu en location jusqu’au 30 Juin 1957 par la Ville qui en a fait l’acquisition.

L’entrée en jouissance ayant été fixée au 20 Août 1958, il convient de régler un 
loyer pour la période comprise entre les- deux dates susvisées.

Le loyer demandé par le propriétaire correspondant au taux légal, la Commission 
émet un avis favorable.

I02 “ Institut Denis Diderot - Concession de logement - Résiliation

II2 - Terrain rue Armand Carrel - Résiliation du bail
I22 - Occupation d’immeubles communaux - Homologation

132 - Abattoirs - Location de locaux

Ces rapports sont adoptés sans observation.
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I42 - Clôture I, 3» 5? rue Louis Niquet - Affichage
Conformément aux stipulations du cahier des charges ayant servi de base à l’adju

dication de la concession du droit d’affichage sur les bâtiments communaux, l'emplace
ment libéré par la démolition des immeubles I, 3, 5, rue Louis Niquet, a été mis en com
pétition.

L’offre la plus avantageuse ayant été faite par la Société Giraudy, la concession 
lui a été octroyée.

Avis favorable.
Les rapports ci-après sont adoptés sans observation :

155 - Palais Rameau - Occupation par l’E.D.F.
16- - Accidents matériels - Admission en recette

' i' ’

17- Accidents corporels - Admission en recette
182 - Accidents d’autorbobiles - Admission en recette

I92 - Sinistre rue des.Roissonceaux, 12 cour des Trépassés t Admission en recette

202 - Sinistre 257, rue de Paris - Admission en recette
21- - Immeubles menaçant ruines - Honoraires de M,. CORBEAU - Règlement

222 - Honoraires de M. DESIVALADES, Métreur - Règlement

25- - Honoraires de M2 BOULANGER - Règlement

24- - Honoraires de M2 LEVY - Règlement
25- - Honoraires de M. CHRETIEN - Règlement -
262 - Instance contre LIMOISIN - Honoraires de M2 PAÏEN - Règlement

27- - Instance contre PAREIN - Autorisation d’ester
Par décision en date du 27 Septembre 1954? le Tribupal Administratif de Lille a 

condamné M. Maurice L’HAEN à la démolition des constructions en bois édifiées par lui 
sur un terrain sis à Lille, 5 rue du Faubourg de Roubaix, dans la zone grevée de la 
servitude non aedificandi.

M. D’HAEN n’a pas fait appel de cette décision et a cédé son fonds de commerce de 
débit de tabacs à M. et Mme PAREIN.

Lors de l’expropriation du terrain susvisé,, la Commission Arbitraie d’Evaluation 
n’a pas retenu la demande d!indemnisation pour suppression du fonds de commerce et a 
renvoyé les parties à se pourvoir devant le Tribunal Civil qui doit juger sur le fonds.

M. et Mme PAREIN ont introduit une instance devant le Tribunal administratif pour 
voir rapporter, par la voie de la tierce opposition, le jugement du 27 Septembre 1954.

Il convient de demander au Conseil Municipal l’autorisation de défendre à cette 
action.

Avis favorable.
282 - Instance contre &J1D0N - Autorisation d’ester

29 2 - Instance contre S.a.RAj. "EXOTIC" - autorisation d’ester
502 - Pourvoi de M. WERQUIN devant le Conseil d’Etat - autorisation d’ester

512 - Prêts complémentaires pour constructions individuelles
322 - Tranferts de prêts concernant des logements de la Société H.E.N.

332 - Prêt à la construction - Transfert de prêt à M. CUINGNET à Mme CUINGNET

342 - aide à la construction aux Agents Municipaux allocataires
352 - Remboursement du prêt à la construction en faveur de M. Raymond HOCQUEZ,
362 - Lycée Fénelon - Internat - Fournitures diverses - Marchés

Ces rapports sont adoptés sans observation.
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57° - Accident , de, travail BOS - Mesures, à prendre
Le 24 Juillet-1958? M* BOS, Brigadier des Gardes des Promenades et Jardins, 

poursuivait des chiens en liberté, auteurs, de dégradations commises dans-le square Dutil
leul lorsque, en passant rue des Poissonceaux, il aperçut"à la porte d’un café l’un de 
ces chiens qu'il prit en laisse* Le propriétaire de l’animal sortit du café et après avoir 
proféré des injures et des menaces, frappa violemment M. BOS pour reprendre possession 
de son chien-*

M. BOS a sollicité de la Ville la désignation d'un avocat en vue de la défense de 
ses intérêts personnels.

Etant donné que cet incident est survenu à l’occasion de ses fonctions, M. BOS est 
susceptible de demander le bénéfice des dispositions de l’article 10 de la loi du 28 avril 
1952 qui accorde aux fonctionnaires municipaux une protection contre les menaces, outrages, 
injures ou diffamations dont ils peuvent être l’objet.

La Commission estime qu'il mérite la protection de 1’Administration Municipale 
s'il^est prouvé qu’il a reçu des coups ayant entraîné une incapacité de travail. Elle 
se déclare* favorable à la prise en charge par la Ville des frais et honoraires dans 
l’instance que M. BOS a .1'intention d’engager.

Toutefois, elle pense qu’il convient d’attendre les résultats de l’instruction en 
cours auprès du Parquet avant de donner un caractère officiel à cette proposition.

58° - Accident DIDELOT - Demande d’indemnisation
Mme DIDELOT, expéditionnaire auxiliaire, affectée au service de la Famille à un 

travail de manutention, .a été victime d'un accident au cours de son travail le 2 octobre 
1953, accident occasionné par un mauvais fonctionnement de l’ascenseur.

^Licenciée par la suite pour inaptitude physique, elle" fait valoir que son état de 
santé actuel est imputable à son accident et aux lourds travaux de manutention qui ont 
continue à lui etre confies et sollicite une indemnité en compensation du ^préjudice subi.

Le problème a ete.examine. Du point de vue juridique, la Ville n'est tenue au paie
ment d aucune indemnité. Toutefois, la Commission estime qu’une indemnité pourrait être 
allouée par mesure de bienveillance eu égard au travail pénible que Mme DIDELOT a accompli 
malgré les prescriptions du Docteur. Elle donne mission au service de revoir Mme DIDELOT 
à l’effet d'arrêter définitivement le chiffre de l'indemnité à proposer.

39° - Accident BLOiiMAERS - Recouvrement des frais
M. BLOMMAERS,-agent au service de la Voie Publique, en-procédant à l'essai d’un 

nouveau scooter appartenant à la Ville, a occasionné à cet engin des dégâts dont I'imper— 
tance s’élève à 96.174 Fre

La question de responsabilité personnelle de l'agent s’est posée attendu que M. BLOM
MAERS a agi sans autorisation de son Chef de Service.

En considération de la situation de 'l'intéressé, la Commission estime qu’il ne pourrait 
supporter la totalité des dégâts mais qu'il convient quand même de lui- en faire régler, à 
titre de sanction, une part qui serait de l'ordre de 18.000 Fr à payer par fractions éche
lonnées sur une année.

~ Société T.R.U. et ses filiales -Remboursement d’une partie de l’impôt des 
Patentes pour les exercices 1957 et 1958
Le 5ème Avenant de la convention du 2 février 1943 passé avec la Société T.R.U. 

prévoit en son article 9 - IX que la différence, en plus ou en moins, des impôts, taxes 
et droits divers, proportionnels ou non, en vigueur au 31 décembre 1949 et sur la base 
des taux applicables à cette date sera remboursée, ou retenue^

Jusqu’en 1957, M. le Receveur Municipal n'avait soulevé aucune observation au rembour
sement de la partie de la patente annuelle excédant la cotisation versée par la dite Entre
prise au titre du premier exercice d'application de 1'Avenant mais en raison du changement 
apporte dans le mode d’imposition des patentes à partir du 1er janvier 1957 il s'est refusé 
a pratiquer le remboursement prévu.

La Société T.R.U. a formulé une réclamation en vue d'obtenir le remboursement de 
l'excédent des charges des patentes pour les années 1957 et 1958.

M. le Conseiller Juridique de la Ville à qui le différend a été soumis a conclu au 
bien fonde de la réclamation de la Société T.R.U.
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La Commission émet un avis favorable•au remboursement des- sommes réclamées et admet 
le principe du remboursement pour les années qui suivront.

410 ~ Société Civile - Dissolution - Cession des biens à la Ville
Par délibération n° 58 - 90 du 30 mai 1958, le Conseil Municipal a décidé de 

procéder au rachat des immeuoles et des actions de la Société "Les Habitations Economiques 
du Nord" appartenant à la Société civile pour le développement de, l'Habitat à Lille.

La dite société ayant été dissoute à compter du 31 juillet 1958, il importe de passer 
à la réalisation.

La Commission prend connaissance de l'inventaire des biens sociaux. La différence 
•entre l'actif et le passif fait ressortir un excédent d’actif de 180.000 Fr.

La Commission donne un avis favorable :
1 ) au rachat par la Ville des 12 parts de la société civile appartenant aux co~ 

associés de la Ville-pour la somme de 120.000 Fr.
2°) a la passation du contrat sur les bases figurant à l’inventaire.

Les affaires ci-après inscrites sur un ordre du jour complémentaire, sont ensuite 
examinées :
1 ) du prêt de H« Louis PRUVOST a M. Robert POLLET — Groupe du Buisson,
2 °) Transfert du prêt de M. Marcel BERTHE à M. Christian BIENVENU - Avenue Emile Zola.

Square de 1'Ermitage.
du prêt de M. Jean PAXET a M. André COLICHE ■— Square du Portugal.

4 ) -transfert du prêt de M. Paul LIAGRE a M, Gery WALLAXES — Square du Portugal.

Ces rapports sont adoptés sans observation.
5 °) £ret à la.construction - Demande de dérogation en faveur de M. Gérard DERVAUX.

Un prêt de 250.000 Fr aete consenti a M. Gérard DERVAUX. Au moment de la passation 
du contrat, il a été constate que l'inscription hypothécaire à prendre par la Ville en 
garantie du remboursement du prêt ne viendrait qu'en troisième rang.

La Ville ne peut accepter cette façon de procéder.
Le dossier est renvoyé pour nouvel examen.

6 *) Theatre Sébastopol - Proposition de publicité lumineuse sur écran.

M. le Directeur du Theatre Sébastopol a été saisi d'une proposition de la Société 
Diamobil France en vue de l'installation éventuelle d'une publicité lumineuse sur écran 
au Théâtre Sébastopol.

Avant de prendre une décision, la Commission demande de pressentir la Commi ssion. de 
Sécurité ainsi que le Service d’Architecture.
7°) Immeuble - 61, Boulevard Louis XIV - Renouvellement du bail.

Avis favorable.
) -Ti.QPation d’un terrain de la S.h.C.F. — rue, de la Chaude Rivière.

Avis favorable.
Séance levée à 21 heures.

Le Président, Le Chef du Contentieux,

A. COQUART A. GAREMIN


